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Introduction G�en�erale

L'objectif premier de l'assurance chômage est de permettre aux individus de pr�evenir la chute du niveau

de leur consommation en cas de perte d'emploi. Gruber (1997) estime que la baisse de la consommation

cons�ecutive �a la perte d'un emploi s'�el�eve �a 6.8% avec un syst�eme d'indemnisation du chômage alors qu'elle

aurait �et�e de 22% en son absence. Plus r�ecemment, Browing et Crossley (2001) ont montr�e qu'une r�educ-

tion du montant des allocations chômage de 10% entrâ�nait une baisse des d�epenses de consommation des

m�enages d'environ 1%. De ce point de vue, l'indemnisation du chômage am�eliore le bien-être collectif et

a�ecte positivement les performances de l'�economie. En l'absence de syst�eme d'indemnisation les employ�es

devraient s'auto-assurer contre le risque chômage. Or, ceci risque de nuire aux performances �economiques

pour deux raisons principales. D'une part, �etant donn�e l'imperfection des march�es �nanciers, certains chô-

meurs pourraient avoir des di�cult�es �a contracter des emprunts ou ne pas disposer de l'�epargne su�sante

pour maintenir un niveau de consommation constant au cours de la p�eriode de chômage (c'est par exemple

le cas des chômeurs de longue dur�ee). D'autre part, les employ�es caract�eris�es par une aversion au risque

�elev�e, pourraient avoir tendance �a constituer une �epargne de pr�ecaution trop importante au d�etriment de

la consommation. Si la proportion des employ�es de ce type devenait trop importante, cela pourrait �a terme

nuire aux performances de l'�economie.

L'assurance chômage a�ecte le taux de chômage d'�equilibre en ce qu'elle a�ecte �a la fois le taux de tran-

sition du chômage vers l'emploi mais �egalement le taux de transition de l'emploi vers le chômage. Les �etudes

th�eoriques (Mortensen [1977]) et empiriques (voir la revue de litt�erature de Tastiramos et van Ours [2014])

ont depuis longtemps �etabli qu'un accroissement de la g�en�erosit�e de l'indemnisation (via un accroissement du

ratio de remplacement ou une extension de la p�eriode d'indemnisation) conduisait les demandeurs d'emploi,

�eligibles �a l'assurance chômage, �a diminuer leurs e�orts de recherche d'emploi d'une part, et �a se montrer

davantage s�electifs en ce qui concerne les caract�eristiques de l'emploi qu'ils souhaitent reprendre d'autre part.

Ce comportement a�ecte n�egativement le taux de sortie du chômage vers l'emploi et allonge la dur�ee de la

p�eriode de chômage. Les param�etres du syst�eme d'indemnisation ont �egalement un impact sur les entr�ees au

chômage dans la mesure o�u ils inuencent le comportement des employ�es. Mortensen et Pissarides (1999)

proposent un mod�ele de recherche d'emploi d'�equilibre dans lequel le taux de destruction des emplois est

endog�ene. Dans ce cas, un accroissement de la g�en�erosit�e de l'indemnisation du chômage induit une pression

�a la hausse sur les salaires (pour que les emplois soient su�samment attractifs �nanci�erement). Ceci r�eduit

13



la pro�tabilit�e de l'emploi pour les �rmes et acc�el�ere sa destruction. S'ensuit un hausse du taux de transition

de l'emploi vers le chômage. Par ailleurs, en pr�esence d'assurance chômage, certains employ�es pourraient être

tent�es de quitter leur emploi ou de ne pas fournir le niveau d'e�orts su�sant pour le conserver, et ce a�n

de b�en�e�cier de l'assurance chômage. L�a encore, une indemnisation g�en�ereuse, en augmentant la valeur du

chômage entrâ�nera une hausse des transitions de l'emploi vers le chômage.

L'assurance chômage n'est donc pas neutre, elle inuence le comportement des demandeurs d'emploi et

des employ�es ainsi que leurs transitions sur le march�e du travail. C'est pourquoi le param�etrage du syst�eme

d'indemnisation est une pr�eoccupation majeure pour les pouvoirs publics. Un syst�eme mal calibr�e peut non

seulement limiter la capacit�e assurantielle de l'assurance chômage mais aussi nuire au bon fonctionnement

de l'�economie. Pour d�eterminer les param�etres d'un syst�eme d'indemnisation e�cace, il est tout d'abord

n�ecessaire de comprendre les sp�eci�cit�es de l'assurance chômage.

Les sp�eci�cit�es de l'assurance chômage

La principale sp�eci�cit�e de l'assurance chômage est que le risque chômage n'est pas un risque comme un

autre. Le principe de l'assurance, qui consiste �a r�epartir les coûts associ�es �a la r�ealisation d'un risque sur

l'ensemble des assur�es, ne peut être pleinement appliqu�e lorsque l'on est en pr�esence de s�election adverse ou

d'al�ea moral.

Le probl�eme de s�election adverse existe dans un contexte d'asym�etrie d'information entre assur�e et assu-

reur. En l'occurence, cette asym�etrie d'information se caract�erise par le fait que l'assur�e d�etient une meilleure

information, sur son risque de perdre son emploi, que l'assureur. En l'absence d'asym�etries d'information,

le fonctionnement du syst�eme assurantiel serait relativement ais�e puisqu'il su�rait �a l'assureur de faire d�e-

pendre le montant de la prime d'assurance du risque encouru par chaque employ�e. En pr�esence de s�election

adverse l'assureur est contraint d'appliquer la même prime d'assurance aux employ�es quel que soit le risque

de perdre leur emploi. Dans un syst�eme o�u l'assurance contre le risque chômage ne serait pas obligatoire,

les employ�es se sachant peu expos�es au risque chômage refuseraient de s'assurer. L'assureur attirerait donc

que les employ�es �a risque. Compte tenu de la pr�esence �elev�ee d'employ�es �a risque dans le portefeuille de

l'assureur, il serait contraint d'augmenter le montant de la prime d'assurance pour pouvoir faire face �a des

d�epenses importantes en cas de survenance du risque chômage. Cette augmentation du coût de l'assurance

d�ecouragerait de nouveau un certain nombre d'employ�es �a s'assurer.In �ne, les assureurs r�eduiraient leur

o�re de contrats d'assurance chômage de crainte de ne s�electionner que les employ�es les plus expos�es au

risque chômage.

Pour lutter contre ce probl�eme de s�election adverse, l'une des solutions consiste �a rendre l'assurance chô-
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mage obligatoire. Dans ce cas, les employ�es �a faible risque subventionnent les employ�es qui ont une probabilit�e

plus �elev�ee de perdre leur emploi. La quasi-totalit�e des pays (�a l'exception du Danemark) qui assurent les

employ�es contre le risque chômage ont rendu l'assurance chômage obligatoire. Le syst�eme fran�cais d'assu-

rance chômage oblige ainsi chaque employ�e �a cotiser pour �nancer le syst�eme public d'assurance chômage.

L'al�ea moral est �egalement la cons�equence d'asym�etries d'information. Il provient du fait que l'assureur,

en l'occurence l'agence pour l'emploi, n'est en mesure d'observer parfaitement le comportement des assur�es.

Il lui devient donc di�cile de les contrôler. Le risque pour l'employ�e de perdre son emploi et les cons�equences

�nanci�eres qui en d�ecoulent sont donc potentiellement endog�enes. Dans le cas de l'assurance chômage, l'al�ea

moral est susceptible de concerner les demandeurs d'emploi et les employ�es. Les chômeurs peuvent être tent�es

de ne pas fournir les e�orts su�sants pour retrouver un emploi, ce qui accrô�t la dur�ee de la p�eriode d'in-

demnisation et donc le coût pour l'assurance chômage. A�n de lutter contre l'al�ea moral des chômeurs, il est

n�ecessaire de d�evelopper des m�ecanismes visant �a les inciter �a adopter un comportement e�cace. L'agence

pour l'emploi peut ainsi conditionner l'indemnisation �a la n�ecessit�e, pour les chômeurs, d'apporter la preuve

de leur recherche active d'emploi. Elle peut �egalement imposer au chômeurs d'accepter toute o�re d'emploi

qui leur parviendrait sous peine d'être radi�e de la liste des b�en�e�ciaires de l'assurance chômage. Ces me-

sures sont n�eanmoins coûteuses pour le syst�eme d'assurance chômage et exigent que le comportement des

demandeurs d'emploi soit parfaitement observable et v�eri�able. Ceci est loin d'̂etre le cas dans la r�ealit�e, c'est

pourquoi, bien souvent, la couverture contre le risque chômage n'est que partielle, l'indemnisation est en e�et

limit�ee dans le temps et le montant des allocations per�cues est inf�erieur au salaire ant�erieur de l'assur�e.

En ce qui concerne les employ�es, ils peuvent d�ecider de quitter volontairement leur emploi pour b�en�e�cier

des indemnit�es chômage. Dans ce cas, il existe �egalement des moyens pour lutter contre ce type d'al�ea moral :

seuls les individus perdant involontairement leur emploi sont �eligibles �a l'assurance chômage1. Conditionner

l'�eligibilit�e et le montant de l'indemnisation �a la dur�ee pass�ee en emploi est �egalement susceptible d'inciter les

employ�es �a faire les e�orts n�ecessaires pour rester en emploi. Compte tenu des sp�eci�cit�es de l'assurance

chômage, il est n�ecessaire de bâtir un syst�eme d'indemnisation qui assure pleinement les employ�es en cas

de perte d'emploi tout en incitant les demandeurs d'emploi �a reprendre une activit�e professionnelle. Cela

revient �a d�e�nir un syst�eme optimal d'assurance chômage.

L'assurance chômage optimale

Mortensen (1977), même s'il ne cherche pas �a d�e�nir les caract�eristiques d'un syst�eme d'assurance chô-

mage optimal, propose un cadre conceptuel permettant de d�eterminer l'impact des caract�eristiques du sys-

1. Nous verrons plus tard qu'en r�ealit�e il n'est pas toujours ais�e pour l'assureur de distinguer les licenciements des d�emissions
(voir Hopenayn et Nicolini [2009])
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t�eme d'indemnisation sur le comportement des demandeurs d'emploi. Dans son mod�ele, les chômeurs font

face �a une distribution stationnaire des o�res de salaire. Il d�e�nit un salaire de r�eservation qui correspond

au salaire plancher acceptable pour reprendre un emploi. Il montre que ce salaire de r�eservation diminue �a

mesure que le chômeur se rapproche de la �n de la p�eriode d'indemnisation. C'est-�a-dire que la probabi-

lit�e, pour le chômeur, d'accepter une o�re d'emploi, augmente au cours de la p�eriode d'indemnisation. Par

cons�equent, le taux de sortie du chômage vers l'emploi est croissant avec la dur�ee pass�ee au chômage et est

maximal lors de la derni�ere p�eriode d'indemnisation. L'auteur �etudie �egalement l'impact d'une augmentation

de la g�en�erosit�e du syst�eme d'indemnisation. Il d�etermine qu'une augmentation du ratio de remplacement

conduit les chômeurs �eligibles �a se montrer plus s�electifs en mati�ere de qualit�e de l'emploi (augmentation du

salaire de r�eservation) et donc �a allonger la p�eriode de chômage. Mortensen (1977) pr�ecise cependant que les

chômeurs non indemnis�es sont eux incit�es �a reprendre un emploi lorsque le montant des allocations chômage

augmente car ils souhaitent obtenir le statut d'�eligible. Ce r�esultat est connu sous le nom d'Entitlement

E�ect.

Suite aux travaux fondateurs de D.T. Mortensen, Shavell et Weiss (1979) ont d�evelopp�e un cadre d'ana-

lyse permettant de caract�eriser le pro�l optimal des indemnit�es chômage. Dans leur mod�ele, l'agence pour

l'emploi n'est pas en mesure d'observer les e�orts de recherche d'emploi des chômeurs. Son objectif est de

fournir un certain niveau d'utilit�e aux chômeurs tout en minimisant ses coûts. Shavel et Weiss montrent

que dans ce contexte, le pro�l d'indemnisation doit être d�ecroissant avec la dur�ee pass�ee au chômage. Un

tel m�ecanisme incite en e�et les chômeurs �a reprendre un emploi car il accrô�t le coût li�e au fait de rester

durablement au chômage. Dans le prolongement des travaux de Shavell et Weiss (1979), Hopenhayn et Ni-

colini (1997) ont propos�e un autre outil d'incitation �a la reprise d'un emploi, il s'agit d'une prime de retour

�a l'emploi dont le montant est d'autant plus �elev�e que la dur�ee pass�ee au chômage est faible. Si la dur�ee de

l'�episode de chômage devient trop important, la prime devient une taxe dont l'individu devra s'acquitter une

fois qu'il aura retrouv�e un emploi. Les auteurs ajoutent que si la prime �a la reprise d'un emploi est mise en

place, la d�egressivit�e des allocations chômage n'est pratiquement pas n�ecessaire. En e�et, ils trouvent que le

ratio de remplacement optimal est pratiquement plat au cours de la premi�ere ann�ee d'indemnisation.

Les derniers d�eveloppements de l'assurance chômage (Pavoni [2007], Chetty [2008], Shimer et Werning

[2008]) relâchent une hypoth�ese fondamentale qui �etait au coeur de la litt�erature pr�ec�edemment �evoqu�ee �a

savoir l'impossibilit�e pour les individus d'�epargner ou d'emprunter pour faire face �a un �episode de chômage.

Lorsque l'on int�egre la possibilit�e pour les individus d'avoir acc�es aux march�es �nanciers, l'agence pour l'em-

ploi n'est plus en mesure de contrôler parfaitement le pro�l de consommation des individus au cours de la

p�eriode de chômage. Shimer et Werning [2008] montrent que dans ce contexte, la politique optimale consiste

�a fournir des allocations dont le montant est constant tout au long de la p�eriode de chômage pour assurer
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les individus en cas de perte d'emploi. Le recours �a l'�epargne ou �a l'emprunt a, quant �a lui, pour objectif

de permettre aux individus de maintenir un niveau de consommation relativement constant en cas de perte

d'emploi.

L'al�ea moral concerne �egalement les employ�es. Cette question a fait l'objet d'une litt�erature moins abon-

dante que l'al�ea moral des demandeurs d'emploi alors même qu'elle revêt un int�erêt majeur pour qui veut

maximiser l'e�cacit�e du syst�eme d'indemnisation. Wang et Williamson (1996) ont �et�e parmi les premiers

�a prendre en compte le comportement des employ�es dans l'analyse de l'assurance chômage optimale. Ils

consid�erent que la probabilit�e des employ�es de perdre leur emploi n'est pas exog�ene mais d�epend n�egative-

ment des e�orts de ces derniers. Ainsi une hausse des e�orts d'un employ�e r�eduit son taux de transition de

l'emploi vers le chômage. Wang et Williamson montrent que la prise en compte des employ�es dans l'analyse

modi�e le pro�l optimal d'indemnisation. A�n d'inciter les employ�es �a conserver leur emploi, le montant des

allocations chômage doit être faible durant les premi�eres p�eriodes de chômage. Dans un second temps, le

ratio de remplacement augmente avant de diminuer progressivement avec la dur�ee pass�ee au chômage. Ce

pro�l d'indemnisation vise surtout �a d�ecourager le chômage de court terme en r�eduisant signi�cativement sa

valeur. Wang et Williamson (2002) reprennent le même cadre conceptuel en int�egrant le possibilit�e, pour les

individus, de constituer une �epargne de pr�ecaution en vue d'une perte �eventuelle de leur emploi. Ils montrent

que l'ajout de cette hypoth�ese modi�e le pro�l optimal d'indemnisation. Les allocations chômage doivent

dans un premier temps être d�ecroissantes car les individus utilisent leur �epargne pour limiter la chute de leur

consommation. En revanche, une fois que ces derniers ont utilis�e la totalit�e de leur �epargne, le montant des

allocations doit crô�tre a�n de garantir un certain niveau de consommation aux chômeurs de longue dur�ee.

L'ensemble de ces �etudes montrent qu'une mod�eration de la g�en�erosit�e de l'assurance chômage est n�e-

cessaire pour lutter contre l'al�ea moral des demandeurs d'emploi et des employ�es. N�eanmoins, cela risque

d'a�ecter n�egativement la qualit�e des emplois repris comme nous l'expliquons par la suite.

Assurance chômage et qualit�e de l'emploi

Si l'assurance chômage a pour objectif de garantir aux chômeurs un lissage de leur consommation au cours

du temps, elle donne �egalement les moyens aux demandeurs d'emploi de rechercher un emploi de bonne qua-

lit�e. La qualit�e des emplois peut être appr�ehend�ee via di��erents indicateurs : le salaire de r�eembauche, la

stabilit�e ou encore l'ad�equation entre les caract�eristiques de l'emploi et les comp�etences des individus. La

recherche d'emploi est une activit�e coûteuse, fournir des allocations g�en�ereuses permet aux chômeurs de

prendre leur temps et d'investir dans la recherche d'emploi, cela devrait th�eoriquement am�eliorer la qualit�e

des appariements.
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Th�eoriquement, une indemnisation plus g�en�ereuse devrait avoir un e�et positif sur le salaire de r�eem-

bauche. Les chômeurs, lorsqu'ils sont mieux indemnis�es, se montrent plus s�electifs en ce qui concerne le

salaire qu'ils sont prêts �a accepter (Ehrenberg et Oaxaca,1976). Dans un march�e du travail caract�eris�e par

d'importantes frictions, l'indemnisation chômage peut être vue comme un outil destin�e �a am�eliorer la qualit�e

des appariements en permettant aux chômeurs de prendre leur temps pour trouver l'emploi ad�equat. On

peut en attendre un accroissement de la productivit�e globale du facteur travail (Marimon et Zilibotti, 1999).

Acemoglu et Shimer (1999) montrent qu'une hausse, même mod�er�ee, du niveau de l'indemnisation encourage

les demandeurs d'emploi �a postuler �a des o�res d'emploi o�rant des salaires �elev�es. En retour, les �rmes sont

incit�ees �a cr�eer des emplois o�rant des salaires �elev�es, c'est-�a-dire des emplois �a plus haute valeur ajout�ee.

Les �etudes empiriques cherchant �a mesurer l'impact d'une variation des caract�eristiques du syst�eme d'in-

demnisation sur la qualit�e des emplois repris (mesur�ee par di��erents indicateurs) peinent �a mettre en avant

des e�ets nets. Globalement, il semble que les caract�eristiques d'indemnisation n'a�ectent que tr�es peu voire

pas du tout la qualit�e des emplois retrouv�es, ceci masque en r�ealit�e des e�ets h�et�erog�enes qui une fois com-

bin�es tendent �a s'annuler. Addison et Blackburn (2000) montrent qu'une augmentation du montant des

allocations chômage ou un allongement de la p�eriode d'indemnisation g�en�ere une augmentation tr�es mod�er�ee

du salaire de r�eembauche. Belzil (2001) �a partir de donn�ees canadiennes et Centeno (2004) �a partir de don-

n�ees am�ericaines, trouvent que les emplois accept�es �a l'approche de la �n de la p�eriode d'indemnisation ont

une probabilit�e �elev�ee d'̂etre rapidement d�etruits. Une augmentation du montant des b�en�e�ces de l'assurance

chômage accrô�t la dur�ee des emplois repris. Card et al. (2007b) montrent que l'augmentation de la dur�ee

de la p�eriode d'indemnisation n'a�ecte pas la qualit�e des emplois repris (mesur�ee par le salaire moyen de

r�eembauche ou la dur�ee des emplois repris). Centeno et Novo (2007) trouvent une l�eg�ere augmentation du

salaire de r�eembauche cons�ecutive �a un accroissement de la dur�ee de la p�eriode d'indemnisation. Van Ours

et Vodopivec (2008) utilisent une r�eforme survenue en Slov�enie qui s'est traduite par une r�eduction de la

dur�ee de la p�eriode d'indemnisation. Ils montrent que cette r�eforme n'a pas a�ect�e la qualit�e des emplois

repris (qu'il s'agisse de la dur�ee des emplois ou du salaire de r�eembauche). Caliendo et al. (2012) �etudient

l'impact d'une extension de la dur�ee de la p�eriode d'indemnisation en Allemagne sur les transitions de l'em-

ploi vers le chômage. L'e�et global de la mesure est plutôt n�egatif bien que non signi�catif. En revanche, ils

montrent que les individus qui ont retrouv�e un emploi �a l'approche de la �n de la p�eriode d'indemnisation

per�coivent un salaire plus faible et font face �a un taux de destruction de leur emploi plus �elev�e que leurs

homologues plus longuement indemnis�es. En�n Le Barbanchon (2016) �etudie l'impact d'une augmentation

de la dur�ee d'indemnisation survenue en France au d�ebut des ann�ees 2000. Il montre que le retour �a l'emploi

diminue d'environ 30% lorsque la dur�ee d'indemnisation augmente. En revanche, la qualit�e des emplois repris

(mesur�ee par la stabilit�e de l'emploi ou le salaire per�cu) n'est pas a�ect�ee par l'allongement de la p�eriode
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d'indemnisation.

La prise en compte de la dimension qualitative des emplois repris met en �evidence qu'au-del�a de l'arbi-

trage entre indemnisation du chômage et incitation au retour �a l'emploi, les pouvoirs publics sont confront�es

�a un second arbitrage entre la g�en�erosit�e de l'indemnisation (qui devrait conduire �a une am�elioration de la

qualit�e des appariements) et l'accroissement de la dur�ee de la p�eriode de chômage.

La th�ese

Cette th�ese s'int�eresse aux connexions entre ces deux types d'arbitrages. Plus pr�ecisement, nous analy-

sons la mani�ere dont les m�ecanismes d'incitation �a la reprise d'un emploi, issus de la litt�erature portant

sur l'assurance chômage optimale, a�ectent la qualit�e des emplois repris et par l�a même la dur�ee pass�ee en

emploi. En e�et, nous souhaitons nous concentrer sur une dimension particuli�ere de la qualit�e de l'emploi

qu'est la stabilit�e et ce pour plusieurs raisons.

Tout d'abord, l'impact du niveau de l'indemnisation sur le salaire de r�eembauchevia le salaire de r�eser-

vation a d�ej�a fait l'objet d'�etudes nombreuses, �a la fois th�eoriques (Ehrenberg et Oaxaca [1976], Marimon et

Zilibotti, [1999]. Acemoglu et Shimer [1999)]) et empiriques (Addison et Blackburn [2000], Centeno et Novo

[2007]).

Par ailleurs, favoriser la stabilit�e de l'emploi revêt un int�erêt r�eel pour les pouvoirs publics et ce �a plu-

sieurs �egards. Des individus ins�er�es durablement dans l'emploi contribuent �a p�erenniser le �nancement du

syst�eme d'assurance chômage2. D'un point de vue individuel, des employ�es qui occupent des emplois stables

peuvent investir dans des comp�etences sp�eci�ques et accrô�tre leur niveau de capital humain devenant ainsi

plus productifs. De la même mani�ere, disposer d'un emploi p�erenne facilite l'acc�es aux march�es du cr�edit

et du logement car les individus peuvent o�rir des garanties en termes de solvabilit�e. Tout ceci concourt �a

favoriser le d�eveloppement �economique d'une collectivit�e.

En�n, le march�e du travail fran�cais est marqu�e depuis le d�ebut des ann�ees 2000 par une explosion des

emplois de courte voire de tr�es courte dur�ee (inf�erieure �a un mois). Ainsi entre 2000 et 2014, on estime que

les embauches en contrat �a dur�ee d�etermin�ee (CDD) de moins d'un mois ont augment�e de 61% alors que sur

la même p�eriode les embauches en contrat �a dur�ee ind�etermin�ee (CDI) et en CDD d'une dur�ee sup�erieur �a un

moins sont rest�ees inchang�ees3. Ce ph�enom�ene n'est pas constat�e dans d'autres pays qui ont des structures

2. La plupart des syst�emes d'assurance chômage sont en e�et �nanc�es �a partir de cotisations pr�elev�ees sur les salaires.
En France, le syst�eme d'assurance chômage a subi une transformation majeure puisque �a compter du 1er octobre 2018, les
cotisations salariales pour l'assurance-chômage ont �et�e compl�etement supprim�ees. L'augmentation du taux de la Contribution
sociale g�en�eralis�ee (CSG) intervenue au d�ebut de l'ann�ee 2018 devrait compenser le manque �a gagner li�e �a la suppression des
cotisations salariales pour l'assurance chômage.

3. Pierre Cahuc et Corinne Prost, Am�eliorer l'assurance chômage pour limiter l'instabilit�e de l'emploi , Les notes du conseil
d'analyse �economique, n � 24, septembre 2015.
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�economiques proches de celles de la France. Les caract�eristiques du syst�eme d'indemnisation pourraient fa-

voriser l'instabilit�e croissante des emplois constat�ee depuis le d�ebut des ann�ees 2000.

A�n de d�eterminer la mani�ere dont les param�etres du syst�eme d'indemnisation inuencent la stabilit�e des

emplois il convient �a la fois d'�etudier le comportement des demandeurs d'emploi et celui des employ�es. Dans

les mod�eles th�eoriques que nous allons successivement pr�esenter dans le corps de la th�ese, les demandeurs

d'emplois choisiront d'accepter ou de rejeter une o�re d'emploi non pas en fonction du salaire qui y est associ�e

mais en fonction de sa dur�ee esp�er�ee. Nous d�e�nissons alors une dur�ee de r�eservation qui correspondra �a une

dur�ee plancher jug�ee acceptable pour occuper un emploi. Les caract�eristiques de l'indemnisation inuen�cant

cette dur�ee r�eservation, elles d�eterminent partiellement la dur�ee des emplois repris. Ensuite, nous consid�erons

�a la suite de Wang et Williamson (1996,2002) que les employ�es sont susceptibles d'accrô�tre leur probabi-

lit�e de conserver leur emploi en fournissant des e�orts que nous quali�erons d'e�orts de r�etention. Pour un

type d'emploi donn�e, la probabilit�e pour un individu de rester en emploi augmente avec son niveau d'e�orts

de r�etention d'emploi. L�a encore, nous cherchons �a analyser la mani�ere dont les param�etres de l'assurance

chômage impactent les e�orts de r�etention d'emploi des employ�es.

Plan de la th�ese

La th�ese s'articule autour de trois chapitres qui traitent tous des liens entre les caract�eristiques du sys-

t�eme d'indemnisation (montant de l'indemnisation, dur�ee de la p�eriode d'indemnisation, crit�eres d'�eligibilit�e

�a l'assurance chômage) et la stabilit�e des emplois repris. Si notre analyse est principalement th�eorique, nous

proposons dans chacun des trois chapitres un exercice de calibration du mod�ele th�eorique destin�e �a rendre

compte de l'importance quantitative des e�ets th�eoriques que nous aurons mis en exergue.

Dans le chapitre 1, nous d�eveloppons un mod�ele de recherche d'emploi en �equilibre partiel dont l'objectif

est d'�etudier la mani�ere dont certaines des recommandations formul�ees par la litt�erature traitant de l'assu-

rance chômage optimale a�ectent la p�erennit�e des emplois repris. Nous montrons ainsi que la diminution du

montant des allocations chômage permet d'acc�el�erer le retour �a l'emploi des chômeurs �eligibles et r�eduit le

taux de transitions de l'emploi vers le chômage. N�eanmoins, on observe que le retour plus rapide �a l'emploi

se fait au prix d'une plus grande instabilit�e des emplois et ce parce que les chômeurs r�eduisent leur dur�ee de

r�eservation. Nous mettons en exergue, et c'est l'une des contributions de ce chapitre, qu'une fois en emploi,

ce sont les employ�es qui occupent les emplois les plus stables qui ont tendance �a faire le plus d'e�orts pour les

conserver.In �ne une r�eduction du montant des allocations chômage aura pour e�et d'accrô�tre la proportion

d'individus reprenant des emplois peu stables et donc la proportion d'employ�es qui exercera moins d'e�orts

de r�etention d'emploi. On peut en attendre une hausse du taux de transition de l'emploi vers le chômage.
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Dans le chapitre 2, nous analysons les dispositifs de cumul emploi-chômage. Ils permettent aux deman-

deurs d'emploi de cumuler, sous certaines conditions, un revenu d'activit�e avec une fraction des allocations

chômage. �A premi�ere vue, ces dispositifs devraient permettre de concilier les objectifs di��erents et parfois

contradictoires que visent les pouvoirs publics �a savoir : acc�el�erer la sortie du chômage d'une part, et favoriser

l'acc�es �a l'emploi de qualit�e d'autre part. Nous proposons un mod�ele de recherche d'emploi tr�es simple dans

lequel on prend en compte la possibilit�e pour les chômeurs de reprendre une activit�e professionnelle tempo-

raire en cumulant le salaire issu de cette activit�e avec une fraction de leur indemnit�e chômage. Par ailleurs,

les individus occupant un emploi temporaire continuent �a rechercher un emploi p�erenne en b�en�e�ciant d'un

environnement de recherche de meilleure qualit�e. Le mod�ele th�eorique reprend en grande partie les caract�eris-

tiques du syst�eme fran�cais de cumul emploi-chômage appel�eActivit�e r�eduite . Nous �etudions la mani�ere dont

le dispositif de cumul emploi-chômage modi�e les strat�egies de recherche d'emploi des chômeurs, �eligibles et

non �eligibles �a l'assurance chômage, et comment est-ce que ce dernier inuence l'acc�es �a l'emploi durable.

Nous montrons que si la possibilit�e de recourir au dispositif de cumul emploi-chômage acc�el�ere le retour �a

l'emploi, son impact sur l'acc�es �a l'emploi durable est nettement plus nuanc�e.

Le troisi�eme et dernier chapitre de la th�ese s'int�eresse �egalement au dispositif de cumul emploi-chômage

mais dans le cadre d'un mod�ele de recherche d'emploi et d'appariement. Ceci nous permet d'int�egrer le

comportement de la demande de travail en pr�esence du dispositif de cumul. Le cadre th�eorique que nous

adoptons nous permet non seulement d'�etudier l'�evolution des ux de transitions sur le march�e du travail

suite �a des variations des param�etres du syst�eme d'indemnisation mais aussi de d�eterminer les e�ets attendus

d'un certain nombre de r�eformes sur le taux de chômage d'�equilibre. Nous montrons ainsi qu'en pr�esence

du dispositif de cumul emploi-chômage, une r�eforme qui consisterait �a r�eduire le montant des b�en�e�ces de

l'assurance chômage serait la plus e�cace pour �a la fois r�eduire le taux de chômage et accrô�tre le taux de

transition vers l'emploi p�erenne.

21



R�ef�erences

Acemoglu, D. et Shimer, R. (1999)E�cient unemployment insurance , Journal of Political Economy 107 :

893-928.

Addison, J.T. et Blackburn, M.L. (2000) The e�ects of unemployment insurance on post-unemployment ear-

nings, Labour Economics 7 : 21-53.

Belzil, C. (2001) Unemployment insurance and subsequent job duration : job matching versus unobserved

heterogeneity, Journal of Applied Econometrics 16 : 619-636.

Browning, M. et Crossley, T.F. (2001) Unemployment insurance bene�t levels and consumption changes,

Journal of Public Economics 80 : 1-23.

Caliendo M., Tatsiramos, K., et Uhlendor�, A. (2013) Bene�ts duration, unemployment duration and job

quality : A regression discontinuity approach, Journal of Applies Econometrics 28 : 604-627.

Card, D., Chetty, R. et Weber, A. (2007b) Cash-on-hand and competing models of intertemporal behavior :

new evidence from the labor market, Quarterly Journal of Economics 122 : 1511-1560.

Centeno, M. (2004) The match quality gains from unemployment insurance, Journal of Human Resources

34 : 839-863.

Centeno, M., et Novo, A. (2009) Reemployment wages and UI liquidity e�ect : a regression discontinuity

approach, Portuguese Economic Journal 8 : 45-52.

Chetty, R. (2008), Moral hazard vs. liquidity and optimal unemployment insurance, Journal of Political Eco-

nomy 116 : 173-234.

Ehrenberg, R. et Oaxaca, R.L (1976),Unemployment insurance, duration of unemployment, and subsequent

wage gain, American Economic Review 66 :754-766.

Gruber, J. (1997) The consumption smoothing bene�ts of unemployment insurance, American Economic Re-

view 87 : 195-205.

Hopenhayn, H. et Nicolini, J.B. (1997) Optimal unemployment insurance, Journal of Political Economy 105 :

412-438.

Le Barbanchon, T. (2016) The e�ect of the potential bene�t duration of unemployment bene�ts on unem-

ployment exits to work and match quality in France, Labour Economics 42 : 16-29.

Marimon, R. et Zilibotti, F. (1999) Unemployment vs. mismatch of talents : reconsidering unemployment

bene�ts, Economic Journal 109 : 266-291.

Mortensen, D.T. (1977) Unemployment insurance and job search decisions, Industrial and Labor Relations

Review 30 : 505-517.

22



Mortensen, D.T. and Pissarides, C.A. (1999)New developments in models of search in the labor market,

Handbook of Labor Economics vol. 3 : 2567-2627.

Pavoni, N. (2007),On optimal unemployment compensation, Journal of Monetary Economics 54 :1612-1630.

Shavell, S. et Weiss, L. (1979)The optimal payment on unemployment insurance bene�ts over time, Journal

of Political Economy 87 : 1347-1362. Shimer, R. et Werning, I. (2008)Liquidity and insurance for the unem-

ployed, American Economic Review 98 : 1922-1942.

Tatsiramos, K. et van Ours, J.C. (2014) Labor market e�ects of unemployment insurance design, Journal of

Economic Surveys 28 : 284-311.

van Ours, J.C. et Vodopivec, M. (2008)Does reducing unemployment insurance generosity reduce job match

quality ?, Journal of Public Economics 92 : 684-695. Wang, C. et Williamson, S. (1996)Unemployment insu-

rance with the moral hazard in a dynamic economy, Carnegie Rochester Conference Series on Public Policy

44 : 1-41.

Wang, C. et Williamson, S. (2002) Moral hazard, optimal unemployment insurance, and experience rating,

Journal of Monetary Economics 49 : 1337-1371.

23



24



Chapitre I Assurance Chômage, Al�ea Moral et Stabi-

lit�e de l'Emploi
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1 Introduction

Dans ce chapitre nous �etudions les liens entre les caract�eristiques du syst�eme d'assurance chômage d'une

part et la dur�ee des emplois repris d'autre part. Une part importante de la litt�erature qui s'int�eresse au

design optimal de l'assurance chômage s'est longtemps concentr�ee sur la mani�ere dont les caract�eristiques

du syst�eme d'indemnisation a�ectaient la dur�ee moyenne des �episodes de chômage, mettant en �evidence un

probl�eme d'al�ea moral li�e �a l'impossibilit�e pour l'agence charg�ee de l'indemnisation des demandeurs d'emploi

d'observer parfaitement les e�orts exerc�es par ces derniers pour retrouver un emploi (Mortensen [1977]).

Selon ces �etudes, une augmentation de la g�en�erosit�e de l'indemnisation,via un accroissement du taux de

remplacement ou un allongement de la dur�ee de la p�eriode d'indemnisation, conduit �a un allongement de la

dur�ee pass�ee au chômage et ce parce que les individus indemnis�es r�eduisent leurs e�orts de recherche d'emploi

et �a se montrer davantage s�electifs concernant le type d'emploi qu'ils sont prêts �a accepter.

Ces pr�edictions th�eoriques sont par ailleurs con�rm�ees empiriquement. Tatsiramos et van Ours (2014)

passent en revue la plupart des �etudes mesurant l'impact de la variation de la g�en�erosit�e de l'assurance

chômage sur la dur�ee des �episodes de chômage et concluent qu'un allongement de la dur�ee de la p�eriode d'in-

demnisation conduit �a un accroissement de la dur�ee du chômage de l'ordre de 20%4. De la même mani�ere,

Card et al. (2015) mettent en �evidence une �elasticit�e de la dur�ee du chômage au montant de l'indemnisation

comprise entre 0.3 et 2 pour les pays d'Europe occidentale, et entre 0.65 et 0.9 pour les�Etats-Unis 5.

Ce probl�eme d'al�ea moral limite ind�eniablement la capacit�e assurantielle du syst�eme d'indemnisation.

Dans le même temps assurer les individus contre le risque chômage est essentiel car cela est source de bien-

être collectif. Il convient donc de r�e�echir �a un syst�eme d'assurance chômage permettant d'indemniser les

demandeurs d'emploi tout en les incitant �a adopter un comportement de recherche d'emploi leur garantis-

sant un retour rapide �a l'emploi. Shavell et Weiss, dans un article fondateur datant de 1979, montrent qu'un

syst�eme d'assurance chômage optimal doit pr�evoir un pro�l d'indemnisation d�ecroissant avec la dur�ee pas-

s�ee au chômage, rendant par l�a-même la perspective de rester au chômage moins attractive �nanci�erement.

Reprenant le cadre th�eorique d�evelopp�e par Shavell et Weiss (1979), Hopenhayn et Nicolini (1997) montrent

qu'un autre moyen de r�eduire le coût de l'assurance chômage consiste �a introduire une prime au retour �a

l'emploi. Cette prime sera d'autant plus �elev�ee que la dur�ee pass�ee au chômage est faible. Les chômeurs

sont donc incit�es �a rechercher activement un emploi sans pour autant subir une baisse de leur revenu au

cours de la p�eriode de chômage (le montant des allocations varie peu au cours de la p�eriode de chômage). Si

4. Les auteurs pr�ecisent que l'amplitude de l'e�et d�epend du pays et de la p�eriode consid�er�es.
5. Les auteurs montrent par ailleurs que la dur�ee pass�ee au chômage est plus sensible au montant de l'indemnisation en

p�eriode de r�ecession �economique. En e�et, avant la r�ecession de 2008, l'�elasticit�e de la dur�ee du chômage au montant de
l'indemnisation n'�etait que de 0.35.
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la d�egressivit�e des allocations chômage ne pr�esente que peu d'int�erêt dans un syst�eme d'indemnisation qui

utiliserait la prime �a la reprise d'un emploi, il en est de même d�es lors que l'on consid�ere que les individus

ont la possibilit�e de s'auto-assurer contre le risque chômage

C'est ce que font Shimer et Werning (2008) en supposant que les individus peuvent s'auto-assurer contre

le risque chômage en ayant recours �a l'�epargne ou �a l'emprunt. Cela permet aux auteurs d'op�erer une dis-

tinction entre les di��erentes missions de l'assurance chômage : assurer les demandeurs d'emploi contre les

incertitudes li�ees au retour �a l'emploi d'une part, et leur permettre de conserver un niveau de consommation

relativement constant au cours du temps d'autre part. Leurs r�esultats indiquent qu'un syst�eme optimal d'as-

surance chômage doit allouer une indemnisation constante au cours de la p�eriode de chômage dans le but

d'assurer les chômeurs contre l'incertitude li�ee �a la probabilit�e de retrouver un emploi. En revanche les chô-

meurs, a�n de conserver un niveau de consommation constant, doivent recourir �a l'emprunt ou d�es�epargner6.

La capacit�e des chômeurs �a mobiliser leur �epargne pour consommer diminuant n�ecessairement au cours de

la p�eriode de chômage, ils sont incit�es �a accrô�tre leurs e�orts de recherches pour retrouver au plus vite un

emploi.

En abandonnant l'hypoth�ese fondamentale qui se trouve au coeur des articles de Shavell et Weiss (1979)

et Hopenhayn et Nicolini (1997), �a savoir que les individus n'ont pas acc�es au march�e du cr�edit et ne peuvent

de ce fait ni emprunter, ni d�es�epargner en cas de perte d'emploi, Shimer et Werming (2008) montrent que le

pro�l optimal d'indemnisation doit être constant au cours de la p�eriode de chômage, et non pas d�ecroissant

comme le pr�econisent les premiers.

Le pr�esent chapitre poursuit ce questionnement autour des recommandations traditionnelles de l'assu-

rance chômage optimale en montrant que les probl�emes d'incitations, g�en�er�es par l'assurance chômage, loin

de concerner uniquement les chômeurs, a�ectent �egalement les employ�es. Cette hypoth�ese n'est que rarement

prise en compte dans les mod�eles utilis�es pour d�eterminer ledesignoptimal de l'assurance chômage. En e�et,

les caract�eristiques du syst�eme d'indemnisation sont tout d'abord susceptibles d'inuencer la qualit�e des em-

plois repris. La recherche d'un emploi est une activit�e coûteuse et incertaine ; �a ce titre l'assurance chômage

peut être per�cue comme un subvention �a la recherche d'emploi. D�es lors, accrô�tre la g�en�erosit�e du syst�eme

d'indemnisation devrait am�eliorer le processus de recherche d'emploi et permettre aux individus de retrouver

des emplois de bonne qualit�e7. Marimon et Zillibotti (1999) et Acemoglu et Shimer (1999) montrent en e�et

qu'un accroissement de la g�en�erosit�e de l'indemnisation, même limit�e, am�eliore la qualit�e des appariements

6. Il faut dans ce contexte que le syst�eme d'assurance chômage pr�evoit pour chaque individu un compte assurance qui serait
aliment�e �a partir d'une taxe constante pr�elev�ee sur le salaire, et dans lequel il pourrait puiser une fois au chômage pour maintenir
un niveau de consommation relativement constant.

7. La qualit�e d'un emploi est multidimensionnelle et peut-être appr�ehend�ee au travers de plusieurs indicateurs : le montant
du salaire de r�eembauche, la dur�ee de l'emploi (emploi p�erenne vs. emploi temporaire), l'ad�equation entre les comp�etences de
l'employ�e et les caract�eristiques de l'emploi.
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entre les comp�etences des travailleurs et les besoins des employeurs. Il en r�esulte une am�elioration globale

de la productivit�e du facteur travail. Les �etudes cherchant �a �evaluer l'impact de la g�en�erosit�e de l'assurance

chômage sur la qualit�e des emplois retrouv�es (voir Addison et Blackburn [2000], Van Ours et Vodopivec

(2008), Caliendo et al. (2012)) mesurent souvent cette derni�ere relativement au salaire de r�eembauche. Nous

consid�erons pour notre part qu'un emploi de bonne qualit�e est un emploi dont la dur�ee esp�er�ee est �elev�ee.

Ce qui est d�eterminant dans le choix d'accepter ou de rejeter une o�re d'emploi, c'est la dur�ee esp�er�ee qui y

est associ�ee. Nous y reviendrons plus en d�etails par la suite.

Par ailleurs, les mod�eles d'assurance chômage optimale supposent g�en�eralement que le taux de destruction

des emplois est exog�ene, cela implique que l'employ�e par son comportement notamment, n'inuence en rien

la probabilit�e de perdre son emploi. Or dans les faits les performances de l'employ�es a�ectent sa probabilit�e

de conserver son emploi. C'est donc bien le comportement de l'employ�e qui peut se retrouver �a l'origine

de la rupture du contrat de travail. C'est pourquoi nous supposons que la probabilit�e pour un employ�e de

conserver son emploi est endog�ene et d�epend de ce que nous d�esignons comme dese�orts de r�etention d'em-

ploi. Plus l'individu fournit des e�orts de r�etention d'emploi, plus sa probabilit�e, de conserver son emploi,

toute chose �egale par ailleurs, est �elev�ee. Si le taux de destruction des emplois n'est pas exog�ene mais d�epend

d'e�orts exerc�es par les employ�es, un nouveau probl�eme d'al�ea moral est susceptible d'apparâ�tre lorsque

l'agence charg�ee d'indemniser les demandeurs d'emploi n'est pas en mesure d'observer parfaitement le ni-

veau d'e�orts des employ�es. D�es lors que nous incluons les employ�es dans l'analyse de l'assurance chômage

optimale, les conclusions di��erent substantiellement de celles mises en �evidence par Shavell et Weiss (1979)

et Hopenhayn et Nicolini (1997).

Wang et Williamson (1996,2002) �gurent parmi les premiers auteurs �a avoir inclus les employ�es dans

l'analyse de l'assurance chômage optimale. Ils consid�erent deux sources d'al�ea moral et trouvent que le sys-

t�eme d'indemnisation doit être tr�es peu g�en�ereux au d�ebut de la p�eriode de chômage a�n d'inciter fortement

les employ�es �a conserver leur emploi. Dans le même esprit, Hopenhayn et Nicolini (2009) montrent qu'en pr�e-

sence d'assurance chômage, les travailleurs peuvent d�evelopper des comportements de typeopportunistesdans

un environnement d'information imparfaite et asym�etrique. Ces comportements, quali��es d' opportunistes, se

traduisent par le fait que les travailleurs peuvent d�ecider de quitter leur emploi une fois qu'ils se savent �eli-

gibles �a l'assurance chômage. Dans un contexte o�u l'agence charg�ee de l'indemnisation n'est pas en capacit�e

d'op�erer une distinction nette entre les d�emissions et les licenciements, ceci peut se r�ev�eler ine�cace dans

la mesure o�u des individus qui n'auraient pas dû b�en�e�cier de l'assurance chômage (les d�emissionnaires)

percevront tout de même des indemnit�es. De plus, les auteurs prennent en compte un autre comportement

strat�egique qui consiste pour les chômeurs �a reprendre un emploi socialement ine�cace, c'est-�a-dire un em-

ploi qui aurait �et�e refus�e en l'absence de tout syst�eme d'indemnisation du chômage, uniquement pour obtenir
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de nouveaux droits �a l'indemnisation. S'en suit un ph�enom�ene de r�ecurrence au chômage qui peut se r�ev�e-

ler tr�es coûteux pour le syst�eme d'assurance chômage car les individus qui se retrouvent fr�equemment au

chômage contribuent peu au �nancement de l'assurance chômage alors qu'ils en b�en�e�cient fortement. Il est

int�eressant d'observer que ces comportements strat�egiques semblent con�rmer empiriquement, notamment

par deux �etudes men�ees �a partir de donn�ees canadiennes. Christo�des et Mackenna (1996) et Baker et Rea

(1998), cherchant �a estimer l'impact des caract�eristiques de l'assurance chômage sur la dur�ee de l'emploi,

montrent qu'un nombre signi�catif d'emplois prennent �n au cours de la semaine o�u les individus deviennent

�eligibles �a l'assurance chômage. Ce r�esultat, en plus d'attester de l'existence d'un ph�enom�ene d'al�ea moral

parmi les employ�es, montre que les conditions d'�eligibilit�e jouent un rôle important dans la dur�ee des emplois.

Nous nous inscrivons dans cette litt�erature en consid�erant que les employ�es sont susceptibles de reprendre

des emplois de pi�etre qualit�e uniquement pour obtenir de nouveaux droits �a l'indemnisation. Nous montrons

qu'une fois �eligibles �a l'assurance chômage, les employ�es exercent moins d'e�orts de r�etention d'emploi acc�e-

l�erant alors leur probabilit�e de perdre leur emploi.

L'objectif principal de ce chapitre est de mettre en �evidence les m�ecanismes �a travers lesquels les carac-

t�eristiques de l'assurance chômage inuencent la dur�ee et donc la stabilit�e des emplois repris. Pour ce faire

nous consid�erons que la dur�ee de l'emploi d�epend �a la fois de la qualit�e intrins�eque de l'emploi mais aussi des

e�orts allou�es par les employ�es pour conserver leur emploi. Nous di��erons de la litt�erature traditionnelle �a

plusieurs �egards. Tout d'abord nous ne nous inscrivons pas dans une analyse en termes d'assurance chômage

optimale �a proprement parler. Nous r�e�echissons sur la mani�ere dont la variation des caract�eristiques du sys-

t�eme d'indemnisation modi�e les choix et comportements des individus (qu'ils soient demandeurs d'emploi

ou employ�es) et comment cela peut être source d'ine�cience. Ensuite en ce qui concerne le cadre th�eorique

que nous �etablissons, nous consid�erons que les demandeurs d'emploi acceptent ou rejettent une o�re d'emploi,

non pas en fonction du salaire o�ert, mais apr�es avoir consid�er�e la dur�ee esp�er�ee associ�ee �a cet l'emploi. Ceci

r�esulte d'une volont�e de nous concentrer sur un aspect de la qualit�e de l'emploi, souvent ignor�e, qui est la

stabilit�e. Le salaire est donc �egal �a la productivit�e des employ�es et ne di��ere pas d'un emploi �a un autre.

En�n, comme cela a �et�e indiqu�e, nous consid�erons que le taux auquel un emploi est d�etruit n'est pas exog�ene

mais d�epend du niveau d'e�orts de r�etention fournit par l'employ�e.

Nous montrons que r�eduire le montant de l'indemnisation acc�el�ere la sortie du chômage. Ceci est conforme

aux r�esultats obtenus �a la fois th�eoriquement et empiriquement. En revanche, nous mettons en �evidence que

cette sortie plus rapide du chômage se fait au d�etriment de la qualit�e de l'emploi retrouv�e. Autrement dit, les

demandeurs d'emploi, lorsqu'ils sont moins bien indemnis�es, ont tendanced�ecrô�t �a accepter des o�res d'em-

ploi dont la dur�ee esp�er�ee est plus faible. Or nous parvenons �a �etablir un lien entre les e�orts de r�etention

d'emploi et la qualit�e de l'emploi occup�e par l'individu. Plus pr�ecis�ement, nous montrons que les employ�es
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qui ont un emploi de bonne qualit�e sont �egalement ceux qui fournissent le plus d'e�orts de r�etention d'em-

ploi et ce parce que le rendement de leurs e�orts est plus �elev�e. En d'autres termes, les employ�es disposant

d'un emploi de bonne qualit�e sont ceux qui sont le moins enclins �a d�evelopper ce que nous avons quali��e de

comportements strat�egiques. La conclusion principale de ce chapitre est que certaines des recommandations

traditionnelles destin�ees �a lutter contre l'al�ea moral des chômeurs tend �a promouvoir un autre type d'al�ea

moral parmi les employ�es. Les deux probl�emes d'al�ea moral ne sont donc pas ind�ependants et doivent être

pris en compte conjointement lorsque l'on cherche �a analyser les caract�eristiques d'un contrat d'assurance

chômage optimal.

Ce chapitre est organis�e de la mani�ere suivante : la section 2 pr�esente le mod�ele th�eorique, la section 3

s'int�eresse �a la mani�ere dont les caract�eristiques du syst�eme d'assurance chômage a�ectent le taux de sortie

du chômage, la section 4 s'interroge sur la relation entre la qualit�e de l'emploi et le comportement des em-

ploy�es, la section 5 pr�esente la calibration du mod�ele th�eorique, la section 6 propose une recommandation

pour limiter l'al�ea moral des employ�es, en�n la section 7 conclut ce chapitre.

2 Mod�ele th�eorique

Nous consid�erons un mod�ele de recherche d'emploi en �equilibre partiel. Le temps est discret et les individus

sont suppos�es averses au risque. Les emplois sont h�et�erog�enes en termes de dur�ee esp�er�ee. Par ailleurs, nous

supposons qu'en cas de perte d'emploi, le recours �a l'indemnisation chômage (ou aux minima sociaux pour les

individus non �eligibles �a l'assurance chômage) est le seul moyen d'op�erer un lissage de la consommation dans

le temps. Cette hypoth�ese implique que les demandeurs d'emploi ne peuvent ni avoir recours �a l'emprunt ni

d�es�epargner pour maintenir leur niveau de consommation.

2.1 Environnement

Nous supposons qu'au d�ebut de chaque p�eriode l'individu est soit en emploi soit au chômage. L'individu,

lorsqu'il est sans emploi, per�coit des indemnit�es s'il est �eligible �a l'assurance chômage. Pour ouvrir une p�eriode

de droit �a l'indemnisation l'individu doit avoir travaill�e durant D p�eriodes. Une fois ce seuil d'�eligibilit�e

atteint, nous consid�erons que chaque p�eriode travaill�ee donne droit �a une p�eriode d'indemnisation. Par

ailleurs, l'individu ne peut pas cumuler des droits �a l'indemnisation �a l'in�ni, au-del�a d'un seuil que nous

notons �D , toute p�eriode travaill�ee ne donnera pas droit �a une p�eriode d'indemnisation suppl�ementaire. �A

l'entr�ee au chômage, les chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage disposent donc d'un stock de droits �a

l'indemnisation que nous notonsd. Ce stock d�ecrô�t ensuite avec la dur�ee pass�ee au chômage, si nous notons
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d0 le stock de droits �a l'indemnisation �a la p�eriode suivante, nous avons :

d0 = d � 1

Les individus n'ayant pas satisfait la condition d'�eligibilit�e ( d < D ) per�coivent quant �a eux un revenu

d'assistance dont le montant est inf�erieur aux indemnit�es chômage. Pour ces derniers le stock de droits

accumul�es reste inchang�e lorsqu'ils sont au chômage, autrement dit :

d0 = d

�A chaque p�eriode les chômeurs re�coivent une o�re d'emploi avec une probabilit�e�. Nous supposons que le

taux d'arriv�ee des o�res d'emploi est une fonction croissante des e�orts de recherche d'emploi exerc�es par les

chômeurs, mais que les rendements des e�orts de recherche sont d�ecroissants avec le niveau d'e�orts. Nous

avons donc�(e u ) = � � eu avec � 0(:) > 0 et � 00(:) < 0. La probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi ne peut

pas exc�eder 1. En e�et

�(e u ) = max(� � eu ; 1)

En outre, l'activit�e de recherche d'emploi g�en�ere un coût c que nous supposons croissant avec l'intensit�e

de recherche (c = c(eu ) avec c0(:) > 0). La fonction de coût est par ailleurs suppos�ee convexe (c00(:) > 0).

Comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, nous di��erons des mod�eles traditionnels de recherche d'em-

ploi en supposant que les chômeurs d�ecident d'accepter ou de rejeter une o�re d'emploi en fonction de la

dur�ee esp�er�ee qui y est associ�ee, cette derni�ere est not�ee . Les emplois ayant une dur�ee esp�er�ee �elev�ee sont

des emplois de bonne qualit�e car les individus ont une probabilit�e �elev�ee de les conserver, et ce, ind�ependam-

ment des e�orts de r�etention d'emploi qu'ils vont exercer. La distribution des o�res d'emplois en fonction de

leur dur�ee esp�er�ee est donn�ee par la fonction de r�epartition F et est parfaitement observ�ee par les chômeurs.

Lorsqu'il re�coit une o�re d'emploi l'individu l'accepte si et seulement si la dur�ee esp�er�ee qui y est associ�ee

est sup�erieure �a sa dur�ee de r�eservation que nous notons r . Au niveau de  r l'individu est indi��erent entre

accepter l'o�re d'emploi re�cue et rester une p�eriode suppl�ementaire au chômage. �A la �n de la p�eriode, l'in-

dividu, s'il est �eligible �a l'assurance chômage, aura consomm�e une unit�e de droit �a l'indemnisation qu'il ait

accept�e une o�re d'emploi ou non 8.

En�n nous faisons l'hypoth�ese que les chômeurs subissent un coûtC en cas de retour �a l'emploi. Ce

dernier s'explique par le fait que les individus, a�n de s'adapter �a un nouvel environnement, doivent faire

8. Il est �a noter que certains syst�eme d'assurance chômage permettent aux chômeurs de reprendre une activit�e professionnelle
tout en continuant �a percevoir leurs indemnit�es chômage. Nous excluons cette possibilit�e.
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des e�orts qui peuvent être �nanciers ou psychologiques. Par la suite nous pr�esentons les fonctions valeurs

des chômeursVu et des employ�esVe, nous d�eterminons les e�orts optimaux de recherche d'emploie�
u et de

r�etention d'emploi a� et nous d�e�nissons la dur�ee de r�eservation  r .

2.2 Les fonctions valeur

L'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un demandeur d'emploi est d�ecrite par la relation suivante :

Vu (s; d) = u(i(s)) � c(eu (s; d)) + ��e u (s; d)
Z �

 r (s;d)
(Ve(s0; d0; x) � Vu (s0; d0) � C)dF (x) + �V u (s0; d0) (1)

L'utilit�e esp�er�ee d'un chômeur d�epend de son statut d'�eligibilit�e s et de son stock de droits �a l'assurance

chômaged. Elle correspond au revenui net des coûts g�en�er�es par l'activit�e de recherche d'emploi, auquel

s'ajoute le gain esp�er�e li�e �a l'obtention d'un emploi. Si l'individu n'est pas �eligible �a l'assurance chômage

(c'est-�a-dire si s = ne), son revenu i est �egal au revenu d'assistance que nous notons�b, son statut s0 et

son stock de droit �a l'indemnisation d0 en �n de p�eriode restent inchang�es qu'il accepte une o�re emploi ou

reste une p�eriode suppl�ementaire au chômage. Si le demandeur d'emploi est �eligible �a l'assurance chômage

(s = e), il collecte un revenui qui correspond aux indemnit�es chômage not�eesb(d). Il perd une unit�e de droit

�a l'indemnisation par p�eriode pass�ee au chômage d0 = d � 1. L'individu perd son �eligibilit�e lorsqu'il ne lui

reste plus qu'une unit�e de droit �a l'indemnisation ( d = 1) et change de statut (s0 = ne).

La probabilit�e pour un chômeur de retrouver un emploi est �egale �a

�e u (s; d) � (1 � F ( r (s; d))) (2)

Le taux de sortie du chômage d�epend positivement de la probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi, qui est

croissante avec les e�orts de recherche d'emploi ; et n�egativement de la dur�ee de r�eservation r . En e�et, plus

la dur�ee de r�eservation est �elev�ee et plus la probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi avec une dur�ee esp�er�ee

strictement sup�erieure �a  r est faible.

Lorsque l'individu est en emploi, il per�coit un revenu w sur lequel est pr�elev�e une taxe � qui permet

de �nancer le syst�eme d'assurance chômage.�A chaque p�eriode l'individu conserve son emploi avec une

probabilit�e q(; a (s; d;  )) qui d�epend de la dur�ee esp�er�ee de l'emploi et des e�orts de r�etention d'emploi

fournis. Plus pr�ecis�ement nous supposons que :

q(; a (s; d;  )) = max(q � a(s; d;  ); 1)
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L'utilit�e esp�er�ee d'un employ�e est donn�ee par :

Ve(s; d;  ) = u(w(1 � � )) � c(a(s; d;  )) + �a (s; d;  )(Ve(s0; d0;  ) � Vu (s0; d0)) + �V u (s0; d0) (3)

Lorsque l'employ�e est �eligible �a l'assurance chômage (s = e), il conserve le même statut quelle que soit sa

transition sur le march�e du travail ( s0 = e) et obtient une unit�e suppl�ementaire de droit �a l'indemnisation

(d0 = d + 1). Les individus non �eligibles voient �egalement leur stock de droits �a l'indemnisation augmenter

avec la dur�ee pass�ee en emploi (d0 = d + 1) et changent de statut d'�eligibilit�e une fois le seuil d'�eligibilit�e D

atteint ( s0 = e lorsque d � D).

�A la p�eriode t l'individu per�coit un salaire net �egal �a w(1� � ) et d�etermine son niveau optimal d'e�orts de

r�etention d'emploi. �A la p�eriode t0, l'employ�e conserve son emploi avec une probabilit�ea (s; d;  ) et per�coit

alors un gain �egal �a la di��erence entre les utilit�es inter-temporelles en emploi et au chômage. Le gain �a

conserver son emploi est double. D'une part l'individu continue �a recevoir un salaire net dont le montant

est par hypoth�ese syst�ematiquement sup�erieur au revenu per�cu au chômage (indemnit�es chômage ou revenu

d'assistance). D'autre part, en restant en emploi, l'individu accrô�t son stock de droit �a l'indemnisation s'il

est �eligible �a l'assurance chômage et se rapproche du seuil d'�eligibilit�e s'il ne l'est pas.

Nous d�eterminons par la suite les e�orts optimaux de recherche d'emploi des chômeurs et les e�orts

optimaux de r�etention d'emploi des employ�es.

2.2.1 Les e�orts optimaux

Les e�orts optimaux de recherche d'emploi �egalisent le coût marginal de l'e�ort au b�en�e�ce marginal de

l'e�ort, nous obtenons la relation suivante :

c0(e�
u (s; d)) = ��

Z �

 r (s;d)
(Ve(s0; d0;  ) � Vu (s0; d0) � C)dF (x) (4)

L'expression (4) indique que le niveau d'e�orts de recherche optimal diminue lorsque la di��erence entre

les utilit�es intertemporelles Ve et Vu d�ecrô�t. Cette derni�ere d�ependant fortement des caract�eristiques de

l'assurance chômage et en particulier de sa g�en�erosit�e, nous �etudierons par la suite comment une variation

du montant des indemnit�es chômage a�ecte la probabilit�e des demandeurs d'emploi de sortir du chômage.

Les e�orts optimaux de r�etention d'emploi satisfont la relation suivante :

c0(a� (s; d;  )) = � (Ve(s0; d0;  ) � Vu (s0; d0)) (5)
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La relation (5) montre que le coût d'un e�ort de r�etention suppl�ementaire doit être �egal au b�en�e�ce mar-

ginal de l'e�ort, qui correspond au gain net actualis�e li�e au fait de conserver son emploi pour une p�eriode

suppl�ementaire. L�a encore, le montant des indemnit�es chômage a�ecte �egalement ce gain et par l�a-même le

niveau optimal d'e�orts de r�etention d'emploi.

Si les e�orts optimaux de recherche d'emploi a�ectent la probabilit�e des demandeurs d'emploi de sortir

du chômage, cette derni�ere d�epend �egalement de la dur�ee de r�eservation r que nous d�e�nissons par la suite.

2.2.2 La dur�ee de r�eservation

Comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, au niveau de la dur�ee de r�eservation l'individu est indi��erent

entre accepter l'o�re d'emploi re�cue (dont la dur�ee esp�er�ee  est �egale �a la dur�ee de r�eservation  r ) et rester

une p�eriode suppl�ementaire au chômage. Nous obtenons :

Ve(s0; d0;  r (s; d)) � C = Vu (s0; d0) (6)

Nous verrons par la suite que r est un param�etre clef de notre mod�ele dans la mesure o�u il conditionne non

seulement le retour �a l'emploi des chômeurs mais aussi le comportement des employ�es.�Etudier comment les

caract�eristiques de l'assurance chômage a�ectent ce param�etre nous permettra de comprendre comment elles

sont susceptibles d'a�ecter �a la fois le comportement des chômeurs et des employ�es.

3 Comment les caract�eristiques de l'assurance chômage a�ectent-

elles le taux de sortie du chômage ?

A�n de d�eterminer la mani�ere dont les caract�eristiques de l'assurance chômage inuencent le retour �a

l'emploi, il est n�ecessaire de comprendre comment elles a�ectent (1) les e�orts de recherche d'emploi et

(2) la dur�ee de r�eservation  r . Nous nous concentrons sur deux caract�eristiques du syst�eme de l'assurance

chômage : le montant des allocations chômage (d�etermin�e par le ratio de remplacement) d'une part et la

dur�ee de la p�eriode d'indemnisation (qui d�epend du stock de droits �a l'indemnisation d�etenu par l'individu

au moment de son entr�ee au chômage) d'autre part.
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3.1 Une augmentation du ratio de remplacement r�eduit les e�orts de recherche

d'emploi...

A�n de pouvoir pr�esenter des r�esultats analytiques nous sommes contraints d'analyser l'impact d'une

augmentation du ratio de remplacement sur une p�eriode donn�ee. Autrement dit, nous ne sommes pas en

mesure d'�etudier l'augmentation durable du montant des allocations chômage sur la strat�egie de recherche

d'emploi des chômeurs. Nous consid�erons donc qu'une variation ponctuelle du taux de remplacement ou du

stock de droits �a l'indemnisation. En revanche, par la suite nous proposons un exercice de calibration du

mod�ele th�eorique �a partir duquel il nous sera possible de mettre en �evidence comment une variation durable

du montant des indemnit�es chômage modi�e les e�orts optimaux de recherche d'emploi.

Le niveau d'e�orts optimal nous est donn�e par l'expression (4). Nous nous int�eressons tout d'abord �a la

mani�ere dont les chômeurs �eligibles r�eagissent �a une augmentation de leurs indemnit�es chômage (s = e et

d > 19). Plus pr�ecis�ement nous �etudions la fa�con dont les e�orts de recherche d'emploi exerc�es �a la p�eriode

t sont a�ect�es par une variation du taux de remplacement �a la p�eriode t + 1. Pour ce faire, nous pr�ecisons

dans un premier temps l'expression du revenu collect�e par les demandeurs d'emploi. Dans l'expression (1)

qui d�ecrit l'utilit�e esp�er�ee d'un demandeur d'emploi en fonction de son statut d'�eligibilit�e et de son stock

de droits �a l'indemnisation, l'utilit�e instantan�ee d'un chômeur est �egale �a u(i (s; d)), nous supposons que le

revenu d'un chômeur �eligible est

i(e; � ) = �w (1 � � )

o�u � repr�esente le ratio de remplacement. Le revenu collect�e par les individus non �eligibles �a l'assurance

chômage est quant �a lui �egal �a

i (ne) = �b

Par hypoth�ese nous supposons quei (e; � ) > i (ne).

Proposition 1. Il existe une relation n�egative entre le ratio de remplacement� et le niveau optimal de

recherche d'emploi des chômeurs.

�Etudions comment une variation temporaire du ratio de remplacement (� 0 > � ) a�ecte le niveau optimal

d'e�orts de recherche d'emploi, nous montrons que :

de�
u (e; d)
d� 0 = ���

@Vu (e; d � 1)
@�0| {z }
>0

�F ( r (e; d)) �
1

c00(eu (e; d))
< 0 (7)

9. Les chômeurs pour qui d = 1 sont eux sur le point de perdre leur �eligibilit�e.
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Ce r�esultat indique que si l'on souhaite acc�el�erer le retour �a l'emploi des chômeurs, r�eduire le montant des

allocations chômage est une solution e�cace. En e�et, cela incite les demandeurs d'emploi �a accrô�tre leurs

e�orts de recherche d'emploi, ils re�coivent par cons�equent davantage d'o�res d'emploi et accroissent leur

probabilit�e de sortir du chômage.

Il est �egalement int�eressant d'�etudier le comportement des chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage,

ils sont aussi a�ect�es par une variation du ratio de remplacement. Pour ce faire nous analysons comment

un chômeur qui est sur le point de devenir �eligible �a l'assurance chômage10 r�eagit �a une augmentation de

� . Nous montrons que ce dernier accrô�t ses e�orts de recherche d'emploi lorsque le montant des allocations

chômage augmente. En e�et :

de�
u (ne; D � 1)

d� 0 = ��
Z �

 r (ne;D �1)

@Ve(ne; D � 1; x)
@�0

dF(x) �
1

c00(eu (ne; D � 1))
> 0 (8)

Dans la mesure o�u :
Ve(e; D � 1;  )

@�0
= � (1 � a )

@Vu (e; D)
@�0

> 0

Ce r�esultat s'explique par le fait que lorsque l'assurance chômage devient plus g�en�ereuse, la valeur de l'em-

ploi augmente substantiellement pour les chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage car ils anticipent

qu'obtenir un emploi leur permettra d'acqu�erir l'�eligibilit�e s'ils sont tr�es proches du seuil d'�eligibilit�e D (cf.

sous cas que nous venons d'�etudier) ou de s'en rapprocher si cela n'est pas le cas. Par cons�equent le b�en�e�ce

de l'e�ort marginal augmente, ce qui incite l'individu �a fournir plus d'e�orts de recherche d'emploi. Il aura

donc, toute chose �egale par ailleurs, une probabilit�e plus �elev�ee de retrouver un emploi. Ce r�esultat est connu

dans la litt�erature sous le nom d'Entitlement e�ect que l'on doit �a Mortensen (1977).

L'e�et d'une augmentation du ratio de remplacement aura donc un e�et ind�etermin�e sur le taux de sortie

du chômage au niveau agr�eg�e et donc sur le dur�ee moyenne du chômage. En e�et, on s'attend ce que les

chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage retrouvent rapidement un emploi, alors que les demandeurs

d'emploi qui per�coivent les allocations chômage resteront eux plus longtemps sans emploi. Tout d�ependra de

la proportion d'individus �eligibles relativement �a ceux qui ne le sont pas. En r�egle g�en�erale, la proportion

d'individus �eligibles, et donc indemnisables, �etant sup�erieure �a la proportion de chômeurs non �eligibles 11,

l'e�et n�egatif devrait en th�eorie l'emporter. N�eanmoins il est important de pr�eciser que cela ne vaut que

toutes choses �egales par ailleurs, et ce, parce que la variation du ratio de remplacement a�ecte �egalement la

dur�ee de r�eservation qui, rappelons-le, d�etermine �egalement le taux de sortie du chômage. Par la suite nous

10. Plus pr�ecis�ement nous �etudions le cas d'un individu qui est �a une p�eriode du seuil d'�eligibilit�e D , c'est-�a-dire que d = D � 1.
11. Il est toutefois n�ecessaire de prendre en compte le ph�enom�ene de non-recours �a l'assurance chômage. La totalit�e des

individus indemnisables ne sont pas dans les faits indemnis�es ; et ce pour diverses raisons : les chômeurs ne font pas les
d�emarches n�ecessaires aupr�es de l'agence pour l'emploi pour obtenir leur indemnisation par exemple. Ainsi, en France, en 2015,
62% des demandeurs d'emploi �etaient indemnisables alors que seulement 48% �etaient indemnis�es (source : INSEE).
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nous int�eressons �a la mani�ere dont la variation de � modi�e la dur�ee de r�eservation  r .

3.2 ... mais accrô�t la qualit�e des emplois repris.

Pour �etudier l'impact d'une variation du taux de remplacement sur la dur�ee de r�eservation, il convient

tout d'abord de d�eterminer la dur�ee de r�eservation qui maximise l'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un demandeur

d'emploi, nous obtenons :

Ve(e; d � 1;  r (e; d)) � C = Vu (e; d � 1)

Proposition 2. Il existe une relation positive entre le montant des allocations chômage et la dur�ee de

r�eservation  r .

En e�et :

d r (e; d)
d� 0 =

@Vu (e;d�1)
@�0

@Ve (e;d�1 ; r (e;d))
@r (e;d)

> 0 (9)

Une augmentation du ratio de remplacement conduit les chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage �a se mon-

trer davantage s�electifs en ce qui concerne le type d'emploi qu'ils sont prêts �a accepter. Ce quia priori peut

se r�ev�eler être e�cace �a la fois au niveau individuel et collectif. Au niveau de l'individu : ce dernier obtient un

emploi dont la dur�ee esp�er�ee  sera, toute chose �egale par ailleurs, plus �elev�ee. Il est donc assur�e de disposer

d'un emploi pour une dur�ee relativement longue et donc de percevoir un salaire net par hypoth�ese strictement

sup�erieur aux allocations chômage. Le fait d'occuper un emploi p�erenne va �egalement lui donner la possibi-

lit�e d'investir en capital humain et de devenir par l�a-même plus productif. Au niveau collectif : accrô�tre la

proportion d'individus occupant un emploi stable permet non seulement d'accrô�tre la productivit�e globale

du facteur travail mais aussi de p�erenniser le �nancement du syst�eme d'assurance chômage car ces employ�es

contribueront durablement �a son �nancement sans pour autant en b�en�e�cier. N�eanmoins, la contrepartie est

que cela risque de ralentir le retour �a l'emploi des chômeurs, et ce, parce que plus la dur�ee de r�eservation est

�elev�ee, plus la probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi dont la dur�ee esp�er�ee  est strictement sup�erieure �a

 r , est faible.

Nous connaissons maintenant comment une variation positive du ratio de remplacement� inuence les

deux d�eterminants du retour �a l'emploi : les e�orts de recherche d'une part et la dur�ee de r�eservation d'autre

part. Une augmentation de � r�eduit les e�orts de recherche d'emploi et accrô�t la dur�ee de r�eservation (dans

le cas des chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage). Nous pouvons donc en conclure qu'une hausse de�

r�eduira le taux de sortie du chômage vers l'emploi des individus �eligibles �a l'assurance chômage mais am�e-

liorera la qualit�e des emplois que certains chômeurs seront parvenus �a obtenir. Il y a donc visiblement un
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arbitrage �a op�erer pour les pouvoirs publics : acc�el�erer le retour �a l'emploi ou favoriser l'acc�es �a des emplois

de bonne qualit�e mais au prix d'une dur�ee du chômage plus �elev�ee.

3.3 Le taux de sortie du chômage augmente au fur et �a mesure que le stock de

droits �a l'indemnisation d diminue

Commen�cons tout d'abord par pr�eciser que les chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage ne sont

pas a�ect�es par une variation de d, dans la mesure o�u ce param�etre reste inchang�e tant qu'ils restent sans

emploi. En ce qui concerne les individus qui per�coivent les allocations chômage, leur utilit�e esp�er�eeVu d�epend

positivement du niveau de stock de droits �a l'indemnisation d dont ils disposent �a l'entr�ee au chômage. Ce

stock d�ecrô�t ensuite avec la dur�ee pass�ee au chômage, par cons�equent :Vu (e; d) > Vu (e; d0). Dans la mesure

o�u le niveau optimal de recherche d'emploie�
u d�epend n�egativement de Vu , on en d�eduit qu'au fur et �a mesure

que d d�ecrô�t, Vu d�ecrô�t �egalement, ce qui encourage les chômeurs �a fournir davantage d'e�orts de recherche

d'emploi.

En revanche, on montre que les chômeurs deviennent moins s�electifs, et diminuent de ce fait leur dur�ee

de r�eservation  r , lorsque le stock de droits �a l'indemnisation d diminue.

In �ne le taux de sortie du chômage vers l'emploi augmentera au fur et �a mesure que l'individu se

rapproche de la �n de la p�eriode d'indemnisation. Si les pouvoirs publics souhaitent r�eduire la dur�ee de la

p�eriode de chômage, limiter la dur�ee de l'indemnisation dans le temps semble être un moyen tout �a fait

e�cace. Ceci est d'autant plus vrai qu'au regard de la plupart des �etudes empiriques qui ont cherch�e �a

d�eterminer l'impact d'une variation de la g�en�erosit�e du syst�eme d'indemnisation sur le taux de sortie du

chômage, les chômeurs ont tendance �a r�eagir plus fortement �a une variation de la dur�ee de l'indemnisation

qu'�a une variation du ratio de remplacement (Tatsiramos et van Ours [2014]).

Par la suite nous analysons le comportement des employ�es. Rappelons que ces derniers peuvent accrô�tre

leur probabilit�e de rester en emploi en exer�cant ce que nous appelons des e�orts de r�etention d'emploi. Nous

souhaitons donc d�eterminer comment les caract�eristiques de l'assurance chômage inuencent ces e�orts de

r�etention d'emploi.
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4 La qualit�e de l'emploi : une donn�ee clef pour comprendre le

comportement des employ�es

Les �etudes, th�eoriques ou empiriques, qui soulignent les sources d'ine�cacit�e de l'assurance chômage et

la mani�ere d'y rem�edier, s'int�eressent quasi-exclusivement aux demandeurs d'emploi. Si �a premi�ere vue ces

derniers sont directement a�ect�es par une modi�cation des caract�eristiques de l'assurance chômage, les em-

ploy�es sont �egalement susceptibles de l'̂etre. Or cette question a fait l'objet de beaucoup moins d'attentions.

Les recommandations, destin�ees �a am�eliorer l'e�cacit�e du syst�eme d'indemnisation, risquent in �ne de ne

pas produire les e�ets escompt�es parce que le comportement des employ�es n'aura pas �et�e pris en compte.

Ceci est d'autant plus vrai que nous ne connaissons pas de mani�ere pr�ecise quelle est l'ampleur des e�ets

de l'assurance chômage sur le comportement des employ�es : sont-ils marginaux ou substantiels ? Les seules

�etudes dont nous disposons sont celles cit�ees en introduction qui ne font que sugg�erer l'existence d'un pro-

bl�eme d'al�ea moral chez les employ�es sans pour autant le quanti�er.

Dans ce chapitre, nous cherchons justement �a montrer comment les recommandations traditionnelles

visant �a am�eliorer le syst�eme d'indemnisation peuvent se r�ev�eler ine�caces d�es lors que l'on prend en consi-

d�eration le comportement des employ�es. Ces recommandations visent surtout �a r�eduire la g�en�erosit�e de

l'indemnisation a�n de rendre la valeur du chômage plus faible et d'inciter les chômeurs indemnis�es �a re-

prendre un emploi. Nous avons montr�e dans la section pr�ec�edentes qu'une indemnisation moins g�en�ereuse

(via une r�eduction du ratio de remplacement ou de la dur�ee de la p�eriode d'indemnisation) induisait e�ecti-

vement une augmentation du taux de sortie du chômage vers l'emploi (dans le cas des chômeurs indemnis�es).

Regardons maintenant comment cela a�ecte le comportement des employ�es.

4.1 Une indemnisation moins g�en�ereuse accrô�t la probabilit�e des employ�es de

conserver leur emploi

A�n de d�eterminer l'impact d'une variation du ratio de remplacement sur la probabilit�e des individus

de conserver leur emploi, nous regardons comment celle-ci a�ecte le niveau optimal d'e�orts de r�etention

d'emploi a� d�e�nit par l'expression (5).

Proposition 3. Une diminution de la g�en�erosit�e de l'indemnisation, via une baisse du ratio de remplacement

� , conduit les employ�es �a accrô�tre leur niveau optimal d'e�orts de r�etention d'emploi.
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En e�et, nous montrons que :

da(e; d;  )
d� 0 = ��

@Vu (e; d + 1)
@�0

�
1

c00(a(e; d;  ))
< 0 (10)

Une diminution du ratio de remplacement accrô�t le gain net �a conserver son emploi. Par cons�equent l'employ�e

est incit�e, toute chose �egale par ailleurs, �a augmenter ses e�orts de r�etention d'emploi lorsqu'il anticipe une

diminution du montant des allocations chômage.

A priori ce r�esultat semble con�rmer l'e�et positif de la r�eduction de l'assurance chômage sur l'�evolution

du taux de chômage. En e�et, si la baisse du ratio de remplacement permet �a la fois d'accrô�tre le taux de

sortie du chômage vers l'emploi et de r�eduire le taux de transition de l'emploi vers le chômage, on devrait

en attendre une r�eduction du taux de chômage. N�eanmoins ceci est �a relativiser et ce pour deux raisons

principales.

L'e�et que nous venons de mettre en exergue n'est vrai que lorsque l'on s'int�eresse aux chômeurs qui sont

�eligibles �a l'assurance chômage. Comme nous l'avons vu dans la section pr�ec�edente, les demandeurs d'emploi

non �eligibles r�eagissent di��eremment �a une variation du ratio de remplacement, ils tendent notamment

�a fournir moins d'e�orts de recherche d'emploi lorsque le montant des allocations chômage diminue, par

cons�equent leur probabilit�e de sortir du chômage diminue. Il en va de même des employ�es qui n'ont pas

atteint le seuil d'�eligibilit�e. A�n d'analyser comment ces derniers sont a�ect�es par une variation de � , nous

nous int�eressons au cas sp�eci�que des employ�es qui sont sur le point de devenir �eligibles �a l'assurance chômage.

Il s'agit des individus qui se situent �a deux p�eriodes de l'�eligibilit�e 12. Nous montrons que les individus qui ne

sont pas �eligibles �a l'assurance chômage fourniront moins d'e�orts de r�etention d'emploi lorsque le montant

des allocations chômage diminue. En e�et :

da� (ne; D � 2;  )
d� 0 = �

@Ve(ne; D � 1;  )
@�0

�
1

c00(a(ne; D � 1;  ))
> 0 (11)

Parce que :
@Ve(ne; D � 1;  )

@�0
= � (1 � a (ne; D � 1;  ))

@Vu (e; D)
@�0

> 0

Dans le cas des individus non indemnis�es, on observe que les e�orts de r�etention d'emploi et le montant des

allocations chômages varient dans la même direction13. Une diminution de la g�en�erosit�e de l'indemnisation

12. Compte tenu du timing qui est le nôtre, les employ�es qui se situent �a une p�eriode du seuil d'�eligibilit�e sont assur�es de
devenir �eligible �a l'assurance chômage qu'ils conservent ou non leur emploi. Ils adopteront alors le même comportement que les
employ�es �eligibles.

13. Rappelons que � 0 est la nouvelle valeur du ratio de remplacement (qu'on supposera strictement sup�erieur �a � si on souhaite
�etudier une augmentation du montant des allocations chômage et inversement si l'on souhaite connâ�tre l'e�et d'une variation
n�egative du ratio de remplacement).
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conduira donc �a un accroissement du taux de chômage des individus non �eligibles dans la mesure o�u elle

r�eduit le taux de sortie du chômage vers l'emploi d'une part, et favorise les transitions emploi-chômage

d'autre part.

La seconde raison qui nous conduit �a relativiser l'e�et positif sur le taux de chômage de la r�eduction de

la g�en�erosit�e du syst�eme d'indemnisation est le lien qui existe, et que nous mettons exergue, entre la dur�ee

esp�er�ee des emplois qu'occupent les individus et la propension de ces derniers �a faire des e�orts pour conserver

leur emploi. Par la suite, nous montrons que les choix du demandeur d'emploi vont en r�ealit�e a�ecter son

comportement une fois qu'il sera en emploi. De mani�ere plus pr�ecise il existe deux facteurs qui d�eterminent

la dur�ee pass�ee en emploi : les e�orts de r�etention d'emploi, nous venons de l' analyser �a l'instant, mais aussi

la dur�ee esp�er�ee de l'emploi  . Or cette derni�ere d�epend de la dur�ee de r�eservation  r que l'individu avait

choisie alors qu'il �etait au chômage.

4.2 Comment la dur�ee esp�er�ee de l'emploi  a�ecte-t-elle le comportement des

employ�es ?

Nous mettons en �evidence dans un premier temps qu'il existe une relation positive entre la dur�ee esp�er�ee

de l'emploi  et les e�orts de r�etention d'emploi

Proposition 4. Le niveau optimal d'e�orts de r�etention d'emploi augmente avec la dur�ee esp�er�ee de l'emploi



Nous d�emontrons en e�et que :

da� (e; d;  )
@

=
�
� (Ve(e; d + 1;  ) � Vu (e; d + 1)) + �

@Ve(e; d + 1;  )
@

�
�

1
c00(a(e; d;  ))

> 0 (12)

Cela r�esultat indique que les employ�es qui disposent d'un emploi de bonne qualit�e (c'est-�a-dire un emploi

auquel est associ�e un �elev�e) auront tendance �a fournir davantage d'e�orts pour ne pas perdre cet emploi

et ce pour deux raisons. D'une part le rendement des e�orts de r�etention d'emploi est plus �elev�e lorsque

l'emploi est de bonne qualit�e. D'autre part la perte nette d'utilit�e li�ee �a la perte de l'emploi est tr�es �elev�ee

lorsque ce dernier a une dur�ee esp�er�ee �elev�ee.

Ce r�esultat est �a mettre en lien avec les deux principaux enseignements tir�es �a partir de notre mod�ele jus-

qu'�a pr�esent. R�eduire la g�en�erosit�e de l'assurance chômage conduit �a accrô�tre le taux de sortie du chômage

vers l'emploi des individus indemnis�es. N�eanmoins, nous avons montr�e que cette sortie plus rapide se faisait

au d�etriment de la qualit�e des emploi repris, car les individus, face �a une r�eduction du montant des allocations

chômage, ont tendance �a r�eduire leur dur�ee de r�eservation  r . Une fois en emploi ces individus occuperont
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donc des emplois dont la dur�ee esp�er�ee est faible. �Etant donn�e la relation (12) ils seront conduits �a exercer

moins d'e�orts de r�etention d'emploi. La cons�equence est la suivante : la r�eduction de la g�en�erosit�e du sys-

t�eme d'indemnisation semble �a premi�ere vue e�cace pour lutter contre l'al�ea moral des chômeurs �eligibles

�a l'assurance chômage. Toutefois, cela risque de favoriser un autre type d'al�ea moral parmi les employ�es.

Certains chômeurs pourraient d�ecider d'accepter des emplois de mauvaise qualit�e uniquement dans le but de

percevoir pour une dur�ee donn�ee un salaire et accrô�tre leur stock de droits �a l'indemnisation pour ensuite

retourner au chômage indemnis�e. Ceci est d'autant plus vrai que dans un environnement d'asym�etries d'in-

formation et d'information imparfaite, l'agence pour l'emploi n'est pas en mesure d'observer parfaitement

le niveau d'e�orts de r�etention d'emploi exerc�e par les employ�es. Nous retrouvons ici les comportements de

type opportunistes d�ecrit par Hopenhayn et Nicolini (2009). Ils d�eveloppent un cadre th�eorique dans lequel

les employ�es peuvent choisir de quitter leur emploi, en revanche l'agence pour l'emploi n'est pas en mesure

de distinguer parfaitement les d�emissions des licenciements14. Dans ce contexte, certains chômeurs pour-

raient être tent�es de reprendre une activit�e professionnelle uniquement dans le but d'obtenir de nouveaux

droits �a l'indemnisation puis d�emissionner. Risque alors de s'instaurer un cycle caract�eris�e par des �episodes

fr�equents de chômage entrecoup�es de courtes p�eriodes d'emploi. Dans ce contexte, Hopenhayn et Nicolini

(2009) indiquent que la politique optimale consiste �a conditionner l'indemnisation au parcours professionnel

de l'individu d�es lors qu'il n'est pas possible de distinguer parfaitement les d�emissions des licenciements. Ils

ajoutent que le montant de l'indemnisation doit crô�tre avec le nombre de p�eriodes pass�ees en emploi. La

proposition 4 met en exergue qu'une des sources de ces comportementsopportunistes provient des recom-

mandations destin�ees �a am�eliorer l'e�cacit�e du syst�eme d'indemnisation, en l'occurrence la diminution du

montant de l'indemnisation.

Pour conclure, on montre que tenter de r�esoudre le probl�eme d'al�ea moral des chômeurs en omettant

de prendre en compte les strat�egies des employ�es dans l'analyse est contre-productif. Dans ce contexte il

est n�ecessaire de questionner les recommandations traditionnelles de la litt�erature qui s'int�eresse audesign

optimal de l'assurance chômage �a l'aune de la connexion �etablie entre les deux sources d'al�ea moral.

Par la suite nous proposons un exercice de calibration de notre mod�ele th�eorique. L'objectif est d'ap-

proximer le syst�eme d'indemnisation fran�cais et d'observer comment ses caract�eristiques inuencent le com-

portement des demandeurs d'emploi (�eligibles et non �eligibles) et des employ�es. Les r�esultats analytiques que

nous avons mis en �evidence dans les deux sections pr�ec�edentes nous permettent de pr�edire le comportement

des individus face �a une variation de la g�en�erosit�e de l'assurance chômage sur une seule p�eriode. L'exer-

cice num�erique nous permettra d'�etudier comment les individus r�eagissent �a une variation persistante des

14. Rappelons que l'immense majorit�e des syst�emes d'assurance chômage indemnisent les employ�es qui ont perdu involontai-
rement leur emploi.
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caract�eristiques du syst�eme d'indemnisation.

5 Calibration

Nous commen�cons par calibrer notre mod�ele de mani�ere �a approximer les r�egles du syst�eme d'indemnisa-

tion en vigueur en France depuis le mois de mai 201415 (les param�etres de la calibration sont r�esum�es dans le

tableau 1). Les individus qui composent notre �economie sont r�emun�er�es autour du salaire moyen et di��erent

selon leur statut vis-�a-vis de l'�eligibilit�e. Pour être �eligible, l'individu doit avoir perdu son emploi de mani�ere

involontaire et avoir travaill�e au moins 4 mois (soit 122 jours) au cours des 28 derniers mois. au-del�a de ce

seuil, un jour travaill�e donne droit �a un jour d'indemnisation. Le montant de l'allocation chômage per�cue

�equivaut �a 71% du salaire net de l'individu 16. Dans la mesure o�u nous nous concentrons sur la stabilit�e des

emplois repris, nous consid�erons que le salaire net de r�ef�erence est identique pour tous les travailleurs, ils

percevront donc tous la même allocation en cas de perte d'emploi. En revanche, les dur�ees pass�ees en emploi

�etant di��erentes d'un individu �a l'autre, les dur�ees d'indemnisation, d�etermin�ees par le stock de droits d,

seront �egalement di��erentes d'un individu �a l'autre. Le montant du salaire journalier est estim�e �a 56.63 euros,

ceci correspond �a un salaire mensuel de 1722,50 euros soit le revenu salarial mensuel moyen en France en

2014 (source : INSEE). Le revenu per�cu par les chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage est un revenu

d'assistance dont le montant correspond au revenu de solidarit�e active (RSA) qui s'�etablissait �a 499,31 euros

pour une personne seule en 2014 (soit 29% du salaire net moyen).

Les param�etres de la fonction de distribution des o�res d'emploi17, des coûts de recherche et de r�etention

d'emploi sont d�etermin�es de mani�ere �a obtenir un taux de chômage moyen �egal �a 9.9%, une dur�ee moyenne

pass�ee en emploi de trois ans et une dur�ee moyenne de la p�eriode de chômage de trois mois18. Les fonctions

d'utilit�e sont suppos�ees logarithmiques :

u(w(1 � � )) = log(w(1 � � ))

u(i (s; d)) = log(i (s; d))

15. Cette date correspond �a la derni�ere grande r�eforme du syst�eme d'assurance chômage en France. Une r�eforme substantielle
de ce dernier devrait �egalement voir le jour au cours de l'ann�ee 2018.

16. Un�edic, Taux de remplacement du salaire par l'allocation chômage , F�evrier 2016. Il s'agit du taux de remplacement
net moyen, les salari�es qui percevaient un salaire net compris entre 1000 et 1250 euros per�coivent une allocation mensuelle
�equivalent �a 71% de leur salaire net de r�ef�erence. Le ratio de remplacement n'est que de 64% pour les salari�e qui percevait un
salaire mensuel de 3000 euros.

17. Nous supposons que la fonction de disitribution des o�res d'emploi suit une loi log-normale.
18. La dur�ee de la p�eriode de chômage indemnis�e est en r�ealit�e plus �elev�ee mais nous consid�erons l'ensemble des demandeurs

d'emploi, y compris ceux qui ne sont pas �eligibles �a l'assurance chômage.
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Les fonctions de coûts (de recherche et de r�etention d'emploi) sont elles quadratiques, on a donc :

c� (eu ) = c� e2
u

c (a) = c a2

Les salaires sont tax�es �a hauteur de 6,4%, ce taux correspond �a la somme des contributions des salari�es

(2.4%) et des employeurs (4%) au �nancement du syst�eme d'assurance chômage19. Nous �xons en�n un

taux d'actualisation journalier qui correspond �a une taux d'int�erêt annuel de 5% (Petrongolo et Pissarides

[2001]).

Param�etres Valeurs

� (taux d'actualisation) 0.9998663

w (salaire journalier) 56.63

� 0.064

Ratio de remplacement

� (allocations chômage) 0.71

Revenu d'assistance 0.29

D (seuil d'�eligibilit�e) 122 jours

Coûts

� 0.85

c� 5.0

c 4.0

C 0.05w

Distribution des o�res d'emploi log-normale

� 0.4

� 0.6

Tableau 1 : Valeurs des param�etres

Nous souhaitons d�eterminer les choix optimaux des agents en ce qui concerne : leurs e�orts de recherche

d'emploi e�
u , leurs e�orts de r�etention d'emploi a� et leurs dur�ees de r�eservation  r . C'est en e�et ces trois

19. Nous supposons que les employeurs reportent le coût du salari�e en ajustant le salaire de ce dernier �a la baisse. Cela revient
donc �a consid�erer que le salari�e supporte la totalit�e de la taxe.
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variables cl�es qui nous permettront de calculer, entre autres, la dur�ee moyenne de l'�episode de chômage ou

encore le taux de transition de l'emploi vers le chômage. Pour ce faire nous avons recours �a la m�ethode

d'it�eration sur les fonctions valeur. Nous supposons une grille de 100 types d'emploi, chacun correspondant

�a un percentile de la distribution des emplois. Les individus sont suppos�es h�et�erog�enes �a plusieurs �egards :

tous n'ont pas le même statut d'�eligibilit�e (s), le même stock de droits �a l'indemnisation ( d) ou le même type

d'emploi ( ).

5.1 Une dur�ee d'indemnisation plus faible accrô�t le taux de transition vers

l'emploi mais diminue la qualit�e des emplois retrouv�es

Lors de la r�esolution analytique du mod�ele th�eorique nous avons bri�evement analys�e l'impact de la

dur�ee d'indemnisation sur le taux de sortie du chômage vers l'emploi. Nous avons montr�e que ce dernier

augmente �a mesure que l'individu approche la �n de la p�eriode d'indemnisation. Ceci est con�rm�e par nos

simulations num�eriques. Le Graphique 1 montre que le taux de sortie du chômage des demandeurs d'emploi

�eligibles �a l'assurance chômage (repr�esent�e en ordonn�e) augmente au fur et �a mesure que le stock de droits

�a l'indemnisation d (repr�esent�e en abscisse) diminue.
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Graphique 1 : Taux de sortie du chômage des demandeurs vers l'emploi en fonction du stock de droits �a
l'indemnisation

En revanche, si l'approche de la �n de droit acc�el�ere le retour �a l'emploi cela se fait au d�etriment de la

qualit�e de ce dernier. En e�et, nous montrons que les individus tendent �a se montrer moins s�electifs lorsqu'ils

anticipent la �n de l'indemnisation. Reprendre un emploi, même de mauvaise qualit�e (en l'occurrence ici un

emploi ayant une dur�ee esp�er�ee faible) leur permet d'acqu�erir de nouveaux droits �a l'indemnisation s'ils sont

toujours �eligibles �a l'assurance chômage ou de r�eouvrir une s�equence de droits �a l'indemnisation s'ils sont sur

le point de perdre leur �eligibilit�e.
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Graphique 2 : Dur�ee de r�eservation des chômeurs �eligibles en fonction du stock de droits �a l'indemnisation

Ce r�esultat indique qu'une proportion non n�egligeable de demandeurs d'emploi (en l'occurrence ceux

qui approchent la �n de la p�eriode d'indemnisation) disposeront d'un emploi ayant une dur�ee esp�er�ee faible

( ). Ces emplois sont par d�e�nition plus di�ciles �a conserver car ils ont une probabilit�e plus �elev�ee d'̂etre

d�etruits ; toute chose �egale par ailleurs.
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5.2 Les individus qui occupent un emploi de mauvaise qualit�e sont davantage

susceptibles de d�evelopper des comportements strat�egiques

Si limiter dans le temps les indemnit�es chômage est e�cace pour acc�el�erer le retour �a l'emploi des

demandeurs d'emploi indemnis�es, cela les conduit �a accepter des emplois de mauvaise qualit�e. C'est ce que

montre la Graphique 3 qui d�ecrit le comportement d'employ�es (qui ont atteint le seuil d'�eligibilit�e) selon la

dur�ee esp�er�ee de l'emploi qu'ils occupent ( ).

Graphique 3 : Probabilit�e de rester en emploi des employ�es �eligibles �a l'assurance chômage selon la dur�ee
esp�er�ee ( ) de l'emploi occup�e

On observe que quelle que soit la dur�ee esp�er�ee de l'emploi, le niveau d'e�orts de r�etention d'emploi

d�ecrô�t au fur et �a mesure que l'employ�e acquiert des droits �a l'indemnisation ( d). Ceci s'explique par le

fait que le coût de la transition vers le chômage diminue �a mesure qued augmente. N�eanmoins, on note que

plus la valeur de  est �elev�ee plus les employ�es exercent un niveau �elev�e d'e�orts de r�etention d'emploi. Il

faut toutefois noter que le rythme auquel d�ecrô�t les e�orts de r�etention semble plus fort dans les cas des

individus qui occupent un emploi dont la dur�ee esp�er�ee est �elev�ee.

L'enseignement principal de cette analyse est qu'en incitant les chômeurs �a être moins s�electifs sur la
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qualit�e de l'emploi, on les d�ecourage une fois en emploi �a exercer des e�orts pour conserver leur emploi. En

ce sens un retour plus rapide �a l'emploi se soldera par un retour tout aussi rapide au chômage. L'individu

connâ�tra donc des transitions emploi-chômage fr�equentes, ce qui risque de cr�eer �a la fois des probl�emes

au niveau individuel (pr�eservation voire am�elioration du capital humain remise en cause, signal n�egatif

aupr�es des employeurs) et collectif (diminution de la productivit�e globale du facteur travail, mise en p�eril du

�nancement du syst�eme d'assurance chômage).

6 Accrô�tre la g�en�erosit�e du syst�eme d'indemnisation : une solu-

tion ?

Nous venons de voir que les individus, lorsqu'ils arrivent en �n de droits, r�eagissent en augmentant

leurs e�orts de recherche d'emploi et en diminuant leurs exigences en ce qui concerne la qualit�e de l'emploi

qu'ils sont prêts �a occuper. S'ils retournent plus rapidement �a l'emploi, le risque est de voir ce groupe

sp�eci�que d�evelopper des comportements de type strat�egiques, c'est-�a-dire qu'ils reprendront une activit�e

professionnelle uniquement dans l'optique de conserver leur statut d'�eligibilit�e �a l'assurance chômage et

d'obtenir de nouveaux droits �a l'indemnisation. Le fait que ces deniers exercent relativement moins d'e�orts

de r�etention d'emploi une fois en emploi (cf. Graphique 2) sugg�erent en e�et qu'ils n'avaient pas pour intention

de rester durablement en emploi.

Nous montrons par la suite que la variation de la g�en�erosit�e du syst�eme d'indemnisation (via une variation

du ratio de remplacement ou un changement du pro�l d'indemnisation) n'a�ecte pas les demandeurs d'emploi

de mani�ere identique selon le niveau du stock de droits �a l'indemnisation (d) dont ils disposent. Cet e�et

n'avait pas pu être mis en �evidence dans le cadre de l'exercice de comparative statique que nous avons

propos�e dans la partie analytique car nous ne pouvions tester l'impact d'une variation de la g�en�erosit�e du

syst�eme d'indemnisation que sur une seule p�eriode. Les simulations num�eriques nous permettent d'�etudier

la mani�ere dont les demandeurs d'emploi r�eagissent �a une variation de la g�en�erosit�e de l'indemnisation pour

chaque valeur ded.

Une diminution de la g�en�erosit�e de l'indemnisation chômage via une r�eduction du ratio de remplacement

� a un e�et ambigu sur le taux de sortie du chômage vers l'emploi des chômeurs �eligibles �a l'assurance

chômage. C'est ce que l'on peut observer sur le Graphique 4 qui repr�esente l'�evolution du taux de transition

vers l'emploi des chômeurs �eligibles cons�ecutive �a une diminution du ratio de remplacement. Nous supposons

que le taux de remplacement� passe de 71% �a 60%.

49



Graphique 4 : Taux de sortie du chômage vers l'emploi des chômeurs �eligibles en fonction du stock de droits
�a l'indemnisation suite �a une diminution du ratio de remplacement ( � )

Une diminution du taux de remplacement a un e�et positif sur le retour �a l'emploi mais pas pour l'ensemble

des demandeurs d'emploi. Ceci se v�eri�e uniquement pour les chômeurs �eligibles qui disposent d'un stock de

droits �a l'indemnisation sup�erieur �a 30 jours. Ces derniers vont r�eagir conform�ement �a ce qui est attendu en

cas de diminution du montant des allocations. En revanche, le comportement des chômeurs qui approchent

la �n de la p�eriode d'indemnisation est plus int�eressant. Ils tendent �a se comporter comme des demandeurs

d'emploi non �eligibles �a l'assurance chômage, et r�eagissent de ce fait, �a une diminution de� , en faisant moins

d'e�orts de recherche d'emploi et en se montrant plus s�electifs en ce qui concerne la qualit�e des emplois. Par

cons�equent, leur taux de sortie du chômage vers l'emploi est plus faible lorsque le ratio de remplacement

diminue.

La mise en place d'un pro�l d�ecroissant d'indemnisation a�ecte �egalement di��eremment le comportement

des chômeurs selon le stock de droits �a l'indemnisationd dont ils disposent. Le passage d'un pro�l constant

�a un pro�l d�ecroissant d'indemnisation devrait en th�eorie conduire les chômeurs �eligibles �a reprendre plus

rapidement une activit�e professionnelle. Au demeurant, dans ce cas, le coût associ�e au fait de rester sans

emploi augmente avec la dur�ee de l'�episode de chômage. Le graphique 5 repr�esente le taux de sortie du
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chômage vers l'emploi des individus en fonction de leur dur�ee d'indemnisation selon le pro�l des allocations

chômage.

Graphique 5 : Taux de sortie du chômage vers l'emploi des chômeurs �eligibles en fonction du stock de droits
�a l'indemnisation selon le pro�l d'indemnisation

Cet e�et ambigu s'explique principalement par le fait qu'une variation de la g�en�erosit�e de l'indemnisation

a�ecte (i) la valeur du chômage d'une part et (ii) la valeur de l'�eligibilit�e d'autre part.

(i) Une diminution du ratio de remplacement entrâ�ne une r�eduction du montant des allocations chômage,

par cons�equent la valeur du chômage diminue ce qui incite l'individu �a reprendre au plus vite une

activit�e professionnelle. L'e�et d'une r�eduction du ratio de remplacement sur le taux de sortie du

chômage est ici positif.

(ii) Percevoir des allocations chômage plus faibles r�eduit n�eanmoins la valeur de l'�eligibilit�e. En d'autres

termes la di��erence entre l'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un chômeur �eligible et celle d'un chômeur

non �eligible diminue. L'individu a dans ce cas de �gure un int�erêt moindre �a conserver son statut

d'�eligibilit�e, il r�eagit alors en fournissant moins d'e�orts de recherche d'emploi et en augmentant sa

dur�ee de r�eservation. Le taux de transition du chômage vers l'emploi diminue donc lorsque le ratio de

remplacement est plus faible.
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En r�esum�e une r�eduction du ratio de remplacement aura un impact positif si le premier e�et (i) domine, en

revanche si l'e�et "�eligibilit�e" domine, fournir des allocations moins g�en�ereuses r�eduira l'acc�es �a l'emploi des

chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage. Si l'on analyse le Graphique 4 �a partir des deux e�ets que nous

venons de mettre en �evidence, on peut noter que l'e�et (i) semble dominer pour les demandeurs d'emploi

qui ont un stock de droits �a l'indemnisation sup�erieur �a 30. En revanche, �a un mois de la �n de droit, l'e�et

"�eligibilit�e" (ii) domine, c'est pourquoi le taux de sortie du chômage devient plus faible que dans la situation

de r�ef�erence.

Analysons maintenant l'e�et d'une r�eduction du ratio de remplacement sur les e�orts de r�etention d'emploi

exerc�es par les employ�es �eligibles �a l'assurance chômage. Nous avons d�ej�a vu que les e�orts de r�etention

diminuaient au fur et �a mesure que l'individu obtenait de nouveaux droits �a l'indemnisation. Nous montrons

ici que la diminution du taux de remplacement aura un e�et di��erenci�e sur les employ�es selon le stock de

droits �a l'indemnisation dont ils disposent. Nous mettons en lumi�ere que les individus qui ont un faible stock

de droits �a l'indemnisation fournissent davantage d'e�orts pour conserver leur emploi lorsque le syst�eme

d'indemnisation est plus g�en�ereux. Ceci est visible sur le Graphique 5 qui repr�esente l' �evolution du niveau

optimal d'e�orts de r�etention selon d suite �a une diminution du ratio de remplacement.
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Graphique 6 : Probabilit�e de rester en emploi pour les employ�es �eligibles, en fonction du stock de droits �a
l'indemnisation, suite �a une diminution du ratio de remplacement ( � )

Allouer des allocations chômage g�en�ereuses encourage les employ�es �a rester plus longtemps en emploi

a�n d'obtenir un maximum de droits �a l'indemnisation. L'explication de ce comportement est la suivante :

l'individu anticipe qu'en cas de perte de son emploi, disposer d'un stock de droits �a l'indemnisation �elev�e

lui permettra de conserver son statut d'�eligibilit�e pour un certain temps, il disposera alors de davantage de

temps pour rechercher un emploi de bonne qualit�e. Ceci se v�eri�e par ailleurs quelle que soit la dur�ee esp�er�ee

de l'emploi ( ).
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Graphique 7 : Probabilit�e de rester en emploi, en fonction du stock de droits �a l'indemnisation, suite �a une
diminution du ratio de remplacement (� ) pour di��erentes valeurs de la dur�ee esp�er�ee de l'emploi (  )

Ce r�esultat semble n�eanmoins contre-intuitif au regard du lien que nous avions mis en �evidence entre

le niveau optimal d'e�orts de r�etention d'emploi et la g�en�erosit�e du syst�eme d'indemnisation dans le cadre

de la r�esolution analytique de notre mod�ele th�eorique. Nous avions mis en avant qu'une r�eduction du ratio

de remplacement incitait l'individu �a conserver son emploi en exer�cant davantage d'e�orts de r�etention

d'emploi, et ce parce que le coût de la transition vers le chômage devenait plus �elev�e. Ceci semble se v�eri�er

mais uniquement pour les employ�es qui ont un stock �elev�e de droits �a l'indemnisation.

Au regard des r�esultats que nous venons de pr�esenter, allouer une indemnisation chômage g�en�ereuse

pourrait se r�ev�eler e�cace pour limiter les comportements d'al�ea moral des employ�es. Les individus qui sont

susceptibles de d�evelopper des comportements strat�egiques sont ceux qui, au chômage, arrivent �a la �n de

leur p�eriode d'indemnisation. Ils sont prêts, pour conserver leur statut d'�eligibilit�e, �a reprendre un emploi

même de mauvaise qualit�e (avec une dur�ee esp�er�ee faible). Cette incitation est d'autant plus �elev�ee que le

syst�eme d'assurance chômage fournit des allocations g�en�ereuse. Une fois en emploi, ces individus exercerons

plus d'e�orts de r�etention d'emploi si le syst�eme d'indemnisation est g�en�ereux, ils resteront par cons�equent

plus longtemps en emploi. Ils contribueront alors plus longtemps au �nancement du syst�eme d'assurance
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chômage.

Au même titre que les demandeurs d'emploi, les employ�es ne semblent pas r�eagir de mani�ere uniforme

�a une variation du montant des indemnit�es chômage. Il est donc n�ecessaire d'avoir �a l'esprit qu'une même

mesure a�ectera de mani�ere di��erente, et parfois dans des sens oppos�es, le comportement des employ�es selon

leur situation.

7 Conclusion

L'objectif principal de ce chapitre est d'interroger certaines des recommandations destin�ees �a am�eliorer

l'e�cacit�e du syst�eme d'indemnisation en int�egrant dans l'analyse la mani�ere dont les caract�eristiques de

l'assurance chômage a�ectent le comportement des employ�es. Cette question a fait, jusqu'�a pr�esent, l'objet

de peu d'�etudes th�eoriques ou empiriques. Or comprendre comment les employ�es r�eagissent �a une variation

de la g�en�erosit�e de l'assurance chômage est indispensable si l'on souhaite mâ�triser l'�evolution du taux de

chômage et p�erenniser le �nancement du syst�eme d'indemnisation.

Utilisant un mod�ele de recherche d'emploi en �equilibre partiel avec des agents h�et�erog�enes (au regard

de leur statut d'�eligibilit�e, leur stock de droits �a l'indemnisation et la dur�ee esp�er�ee de leur emploi), nous

montrons qu'une r�eduction de la g�en�erosit�e de l'assurance chômage acc�el�ere le retour �a l'emploi des chômeurs

�eligibles. En e�et, ces derniers augmentent leurs e�orts de recherche d'emploi et se montrent moins exigeants

en ce qui concerne la qualit�e des emplois qu'ils sont prêt �a accepter. En ce sens cette recommandation est

e�cace pour lutter contre l'al�ea moral des chômeurs.

La prise en compte des employ�es dans l'analyse remet toutefois en cause l'e�cacit�e de ce type de mesure.

Ils peuvent accrô�tre leur probabilit�e de rester en emploi en fournissant des e�orts de r�etention d'emploi.

Nous mettons en �evidence que ce sont les individus qui disposent d'un emploi de bonne qualit�e (c'est-�a-dire

une emploi dont la dur�ee esp�er�ee est �elev�ee) qui exercent le plus d'e�orts de r�etention d'emploi. Ce sont

donc ces employ�es qui resteront durablement en emploi et qui seront en mesure de cotiser en faveur du

�nancement de l'assurance chômage. Au regard de ce r�esultat on s'aper�coit qu'inciter les chômeurs �a sortir

rapidement du chômage au d�etriment de la qualit�e de l'emploi risque de pr�ecipiter le retour de ces derniers

au chômage et de favorisein �ne une ph�enom�ene de r�ecurrence au chômage.�A preuve, certains demandeurs

d'emploi pourraient chercher �a adopter une strat�egie qui consiste �a reprendre des emplois de mauvaise

qualit�e (alors même qu'ils pourraient acc�eder �a l'emploi stable) uniquement pour obtenir de nouveaux droits

�a l'indemnisation et conserver leur statut d'�eligibilit�e, et ce, parce que l'agence pour l'emploi n'est pas

en mesure d'observer parfaitement les e�orts de r�etention d'emploi. Si ces comportements se r�ev�elaient

quantitativement importants, cela pourrait entamer durablement la p�erennit�e du syst�eme de �nancement
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de l'assurance chômage, car ces individus b�en�e�cieraient massivement du syst�eme d'indemnisation en n'y

contribuant �nalement que tr�es peu.
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Chapitre II Les dispositifs de cumul emploi-chômage :

un moyen e�cace pour am�eliorer le retour

�a l'emploi ?
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1 Introduction

La plupart des pays de l'Organisation de coop�eration et d�eveloppement �economiques (OCDE) ont mis en

place des dispositifs permettant aux demandeurs d'emploi de continuer �a percevoir - sous certaines conditions

- leurs allocations chômage tout en reprenant une activit�e professionnelle. Ces dispositifs de cumul emploi-

chômage font partie des politiques dites d'activation des d�epenses de l'assurance chômage et poursuivent

un double objectif. D'une part, il s'agit de rendre �nanci�erement attractive la reprise d'emplois courts et

peu r�emun�erateurs, qui auraient �et�e refus�es en l'absence de cumul 20. D'autre part, ces dispositifs ont pour

�nalit�e de favoriser l'acc�es �a l'emploi p�erenne. L'id�ee sous-jacente est que l'occupation d'une activit�e en cumul

pourrait constituer un tremplin vers l'emploi p�erenne en am�eliorant l'employabilit�e des individus.

�A travers ces deux objectifs, le dispositif de cumul emploi-chômage �a vocation �a lutter contre les e�ets

d�esincitatifs de l'assurance chômage. L'indemnisation du chômage conduit les demandeurs d'emploi �a r�eduire

leurs e�orts de recherche d'emploi et �a se montrer davantage s�electif en ce qui concerne le type d'emploi qu'ils

sont prêts �a accepter21. Il en d�ecoule une r�eduction du taux de sortie du chômage et un accroissement de la

dur�ee moyenne pass�ee au chômage.

Dans ce contexte, le dispositif de cumul emploi-chômage, peut être vu comme un moyen d'acc�el�erer le

retour �a l'emploi des chômeurs et empêche ainsi que ces derniers soient durablement �eloign�es du march�e du

travail. En permettant aux individus de continuer �a percevoir des indemnit�es chômage, la mesure de cumul

accrô�t le gain net li�e �a la reprise d'une activit�e professionnelle et devrait donc acc�el�erer la sortie du chômage.

Comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, le recours au dispositif de cumul emploi-chômage est souvent

soumis �a certaines conditions, notamment en ce qui concerne les caract�eristiques des emplois devant être

repris. Il s'agit en g�en�eral d'emplois temporaires, souvent �a temps partiel et faiblement r�emun�er�es. Il s'agit

donc d'emplois qui seraient non pourvus en l'absence du dispositif car insu�samment attractifs d'un point

de vue �nancier. Le dispositif de cumul emploi-chômage, s'il acc�el�ere le retour �a l'emploi, pourrait donc

surtout favoriser les transitions vers des emplois temporaires et ce parce que les demandeurs d'emploi seront

incit�es �a concentrer leurs e�orts de recherche sur des emplois leur permettant de r�epondre aux conditions

du cumul. Le risque est que cela se fasse au d�etriment des emplois de bonne qualit�e (c'est-�a-dire des emplois

p�erennes, r�emun�erateurs ou en ad�equation avec les comp�etences de l'individu). Or, accrô�tre la proportion de

travailleurs occupant un emploi de qualit�e repr�esente un enjeu �economique important puisque cela conditionne

non seulement le �nancement du syst�eme d'assurance chômage (les travailleurs occupant un emploi p�erenne

20. En e�et comme nous le verrons par la suite la plupart des dispositifs conditionnent le recours au dispositif de cumul
emploi-chômage �a l'acceptation d'un emploi dont le salaire et la dur�ee n'exc�edent pas certains seuils.

21. Si l'on se place dans le cadre du mod�ele de recherche d'emploi standard, cela signi�e que le demandeur d'emploi r�eduit
son intensit�e de recherche d'emploi et accrô�t son salaire de r�eservation lorsque l'indemnisation devient plus g�en�ereuse.
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sont ceux qui contribuent le plus au �nancement du syst�eme d'indemnisation) mais �egalement le niveau de

la productivit�e globale du facteur travail. Ce probl�eme peut être contourn�e si l'occupation d'une activit�e en

cumul, en am�eliorant l'employabilit�e des individus, favorise leur transition vers l'emploi p�erenne. Dans ce

cas, l'existence du cumul n'est pas un frein �a l'acc�es permanent mais se r�ev�ele être, au contraire, un tremplin

vers celui-ci.

Les dispositifs de cumul emploi-chômage devraient donc, en th�eorie, acc�el�erer le retour �a l'emploi (�a court

terme) et favoriser l'acc�es �a l'emploi durable (�a plus long terme). Les �etudes empiriques cherchant �a �evaluer

l'e�cacit�e des dispositifs de cumul emploi-chômage en mati�ere de lutte contre le chômage peinent toutefois

�a fournir des r�esultats non ambigus, notamment parce qu'il est di�cile de d�eterminer clairement l'e�et que

g�en�ere l'occupation d'un emploi en cumul sur l'acc�es �a l'emploi durable. L'objectif du pr�esent chapitre est de

comprendre la mani�ere dont l'existence du dispositif a�ecte le comportement des demandeurs d'emploi22 et

notamment leurs strat�egies de recherche d'emploi. Nous faisons donc le choix de nous int�eresser �a l'impact

des dispositifs de cumul emploi-chômage sur l'o�re de travail, la demande de travail est �egalement susceptible

d'être a�ect�ee. En e�et, l'existence du dispositif de cumul pourrait conduire les entreprises �a cr�eer davantage

d'emplois temporaires en anticipant que ces derniers seront rapidement pourvus. Cela pourrait se r�ev�eler

ine�cace si les entreprises d�ecidaient de substituer la multiplication d'emplois temporaires �a la cr�eation

d'activit�es p�erennes. De plus, les entreprises pourraient �egalement d�ecider d'ajuster les salaires o�erts �a

la baisse consid�erant que les allocations chômage que les individus continuent �a percevoir constituent un

compl�ement de salaire. L'�etude du comportement des entreprises en pr�esence du dispositif de cumul emploi-

chômage fera l'objet d'une analyse approfondie dans le troisi�eme chapitre de la th�ese, il ne sera qu'�evoqu�e

dans ce chapitre.

A�n de traiter la question qui nous int�eresse, nous nous concentrons ici principalement sur l'analyse du

dispositif fran�cais de cumul emploi-chômage appel�eActivit�e R�eduite (AR). Cr�e�e �a la �n des ann�ees 1980, l'

AR vise �a maintenir un lien entre les chômeurs indemnis�es et le march�e du travail. Jusqu'en 2014, l'activit�e

reprise dans le cadre du dispositif de cumul ne devait pas exc�eder 110 heures dans le mois. De plus, la

r�emun�eration issue de cette activit�e ne devait pas repr�esenter plus de 70% de la r�emun�eration ant�erieure.

En�n, le recours �a l'AR n'�etait possible que pour une dur�ee de 15 mois. Depuis la convention d'Assurance

chômage de 2014, tous les seuils inh�erents au dispositif ont �et�e supprim�es a�n d'encourager encore davantage

le recours au dispositif d'AR. La seule condition qui demeure pour pouvoir b�en�e�cier de la mesure concerne

le montant total du revenu issu du cumul du salaire et des allocations chômage, ce dernier ne doit pas

22. Les individus qui occupent une activit�e professionnelle en cumul sont consid�er�es comme chômeurs car ils restent inscrits
sur les listes de demandeurs d'emploi dans la mesure o�u ils continuent de rechercher un emploi p�erenne. Ils ne sont toutefois plus
consid�er�es comme des chômeurs au sens du Bureau International du Travail (BIT) car selon la d�e�nition internationale adopt�ee
en 1982, l'individu doit ne pas avoir travaill�e au moins une heure au cours d'une semaine de r�ef�erence pour être consid�er�e comme
chômeur.
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exc�eder le revenu per�cu dans le cadre du dernier emploi occup�e. Les �etudes empiriques cherchant �a �evaluer

l'e�cacit�e du dispositif d'AR (Granier et Joutard [1999], Fremigacci et Terracol [2013], Rochut et Fontaine

[2014]) montrent que s'il acc�el�ere le retour �a l'emploi temporaire, son impact sur l'acc�es �a l'emploi durable

est toutefois plus nuanc�e23. Pôle emploi a publi�e en 2016 un rapport issu de cinq recherches portant sur

l'estimation de l'e�et causal de l'AR sur la sortie du chômage et sur l'acc�es �a l'emploi durable 24. Il en

ressort que l'e�et positif du dispositif sur la sortie du chômage (vers l'emploi temporaire ou permanent) est

empiriquement attest�e. Les r�esultats concernant l'e�et tremplin de l'AR, mesur�e par l'absence d'inscription

sur les listes de Pôle emploi ou l'acc�es �a l'emploi durable, sont cependant moins nets. Selon l'approche retenue

et les donn�ees utilis�ees, les ampleurs de l'e�et tremplin sont di��erentes et ce dernier est parfois inexistant.

Dans ce contexte, nous souhaitons proposer un mod�ele th�eorique tr�es simple, et donc n�ecessairement

stylis�e, qui vise �a reproduire le syst�eme de cumul en vigueur en France jusqu'en 2014. L'objectif principal du

mod�ele est de d�ecrire un certain nombre des e�ets attendus li�es �a la mise en place de l'AR sur le comportement

des demandeurs d'emploi. C'est l'objet de la section 2 de ce chapitre.�A la lumi�ere de ce que nous apprenons,

nous analysons les �el�ements qui conditionnent le recours au dispositif de cumul (III) avant de nous int�eresser

plus sp�eci�quement �a l'e�cacit�e du dispositif de cumul en mati�ere de transition vers l'emploi (IV). Nous

proposons ensuite un exercice de calibration du mod�ele, qui approxime le dispositif fran�cais d'AR, a�n de

d�eterminer la mani�ere dont les caract�eristiques de l'AR a�ectent les transitions sur le march�e du travail

(V). En�n, nous formulons quelques recommandations, �a partir des exp�eriences �etrang�eres notamment, pour

am�eliorer l'e�cacit�e du dispositif d'AR (VI).

2 Un mod�ele pour comprendre les m�ecanismes �a l'oeuvre

Nous proposons un mod�ele th�eorique qui prend en compte la possibilit�e, pour les demandeurs d'emploi

�eligibles �a l'assurance chômage, de reprendre une activit�e professionnelle tout en continuant �a percevoir une

fraction de leurs indemnit�es chômage. Notre mod�ele reprend en grande partie les caract�eristiques du dispo-

sitif fran�cais d'AR qui �etait en vigueur en France avant 2014. �A cette �epoque, pour b�en�e�cier de l'AR, les

chômeurs devaient reprendre une activit�e professionnelle dont la dur�ee ne pouvait pas exc�eder 110 heures

par mois. Pour prendre en compte la contrainte pesant sur la dur�ee de l'activit�e reprise pour être �eligible

�a la mesure de cumul, nous consid�erons que les demandeurs d'emploi doivent n�ecessairement reprendre une

activit�e temporaire.

Par ailleurs, le syst�eme d'AR pr�evoit que seuls les individus �eligibles �a l'assurance chômage cumulent

23. Nous pr�esenterons en d�etails ces �etudes par la suite.
24. Pôle Emploi, Pratiques et impact des Activit�es r�eduites , �Etudes et Recherches n� 8, Août 2016.
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e�ectivement un revenu d'activit�e avec une partie des indemnit�es chômage, en cas de reprise d'un emploi

temporaire. Les individus non �eligibles �a l'assurance chômage peuvent toutefois accepter un emploi tempo-

raire, ils ne percevront cependant que le salaire associ�e �a l'activit�e temporaire. Nous supposons �egalement

que les chômeurs peuvent accepter un emploi temporaire quel que soit leur statut d'�eligibilit�e, mais que seuls

les chômeurs �eligibles cumulent une fraction de leurs allocations chômage avec un revenu d'activit�e.

En�n, la r�egle de calcul que nous utilisons pour �etablir le revenu per�cu par les employ�es en cumul est

identique �a celle appliqu�ee dans le cadre du dispositif d'AR, nous pr�esenterons et d�etaillerons cette r�egle par

la suite.

2.1 Cadre th�eorique

L'objectif du mod�ele th�eorique est de mettre en exergue l'impact du dispositif de cumul emploi-chômage

sur le taux de sortie du chômage vers l'emploi d'une part, et sur l'acc�es �a l'emploi durable d'autre part. Nous

consid�erons un mod�ele de recherche d'emploi en temps discret et en �equilibre partiel qui prend en compte

la possibilit�e pour l'individu de conserver ses allocations chômage tout en reprenant une activit�e profession-

nelle temporaire25. Nous faisons l'hypoth�ese que l'individu ne peut ni emprunter ni d�es�epargner en cas de

rupture du contrat de travail. Cela revient �a supposer que seul le recours �a l'assurance chômage permet un

lissage de la consommation dans le temps. En�n, les agents sont suppos�es averses au risque et escomptent le

futur �a un taux � . En d�ebut de p�eriode, l'individu est soit au chômage indemnis�e (U), en emploi permanent

(E) ou occupe un emploi en situation de cumul (C). On d�esigne respectivement parU; E et C les utilit�es

inter-temporelles des chômeurs, des individus en emploi permanent et des individus en emploi temporaire.

Les individus sont caract�eris�es par leur statut d'�eligibilit�e vis-�a-vis de l'assurance chômage. Nous consid�e-

rons un seul crit�ere d'�eligibilit�e qui est celui de la dur�ee pass�ee en emploi. Les individus sont �eligibles d�es D

p�eriodes pass�ees en emploi. Au del�a du seuil d'�eligibilit�e D , une p�eriode travaill�ee donne droit �a une p�eriode

d'indemnisation suppl�ementaire. L'accumulation de p�eriodes travaill�ees, au del�a du seuil d'�eligibilit�e, permet

�a l'employ�e de constituer un stock de droits �a l'indemnisation, not�e d, qu'il pourra faire valoir une fois au

chômage. Ce stockd d�etermine donc la dur�ee de la p�eriode d'indemnisation �a laquelle l'individu pourra

pr�etendre s'il perd son emploi. Une fois au chômage, la variable de stock de droitsd d�ecrô�t �a mesure que

l'individu consomme ses droits �a l'indemnisation. Lorsque le demandeur d'emploi a consomm�e l'int�egralit�e

de ses droits �a l'indemnisation (d = 0), il perd son �eligibilit�e �a l'assurance chômage.

25. Ek and Holmlund (2014) ont �et�e les premiers, et les seuls �a notre connaissance, �a consid�erer dans le cadre d'un mod�ele
th�eorique la possibilit�e pour les chômeurs de reprendre un emploi temporaire tout en continuant �a percevoir leurs allocations
chômage. Recourant �a un mod�ele de recherche d'emploi et d'appariement, ils s'int�eressent au pro�l optimal d'indemnisation
en pr�esence de cumul. Ils montrent notamment que les allocations chômage per�cues par les b�en�e�ciaires du cumul doivent être
limit�ees dans le temps. Nous ne situons pas pour notre part dans le cadre d'une r�eexion autour du design optimal de l'assurance
chômage et proposons de ce fait un cadre th�eorique plus simple.
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Nous d�etaillons par la suite les expressions des utilit�es inter-temporellesU; E et C.

a- Le demandeur d'emploi :

L'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un demandeur d'emploi satisfait :

U(d) = u(b(d)) � cp(sp
u (d)) � cc(sc

u (d)) + �� p
u sp

u (d)E (w)

+ � (1 � � p
u sp

u (d))[� c
u sc

u (d)C(d � 1) + (1 � � c
u sc

u (d))U (d � 1)] (1)

L'individu per�coit un revenu au chômage dont le montant correspond aux indemnit�es chômageb, s'il

est �eligible �a l'assurance chômage, et au revenu d'assistance�b s'il ne l'est pas. Par hypoth�ese b est suppos�e

strictement sup�erieur �a �b. Le montant de l'allocation chômage est constant tout au long de la p�eriode d'in-

demnisation. �A chaque p�eriode, l'individu recherche un emploi et exerce deux types d'e�orts : les e�orts

allou�es �a la recherche d'un emploi permanent sp
u et les e�orts consacr�es �a la recherche d'un emploi tempo-

raire sc
u . L'activit�e de recherche g�en�ere des coûts que nous supposons su�samment �elev�es pour que les taux

d'arriv�ee des o�res d'emploi restent inf�erieurs �a 1. Ces coûts sont par ailleurs suppos�es croissants et convexes

avec l'intensit�e de recherche d'emploi (i.e.c0(su (d)) > 0 et c00(su (d)) > 0).

L'individu obtient un emploi permanent avec une probabilit�e � p
u sp

u (d). S'il n'obtient pas un emploi per-

manent, l'individu re�coit une o�re d'emploi en cumul avec une probabilit�e � c
u sc

u (d) qu'il accepte uniquement

si le gain net li�e �a la reprise d'un emploi temporaire est strictement positif. La probabilit�e d'obtenir un emploi

(permanent ou temporaire) d�epend donc de l'intensit�e de la recherche d'emploi mais aussi d'un param�etre

� c/� p qui correspond au taux d'arriv�ee des o�res d'emplois temporaires/permanents. Le param�etre � repr�e-

sente donc la probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi pour un niveau d'e�orts de recherche d'emploi donn�e.

Ce terme peut s'interpr�eter comme un indicateur de l'�etat du march�e du travail, mais aussi comme re�etant

les caract�eristiques objectives des demandeurs d'emploi (âge, quali�cations...).�A niveau d'e�ort donn�e, une

augmentation de � accrô�t donc la probabilit�e d'obtenir un emploi. Notons que, quelle que soit la d�ecision de

l'individu, ce dernier aura consomm�e une p�eriode d'indemnisation, son stock de droitd aura donc diminu�e

d'une unit�e ( d0 = d � 1 o�u d0 repr�esente le stock de droits �a l'indemnisation �a la p�eriode suivante).

b- L'employ�e sur un emploi stable :

L'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un individu en emploi permanent est d�e�nie par

E(w) =
w(1 � � )
(1 � � )

(2)
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L'individu per�coit un salaire brut �egal �a w sur lequel est pr�elev�ee une taxe� allou�ee au �nancement du

syst�eme d'allocation chômage. A�n de simpli�er l'analyse, nous supposons que lorsque l'individu obtient un

emploi permanent, il demeure en emploi ind�e�niment.

c- Le demandeur d'emploi en situation de cumul :

L'utilit�e inter-temporelle d'un individu occupant un emploi en cumul satisfait

C(d) = u(Rc(d)) � cc(sp
c (d)) + �� p

csp
c (d)E (w) + � (1 � � p

csp
c (d))U (d + 1) (3)

Les dispositifs de cumul emploi-chômage donnent la possibilit�e aux individus de percevoir une allocation

en plus du revenu issu de l'activit�e reprise. Dans le syst�eme fran�cais, cette allocation correspond par exemple

au montant de l'allocation brute mensuelle (b(d)) auquel on retranche 70% du salaire brut per�cu dans le

cadre de l'activit�e reprise. Le revenu des individus en situation de cumulRc(d) est ainsi �egal �a :

Rc(d) = w(1 � � ) + b(d) � �w (4)

o�u w(1 � � ) repr�esente le salaire net d'un emploi temporaire,b(d) l'allocation brute mensuelle et (1 � � )

la part du salaire brut que l'individu cumule avec ses indemnit�es (30% jusqu'en 2014). Ce revenu augmente

donc lorsque la valeur du param�etre � diminue. Les individus qui occupent une activit�e en cumul conti-

nuent �a rechercher un emploi permanent, et fournissent pour ce faire des e�orts not�essp
c (d) , g�en�erant un

coût cc(sp
c (d)). Lorsque l'individu re�coit une o�re d'emploi permanent (ce qui se produit avec une probabilit�e

� p
csp

c (d)), nous supposons qu'il l'accepte syst�ematiquement. Sinon l'individu se retrouve au chômage en ayant

obtenu une unit�e suppl�ementaire de droit �a l'indemnisation. Nous pouvons d�es �a pr�esent noter que l'e�cacit�e

du dispositif de cumul emploi-chômage sera en grande partie conditionn�ee par l'e�et qu'aura l'occupation

d'une activit�e en cumul sur l'employabilit�e des b�en�e�ciaires. Ainsi, si la probabilit�e d'obtenir un emploi per-

manent est substantiellement plus �elev�ee pour les b�en�e�ciaires de la mesure de cumul (comparativement �a

des demandeurs d'emploi sans emploi recherchant un emploi p�erenne), alors cette derni�ere sera jug�ee e�cace.

La sortie du chômage (qu'elle soit partielle, en acceptant un emploi en cumul, ou d�e�nitive en obtenant

un emploi p�erenne) est conditionn�ee par le niveau de recherche d'emploi exerc�e par les demandeurs d'em-

ploi. C'est pourquoi nous d�eterminons par la suite les niveaux optimaux d'e�orts de recherche d'emploi

sp
u (d) � ; sc

u (d) � et sp
c (d) � .
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2.2 Les e�orts optimaux de recherche d'emploi

2.2.1 Niveau optimal d'e�orts de recherche d'emploi des demandeurs d'emploi sans cumul

Il convient ici de distinguer les e�orts de recherche optimaux allou�es �a la recherche d'un emploi p�erenne

(i) et ceux allou�es �a la recherche d'un emploi en cumul (ii).

(i) Les e�orts optimaux allou�es �a la recherche d'un emploi stable satisfont

c0
p(sp

u (d)) = �� p
u [E (w) � U(d � 1) � � c

u sc
u (d)(C (d � 1) � U(d � 1))] (5)

Cette expression indique qu'au niveau optimal le coût marginal de l'e�ort est �egal au b�en�e�ce marginal

de l'e�ort.

(ii) Les e�orts optimaux allou�es �a la recherche d'une activit�e professionnelle en cumul satisfont

c0
c(sc

u (d)) = � (1 � � p
u sp

u (d))[� c
u (C(d � 1) � U(d � 1))] (6)

Les e�orts allou�es �a la recherche d'un emploi en cumul d�ependent positivement de l'�ecart entre l'utilit�e

retir�ee du fait d'occuper une activit�e professionnelle en cumul, et celle per�cue lorsque l'individu choisit de

rester au chômage (pleinement indemnis�e) pour rechercher un emploi permanent. Plus l'�ecart est important

plus le b�en�e�ce li�e au fait d'allouer une unit�e suppl�ementaire d'e�ort �a la recherche d'un emploi en cumul

est �elev�e ; en cons�equencesc
u (d) augmente.

2.2.2 Niveau optimal de recherche d'emploi des individus en situation de cumul emploi-

chômage

Comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, les individus occupant une activit�e en cumul restent inscrits

sur les listes de demandeurs d'emploi car ils continuent �a rechercher un emploi permanent. Par cons�equent,

le niveau optimal d'e�orts de recherche d'emploi des employ�es en cumul satisfait :

c0
c(sp

c (d)) = �� p
c [E (w) � U(d + 1)] (7)

Nous pouvons d'ores et d�ej�a percevoir �a partir de cette expression que la probabilit�e d'obtenir un emploi

p�erenne d�ependra positivement du taux d'arriv�ee des o�res d'emploi ainsi que de l'�ecart entre la valeur

de l'emploi permanent et celle du chômage. Apr�es avoir d�etermin�e les variables qui conditionnent la sortie

du chômage des demandeurs d'emploi, nous nous int�eressons par la suite �a l'impact de la mesure sur la
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probabilit�e de retrouver un emploi et donc de sortir partiellement ou totalement du chômage.

3 Le recours au dispositif de cumul emploi-chômage

Avant d'�etudier les e�ets attendus de la mise en place du dispositif de cumul emploi-chômage, il est

important d'apporter quelques pr�ecisions sur le dispositif d'AR au del�a des caract�eristiques que nous avons

pr�esent�ees en introduction. Selon l'�etude de Pôle emploi pr�ec�edemment cit�ee 26, les individus qui ont une

probabilit�e �elev�ee de recourir �a l'AR sont le plus souvent des femmes, des jeunes (les 20-25 ans sont sur-

repr�esent�es parmi les b�en�e�ciaires de l'AR) et des b�en�e�ciaires de l'Allocation de retour �a l'emploi (ARE).

De plus, la plupart des b�en�e�ciaires de l'AR se sont inscrits �a l'agence pour l'emploi apr�es que leur activit�e

temporaire a pris �n. Il est �egalement important de s'int�eresser au timing de l'entr�ee dans le dispositif d'AR,

l�a encore ce sont les femmes, les jeunes et les b�en�e�ciaires de l'ARE qui recourent pr�ecocement �a l'AR. Nous

verrons par la suite que d�ebuter une activit�e en cumul au d�ebut de l'�episode de chômage r�eduit la probabilit�e

d'acc�eder �a un emploi durable.

Nous montrons par la suite que la possibilit�e de cumuler une partie des indemnit�es chômage avec le revenu

g�en�er�e par la reprise d'une activit�e professionnelle devrait accrô�tre le taux de transition vers l'emploi, au

moins �a court terme, et ce d'autant plus que le syst�eme d'indemnisation et/ou de cumul est favorable aux

b�en�e�ciaires. De plus nous soulignons que le recours �a la mesure de cumul augmente avec la dur�ee pass�ee au

chômage.

3.1 Un dispositif de cumul emploi-chômage g�en�ereux favorise la reprise d'un

emploi au moins temporaire

La litt�erature acad�emique s'accorde sur le fait que la possibilit�e de cumuler emploi et allocation chômage

incite bien les chômeurs �a reprendre une activit�e professionnelle au moins temporaire (McCall[1997], Alibay et

Lefranc [2003], Rochut et Fontaine [2014]). Nous montrons qu'une augmentation de la g�en�erosit�e du dispositif

du cumul emploi-chômage conduit les individus �a intensi�er leurs e�orts de recherche d'emploi temporaire.

Pour ce faire, nous regardons comment le niveau optimal de recherche d'emploi temporaire varie avec le

param�etre � . Ce dernier nous permet de caract�eriser la g�en�erosit�e du dispositif ; ainsi, une augmentation de

la valeur de � r�eduit le montant de l'allocation que l'individu peut cumuler avec son salaire qui est �egale �a

b(d) � � � w. Nous obtenons la relation suivante :

26. Pôle Emploi, Pratiques et impact des Activit�es r�eduites , �Etudes et Recherches n� 8, Août 2016.
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(8)

L'�etude de McCall (1997) a tr�es tôt con�rm�e que la g�en�erosit�e du dispositif de cumul augmentait la

probabilit�e de sortir du chômage. �A cette �epoque 27, le dispositif existant aux Etats-Unis permettait aux

allocataires acceptant un emploi �a temps partiel, de cumuler un revenu d'activit�e avec une fraction des

indemnit�es chômage �a condition de ne pas d�epasser un montant donn�e, appel�e le disregard. Au-del�a du

disregard, l'allocataire subit un taux d'imposition implicite de 100% sur chaque dollar suppl�ementaire per�cu.

L'auteur exploite les variations du disregard entre �Etats et au cours du temps a�n de d�eterminer l'impact de

ce montant sur le comportement de recherche des b�en�e�ciaires. Il montre qu'une augmentation dudisregard,

et donc un syst�eme plus g�en�ereux, accrô�t signi�cativement la probabilit�e de reprendre un emploi �a temps

partiel, au cours des trois premiers mois de chômage. Il estime qu'un accroissement dudisregard de 10%

augmente la probabilit�e des allocataires de reprendre un emploi �a temps partiel de 3.9 �a 5.7% et r�eduit la dur�ee

moyenne de la p�eriode de chômage de 0.3 �a 0.9. Ce r�esultat sugg�ere qu'il est n�ecessaire d'o�rir un dispositif

�nanci�erement attractif pour que cela a�ecte positivement le taux de sortie du chômage. N�eanmoins, comme

nous le verrons par la suite, un dispositif trop g�en�ereux risque de freiner l'acc�es �a l'emploi p�erenne.

3.2 Le recours au dispositif varie avec les revenus au chômage et donc la dur�ee

au chômage

Les revenus au chômage peuvent varier pour deux raisons : parce que les allocations chômage sont

d�egressives, comme c'�etait le cas en France avant 2001 et/ou en raison de leur dur�ee n�ecessairement limit�ee

dans le temps. Dans ces deux cas, l'utilit�e au chômage va diminuer avec la dur�ee pass�ee sans emploi. Notre

mod�ele pr�edit alors qu'une augmentation de la g�en�erosit�e de l'assurance chômagevia notamment une hausse

du montant des allocations chômage conduit les individus �a accrô�tre leur intensit�e de recherche d'emploi

(permanent et en cumul). Nous montrons que :

dsc
u (d)

db(d� 1)
= ��� u

p

<0
z }| {

@spu (d)
@b(d� 1)

� c
u (C(d � 1) � U(d � 1)) �

1
c00

c (sc
u (d))

> 0 (9)

27. L'�etude porte sur la p�eriode 1986-1992.
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Ce r�esultat s'explique de la mani�ere suivante : une augmentation du montant des allocations chômage

augmente la valeur du chômage. On en attend alors une r�eduction des e�orts de recherche d'emploi exerc�es

par l'individu. En e�et les expressions (5) et (6) mettent en exergue une relation n�egative entre la valeur du

chômage et les niveaux optimaux de recherche d'emploi. N�eanmoins, ce qui se v�eri�e dans le cas des e�orts de

recherche d'un emploi permanent est moins net lorsque l'on s'int�eresse aux e�orts de recherche d'un emploi

en cumul et ce parce qu'une augmentation du montant des indemnit�es chômage augmente �egalement la valeur

de l'emploi temporaire. Ici une hausse deb(d� 1) conduit les demandeurs d'emploi �a intensi�er leurs e�orts

de recherche d'un emploi temporaire parce que le gain net associ�e �a la reprise d'un emploi en cumul est

strictement positif. Ce r�esultat doit toutefois être nuanc�e. Comme nous le verrons par la suite dans le cadre

de la calibration du mod�ele th�eorique, la relation (9) ne vaut que pour les chômeurs en �n de droits. Nous

constatons en e�et que �ca n'est qu'environ 10 semaines avant la �n de la p�eriode d'indemnisation qu'une

augmentation du montant de l'allocation chômage conduit les chômeurs �a intensi�er leurs recherches d'un

emploi temporaire. En dehors de cette p�eriode de �n de droit, une augmentation des b�en�e�ces de l'assurance

chômage conduit plutôt les individus �a fournir moins d'e�orts de recherche d'emploi (qu'il s'agisse d'un

emploi permanent ou temporaire).

Le fait que le recours au dispositif de cumul augmente �a mesure que les revenus au chômage diminuent est

d'ailleurs assez bien document�e. Gurgand (2001) s'int�eresse au dispositif fran�cais d'AR. Il cherche �a mesurer,

�a partir des donn�ees provenant du Fichier National des Assedics (FNA), dans quelle mesure l'exercice d'une

AR est sensible au taux de remplacement. Son �etude date du d�ebut des ann�ees 2000, p�eriode durant laquelle

le r�egime d'allocation unique d�egressive (AUD) �etait en vigueur. La variation du taux de remplacement est

provoqu�ee par une diminution du montant des allocations chômage au cours de la p�eriode d'indemnisation.

Dans ce contexte, il s'agit de d�eterminer s'il existe une corr�elation entre la proportion de mois pass�es en

situation de cumul par rapport aux mois en indemnisation pure, et le taux de remplacement. Il montre

que la probabilit�e qu'un mois soit en cumul plutôt qu'en indemnisation pure augmente lorsque le taux de

remplacement diminue.

Que l'on s'int�eresse �a l'e�et de la g�en�erosit�e du dispositif ou �a la variation du recours au dispositif au

cours du temps, il est int�eressant de noter que l'e�et sur le taux de sortie du chômage pour les chômeurs qui

ne sont pas en cumul

� p
u sp

u (d) + (1 � � p
u sp

u (d))� c
u sc

u (d) (10)

est a priori ambigu. En e�et, les incitations �a la reprise d'un emploi en cumul �evoluent souvent en sens inverse

des incitations �a la reprise d'un emploi permanent. C'est ce que nous allons maintenant �etudier.
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4 Quelles incitations �a la reprise d'un emploi ?

4.1 Un e�et n�egatif sur le taux de retour �a l'emploi hors cumul

D'un point de vue th�eorique, il est �evident que toute am�elioration des caract�eristiques du dispositif de

cumul diminuera les incitations �a reprendre un emploi sans transiter par le dispositif :

dsp
u (d)

dC(d � 1)
= �

�� p
u (E (w) � U(d � 1))2(�� p

u � c
u )2(C(d � 1) � U(d � 1))

[�� p
u � c

u (C(d � 1) � U(d � 1))]4 �
1

c00(sp
u (d))

< 0 (11)

Cela peut se justi�er si l'acceptation d'un emploi temporaire constitue pour l'individu une �etape dans un

parcours d'insertion durable sur le march�e du travail. Les allocataires en situation de cumul pourraient

trouver plus facilement un emploi permanent par la suite. L'occupation d'un emploi, même de courte dur�ee,

permet en e�et �a l'individu d'acqu�erir de l'exp�erience et d'accrô�tre son capital humain, ce qui in �ne am�eliore

son employabilit�e. De plus, le fait d'�evoluer dans un environnement professionnel permet aux allocataires en

situation de cumul de se constituer un r�eseau de relations et d'entretenir de surcrô�t un contact direct avec

des employeurs potentiels. Il en d�ecoule une probabilit�e plus �elev�ee de recevoir des o�res d'emploi (Fontaine

[2006]). Ceci est par ailleurs con�rm�e empiriquement puisqu'un certain nombre d'�etudes montre que le recours

aux r�eseaux de relation accrô�t signi�cativement le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi (Holzer [1988], Sabatier

[2002], Margolis et Simmonet [2005]) et parfois même le taux d'acceptation d'une o�re d'emploi.

4.2 Un e�et tremplin ?

Dans le cadre de notre mod�ele, n�ecessairement tr�es stylis�e, l'existence d'un e�et tremplin se mat�erialise

si � p
c > � p

u et si cp
u > c p

c , c'est-�a-dire si l'individu, qui a cumul�e sur la p�eriode, peut trouver plus facilement

un emploi que s'il avait �et�e au chômage. Si cet e�et tremplin existe, il aura pour cons�equence de limiter

l'incitation �a sortir du chômage sans être pass�e par le dispositif. A�n de caract�eriser cet e�et tremplin, nous

d�eterminons comment le niveau optimal de recherche d'un emploi temporairesc
u , d�ecrit par la relation (6),

varie avec la probabilit�e, pour les individus en cumul, de recevoir une o�re d'emploi permanent� p
c

dsc
u (d)

d� p
c

=
�
� (1� � p

u sp
u (d))� c

u
@C(d � 1) � U(d � 1)

@�pc| {z }
>0

�
@spu (d)

@�pc| {z }
<0

�� p
u (C(d� 1)� U(d� 1))

�
�

1
c00(sc

u (d))
> 0 (12)

Un individu qui anticipe qu'il lui sera possible de trouver un emploi permanent plus facilement en occu-

pant une activit�e en cumul, aura tendance alors �a consacrer davantage d'e�orts �a la recherche d'un emploi en
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cumul et ce au d�etriment de la recherche d'un emploi permanent. Ceci est d'autant plus dommageable que

nous montrons par la suite que l'individu tend �a ralentir sa recherche d'emploi permanent lorsqu'il occupe

une activit�e en cumul. Le cumul pourrait conduire �a enfermer durablement le chômeur dans le dispositif au

lieu de favoriser sa sortie d�e�nitive du chômage.

C'est ce que montre un certain nombre d' �etudes men�ees �a partir de donn�ees fran�caises. Ces derni�eres peinent

�a mettre en �evidence un e�et clairement positif de la mesure de cumul sur l'acc�es �a l'emploi p�erenne. Les e�ets

positifs, lorsqu'ils existent, ne le sont qu'�a long terme et ne concernent pas uniform�ement tout les b�en�e�ciaires

de la mesure de cumul. Granier et Joutard (1999) s'int�eressent au dispositif d'AR sur la p�eriode 1993-1996

et souhaitent mesurer l'e�et causal de la pratique d'une AR sur la reprise d'une activit�e professionnelle. Ils

montrent que le recours �a l'AR inuence peu les perspectives de sortie imm�ediate du chômage, mais a�ecte

positivement la probabilit�e future de sortie du chômage. La pratique d'une AR accrô�t signi�cativement la

probabilit�e de sortir du chômage apr�es un an pass�e au chômage. Ce r�esultat est net pour les hommes et est

d'autant plus fort que le nombre d'heures consacr�e �a l'activit�e en cumul est faible.

Une �etude plus r�ecente cherchant �a �evaluer l'impact du dispositif d'AR sur l'acc�es �a l'emploi durable

met �egalement en �evidence des e�ets imm�ediats et retard�es de la mesure de cumul sur l'acc�es �a l'emploi

durable. Fremigacci et Terracol (2013) �etudient �a partir des donn�ees du FNA l'impact du passage par le

dispositif d'AR sur la dur�ee moyenne de l'�episode de chômage et sur la dur�ee de l'emploi retrouv�e. Leur

�etude porte sur la p�eriode 2001-2004. Ils montrent que dans un premier temps le dispositif tend �a enfermer

les individus dans des emplois pr�ecaires : les individus occupant une activit�e en cumul font face �a un taux de

sortie du chômage vers l'emploi p�erenne nettement plus faible par rapport �a des individus comparables mais

pleinement indemnis�es28. Les auteurs attribuent cet < e�et d'enfermement > �a une baisse de l'intensit�e de la

recherche d'emploi. En revanche, trois mois apr�es l'�episode d'AR la probabilit�e de transiter vers l'emploi p�e-

renne augmente de mani�ere signi�cative. L' <e�et tremplin > vient alors compenser l'<e�et d'enfermement>

pr�ec�edemment �evoqu�e. Dix �a quinze mois apr�es leur entr�ee dans le dispositif, le taux de sortie du chômage

des b�en�e�ciaires du cumul est 2 �a 3 fois plus �elev�e par rapport �a des individus comparables n'ayant pas eu

recours au dispositif de cumul. Les auteurs sont n�eanmoins dans l'impossibilit�e de d�eterminer si c'est l'e�et

imm�ediat ou l'e�et persistant de la mesure qui domine au niveau agr�eg�e. Il est donc di�cile de conclure �a

l'e�cacit�e de la mesure de cumul.

En�n Fontaine et Rochut (2014), toujours en cherchant �a mesurer l'e�cacit�e du dispositif de cumul

emploi-chômage en France, montrent que le recours �a l'AR a un e�et positif sur le fait d'̂etre en emploi 12

mois apr�es l'entr�ee dans le dispositif. Elles montrent �egalement que l'e�et positif de la pratique d'une AR

28. La diminution du taux de sortie du chômage vers l'emploi p�erenne est de l'ordre de 10% au cours du premier mois en AR
et peut aller jusqu'�a 50% voire 75% au bout de trois mois pass�es dans le dispositif.
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sur le retour �a l'emploi est croissant avec la dur�ee qui s'est �ecoul�ee entre l'inscription au �chier des deman-

deurs d'emploi et le premier �episode d'AR. Il est int�eressant de noter que les auteurs ne trouvent pas que

l'exercice d'une AR am�eliore signi�cativement la qualit�e de l'emploi retrouv�e (que l'on s'int�eresse au salaire

de r�eembauche ou au nombre d'heures travaill�ees) et ce quelle que soit la dur�ee pass�ee en AR.

La faible pr�esence voire l'absence d'un e�et tremplin dans le cadre de l'AR remet clairement en cause

l'e�cacit�e du dispositif qui, rappelons-le, a pour principal objectif d'ins�erer durablement les individus dans

l'emploi. Cette e�cacit�e pourrait être encore davantage entam�ee du fait de l'existence potentielle de com-

portements strat�egiques de la part des b�en�e�ciaires de l'AR.

4.3 Le dispositif de cumul emploi-chômage g�en�ere-t-il des comportements stra-

t�egiques parmi les demandeurs d'emploi ?

L'individu, lorsqu'il accepte un emploi en cumul, continue non seulement de percevoir une fraction de ses

indemnit�es chômage mais obtient �egalement de nouveaux droits �a l'assurance chômage. Dans ce contexte, le

risque est de voir apparâ�tre des comportements strat�egiques de la part de certains demandeurs d'emploi qui

feraient un usage intensif du dispositif de cumul sans v�eritablement chercher �a acc�eder �a un emploi p�erenne.

Leur objectif serait de reprendre une activit�e temporaire dans le but d'obtenir sans cesse de nouveaux droits

et repousser ainsi la p�eriode de �n de droits.

Dans le mod�ele, nous consid�erons que si l'individu occupant un emploi en cumul ne trouve pas un emploi

permanent �a l'issu de la p�eriode, il se retrouve de nouveau au chômage mais en ayant obtenu une p�eriode

suppl�ementaire d'indemnisation d0 = d + 1 avec d0 le stock de droits �a l'indemnisation �a la p�eriode t + 1.

Nous analysons comment la possibilit�e d'obtenir de nouveaux droits �a l'indemnisation a�ecte l'intensit�e de

recherche d'emploi durant ou juste apr�es le cumul (dans notre mod�ele). Pour ce faire, il convient de comparer

le b�en�e�ce marginal de l'e�ort de recherche avec et sans possibilit�e de cumuler des droits suppl�ementaires �a

l'indemnisation. Supposons dans un premier temps que l'individu ne puisse pas obtenir des droits nouveaux

�a l'indemnisation en cas d'occupation d'une activit�e en cumul, l'e�ort de recherche optimal satisfait :

c0(~sp
c (d)) = �� p

c [E (w) � U(d)] (13)

Inversement, lorsque le dispositif de cumul emploi-chômage o�re la possibilit�e �a l'individu d'obtenir de

nouveaux droits, on a

c0(sp
c (d)) = �� p

c [E (w) � U(d + 1)] (14)
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Il devient �evident que ~sp
c (d) > s p

c (d) si U(d) < U (d + 1) , c'est-�a-dire que les individus fournissent plus

d'e�orts pour trouver un emploi permanent lorsqu'ils n'ont pas la possibilit�e d'obtenir de nouveaux droits �a

l'indemnisation. Au regard de ce r�esultat, il est clair que le fait de permettre aux individus de cumuler de

nouveaux droits �a l'assurance chômage pourrait conduire certains d'entre eux �a faire un usage intensif voire

abusif du dispositif de cumul sans v�eritablement chercher �a s'ins�erer durablement sur le march�e de l'emploi.

Hopenhayn et Nicolini (2009) avaient d�ej�a mis en �evidence ce type comportement qu'ils quali�ent < d'oppor-

tuniste >. Ils caract�erisent une situation dans laquelle les individus reprennent une activit�e professionnelle

< socialement ine�cace > uniquement dans le but de collecter de nouveaux droits �a l'assurance chômage sans

pour autant chercher �a obtenir un emploi de bonne qualit�e. �Etant donn�ee l'existence de ces comportements,

les auteurs parviennent �a la conclusion que l'assurance chômage devrait d�ependre de la dur�ee pass�ee en

emploi de mani�ere continue (c'est-�a-dire sans transitions, même rapides, vers le chômage). Par cons�equent,

nous pouvons avancer que les dispositifs de cumul emploi-chômage devraient limiter la possibilit�e d'obtenir

de nouveaux droits �a l'indemnisation a�n d'inciter les b�en�e�ciaires du cumul �a rechercher v�eritablement un

emploi de meilleure qualit�e.

Une �etude de l'Un�edic datant de 2013 et portant sur le dispositif d'AR atteste de l'existence de ces com-

portements strat�egiques29. Elle montre que 10% des allocataires concentrent 53% du recours au dispositif

d'AR. Ceci semble r�ev�eler que l'usage intensif du dispositif est le fait d'un petit nombre de demandeurs

d'emploi qui cumulent tout en prolongeant de ce fait leur �eligibilit�e �a l'assurance chômage. Cela con�rme

�egalement les r�esultats de Fremigacci et Terracol (2013) qui montrent que le dispositif d'AR induit de la

r�ecurrence au chômage indemnis�e plutôt que d'acc�el�erer la reprise d'un emploi. En�n P. Cahuc et C. Prost

montrent, dans une courte �etude pour le Conseil d'Analyse Economique (2015)30, que le recours aux contrats

de courte voire de tr�es courte dur�ee (moins d'un mois) qui s'est accru dans des proportions importantes en

France ces derni�eres ann�ees pourrait être imputable, entre autres, au d�eveloppement de l'AR. De mani�ere

plus pr�ecise, ils avancent qu'un mauvais calibrage de la mesure de cumul d�esinciterait les demandeurs d'em-

ploi indemnis�es �a reprendre une activit�e �a temps plein.

On notera par ailleurs qu'il est probable que certains employeurs aient appris avec le temps �a se servir

du dispositif puisqu'il semble que parmi les b�en�e�ciaires de l'AR certains r�eint�egrent fr�equemment leurs

anciennes entreprises. Les comportements strat�egiques ne seraient donc pas uniquement le fait de certains

demandeurs d'emploi mais pourraient �egalement �emaner de certains employeurs. Benghalem (2016) montre

que dans le cas des contrats de tr�es courte dur�ee (inf�erieure �a un mois) la r�eembauche repr�esente 84% des

embauches. Or les contrats courts sont ceux qui permettent de satisfaire les conditions d'entr�ee dans le dis-

29. Un�edic, La croissance continue de l'activit�e r�eduite recouvre des r�ealit�es et des publics di��erents , Octobre 2013.
30. Pierre Cahuc et Corinne Prost, Am�eliorer l'assurance chômage pour limiter l'instabilit�e de l'emploi , Note du conseil

d'analyse �economique N � 24, septembre 2015.
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positif d'AR. Donc les salari�es fr�equemment r�eembauch�es par la même entreprise sont �egalement ceux qui

recourent au dispositif.

5 Calibration

A�n de d�eterminer la mani�ere dont les comportements des demandeurs d'emploi sont a�ect�es par les

caract�eristiques du syst�eme de cumul emploi-chômage, nous proposons un exercice de calibration du mod�ele

th�eorique pr�esent�e �a la premi�ere section. L'objectif de cet exercice est de quanti�er les e�ets attendus du

dispositif de cumul emploi-chômage sur le taux de sortie du chômage d'une part, et sur l'acc�es �a l'emploi

p�erenne d'autre part. En e�et, dans le cadre de l'analyse th�eorique, nous avons principalement �etudier la

mani�ere dont les param�etres de l'assurance chômage inuen�caient le comportement des demandeurs d'em-

ploi (au chômage ou en cumul), ces derniers faisaient-ils plus ou moins d'e�orts de recherche d'emploi ?

Modi�aient-ils leur strat�egie de recherche d'emploi ? Ce que nous souhaitons d�esormais, c'est regarder dans

quelle mesure les m�ecanismes mis en exergue pr�ec�edemment sont importants quantitativement. Par exemple,

nous avons vu qu'une augmentation de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi-chômage conduisait les

chômeurs �eligibles �a concentrer leurs e�orts de recherche sur des emplois temporaires, oui mais dans quelles

proportions ?

Nous pr�esentons par la suite les valeurs des param�etres utilis�es pour calibrer le mod�ele th�eorique et la

mani�ere dont elles ont �et�e d�etermin�ees. Nous d�ecrivons �egalement la m�ethode d'it�eration sur les fonctions

valeurs que nous utilisons pour d�eterminer les valeurs optimales des e�orts de recherche d'emploi.

5.1 M�ethode et param�etres

Nous consid�erons les r�egles d'assurance chômage qui �etaient en vigueur avant 2014.�A cette p�eriode,

l'individu devait justi�er d'une dur�ee pass�ee en emploi �egale �a 122 jours (soit environ 17 semaines) a�n de

pr�etendre �a l'indemnisation chômage. Une fois ce seuil atteint, une p�eriode suppl�ementaire pass�ee en emploi

donne droit �a une p�eriode d'indemnisation. La dur�ee maximale d'indemnisation ne peut exc�eder 2 ans (soit

104 semaines), donc au del�a de ce seuil le stock de droits �a l'indemnisation de l'individu reste inchang�e et ce

tant qu'il reste en emploi. Une fois au chômage, le stock d�ecrô�t au fur et �a mesure que l'individu consomme

ses droits �a l'indemnisation. Nous consid�erons qu'une p�eriode pass�ee au chômage r�eduit d'une unit�e le stock

de droits jusqu'�a �epuisement de celui-ci. Le montant des b�en�e�ces de l'assurance chômage per�cus par les

demandeurs d'emploi �eligibles correspond �a 77% du salaire net. Les individus qui ne sont pas �eligibles �a

l'assurance chômage per�coivent quant �a eux un revenu d'assistance qui correspond �a environ 44% du salaire

net. Les demandeurs d'emploi recherchent un emploi (permanent ou en cumul), cette activit�e g�en�ere un coût
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que nous supposons croissant et convexe avec l'intensit�e de recherche d'emploi. Pour satisfaire ces propri�et�es

nous supposons que la fonction de coût est quadratique et �egale �a :

c(su ) = 0 :5s2
u

Le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi d�epend positivement de l'intensit�e des e�orts de recherche d'emploi

ainsi que du param�etre � qui re�ete les caract�eristiques observables du sous-march�e du travail (temporaire

ou permanent). Comme nous l'avons indiqu�e dans la pr�esentation du mod�ele th�eorique, nous supposons que

les chômeurs pleinement indemnis�es ont une probabilit�e plus �elev�ee de recevoir une o�re d'emploi temporaire

que de recevoir une o�re d'emploi permanent (� c
u > � p

u ) pour un niveau d'e�orts de recherche donn�e.

Lorsque l'individu re�coit une o�re d'emploi permanent, il l'accepte syst�ematiquement et reste ind�e�ni-

ment en emploi. Il per�coit un salaire net �egal �a w(1 � � ). Si l'individu obtient un emploi temporaire il entre

dans le cadre du dispositif d'AR s'il est �eligible �a l'assurance chômage. Le revenu qu'il per�coit correspond au

salaire net issu de l'activit�e en cumul w(1� � ) auquel s'ajoute les b�en�e�ces de l'assurance chômage moins 70%

du revenu d'activit�e ( b(d) � 0:7� w). Ceci correspond �a la r�egle de cumul qui pr�evalait dans le syst�eme fran�cais

jusqu'en 2014. S'il n'est pas �eligible �a l'assurance chômage, l'individu en emploi temporaire per�coit un salaire

net �egal �a w(1 � � ). Les individus en emploi temporaire continuent �a rechercher une activit�e p�erenne. Ils font

face �a un coût qui a les mêmes propri�et�es que nous avons suppos�ees pour les chômeurs sans cumul

sp
c (d) = 0 :5sp

c (d)2

Le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi permanent auquel font face les individus en cumul qui continuent �a

rechercher un emploi p�erenne (� p
c ), est suppos�e plus �elev�e que le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi permanent

des chômeurs sans cumul (� p
u ) et ce parce que nous consid�erons que l'occupation d'un emploi en cumul consti-

tue un tremplin facilitant l'obtention d'un emploi p�erenne. Le tableau 1 r�esume les principaux param�etres

ainsi que les valeurs que nous leur attribuons.

Une p�eriode �equivaut �a une semaine, le taux d'escompte� est choisi en cons�equence a�n de correspondre

�a un taux d'int�erêt annuel �egal �a 5% (Petrongolo et Pissarides [2001]). Le salaire est normalis�e �a 1 et est

le même qu'il s'agisse d'un emploi temporaire ou permanent. Ceci s'explique par le fait que nous nous in-

t�eressons �a des emplois peu quali��es g�en�eralement r�emun�er�es au salaire minimum. La taxe � pr�elev�ee sur

le salaire brut vaut 6.4% et correspond au taux de cotisation chômage qui �etait alors en vigueur en France.

Nous ne distinguons pas la part pay�ee par les employ�es et celle dont les employeurs doivent s'acquitter car

nous supposons que ces derniers r�epercutent le coût du salari�e sur le salaire o�ert, cela revient �a consid�erer
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Param�etres Valeurs
� 0.99906
w 1
� 0.064
� 0.7
Ratio de remplacement 0.77
Revenu d'assistance 0.44
Seuil d'�eligibilit�e (D) 17 semaines
Dur�ee maximale d'indemnisation 104 semaines
� p

u 0.03
� c

u 0.11
� p

c 0.1

Tableau 1 : Valeurs des param�etres

que l'employ�e supporte la totalit�e de la taxe. La valeur des taux d'arriv�ee des o�res d'emploi � p
u , � c

u et � p
c est

choisie de mani�ere �a obtenir une dur�ee moyenne de la p�eriode de chômage �egale �a 14,5 mois, dur�ee moyenne

observ�ee en France pour l'ann�ee 2014 (INSEE, Enquête Emploi31).

Dans le cadre de cette calibration, nous souhaitons d�eterminer les comportements optimaux de recherche

d'emploi des individus et comment ils sont inuenc�es par les param�etres du mod�ele et leurs variations. Pour

ce faire, nous avons recours �a la m�ethode d'it�eration sur les fonctions valeur. Elle nous permet de d�eterminer

les e�orts optimaux �a partir de valeurs initiales que l'on impose aux fonctions valeurs U; C et E . Les valeurs

des e�orts optimaux que l'on obtient nous permettent de d�eterminer les nouvelles valeurs deU; C et E qui

elle-mêmes serviront �a calculer les nouveaux e�orts optimaux. Une fois la m�ethode mise en oeuvre, nous

obtenons les e�orts de recherche optimaux pour chaque valeur ded. Nous pouvons ensuite calculer le taux

de sortie du chômage vers l'emploi, le taux de sortie du chômage vers l'emploi permanent/temporaire ou

encore le taux de transition vers l'emploi permanent des b�en�e�ciaires du cumul emploi chômage.

5.2 Comment la mesure de cumul emploi-chômage a�ecte-t-elle le comporte-

ment des demandeurs d'emploi ?

Nous nous int�eressons tout d'abord aux demandeurs d'emploi qui sont �eligibles �a l'assurance chômage et

sans emploi32. Le taux de sortie du chômage de ces derniers augmente avec la dur�ee pass�ee au chômage comme

le montre la Graphique 1. En abscisse de ce graphique est repr�esent�e le stock de droits �a l'indemnisation dont

dispose l'individu, ce stock d�ecrô�t �a mesure que la dur�ee pass�ee au chômage augmente. La p�eriode maximale

d'indemnisation est �egale �a 104 semaines (approximativement 2 ans) dans le syst�eme fran�cais d'assurance

31. INSEE, Tableaux de l'�economie fran�caise, �Edition 2017
32. Rappelons que les individus occupant un emploi temporaire en cumul sont toujours consid�er�es administrativement comme

des demandeurs d'emploi car ils d�eclarent aupr�es de l'agence pour l'emploi vouloir occuper une activit�e professionnelle perma-
nente.
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chômage. En ordonn�ee est repr�esent�e le taux de sortie du chômage vers l'emploi qui est �egal �a :

� p
u sp

u + (1 � � p
u sp

u )� c
u sc

u

Graphique 1 : Taux de sortie du chômage vers l'emploi des chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage en
fonction du stock de droits �a l'indemnisation

Le Graphique 1 montre que la valeur du chômage diminuant avec la dur�ee pass�ee au chômage, les deman-

deurs d'emploi sont incit�es �a fournir plus d'e�orts de recherche pour acc�el�erer leur retour �a l'emploi. S'ensuit

une augmentation du taux de transition du chômage vers l'emploi (qu'il soit temporaire ou permanent) au

fur et �a mesure que l'individu consomme ses droits �a l'indemnisation. Entre la valeur maximale ded (qui

correspond �a 104 semaines d'indemnisation) et sa valeur minimale (soit une semaine avant que l'individu

arrive en �n de droit), le taux de sortie de chômage double passant de 0.03 �a 0.06 (soit une dur�ee de la

p�eriode de chômage passant de 33 semaines �a 16,6 semaines).

S'il existe une relation positive entre la dur�ee de l'�episode de chômage et le taux de sortie du chômage,

on montre que c'est surtout l'acceptation d'un emploi temporaire, et donc le recours au dispositif de cumul,

qui explique l'accroissement du taux de retour �a l'emploi.
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Graphique 2 : Taux de sortie du chômage vers l'emploi permanent/temporaire des chômeurs �eligibles �a
l'assurance chômage en fonction du stock de droits �a l'indemnisation

Le Graphique 2 montre que le taux de sortie du chômage vers l'emploi temporaire est nettement sup�erieur

au taux de transition vers l'emploi permanent. L'�ecart entre les deux courbes s'accrô�t par ailleurs claire-

ment au cours de la p�eriode de chômage, ceci indique que les chômeurs tendent �a concentrer leurs e�orts

de recherche sur les emplois temporaires au fur et �a mesure qu'ils se rapprochent de la �n de la p�eriode

d'indemnisation, et ce parce que le rendement de ces e�orts est plus �elev�e. Rappelons en e�et que nous

supposons que la probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi temporaire� c
u est, toute chose �egale par ailleurs,

plus �elev�ee que la probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi permanent � p
u .

L'analyse du comportement des chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage sugg�ere que ces derniers

d�eveloppent une strat�egie de recherche di��erente de celle des chômeurs �eligibles. Le Graphique 3 repr�esente

le taux de transition du chômage vers l'emploi permanent et vers l'emploi temporaire des chômeurs non

�eligibles. En abscisse, ce n'est pas le stock de droits �a l'indemnisation qui est repr�esent�e mais la dur�ee pass�ee

en emploi avant l'entr�ee au chômage. �A partir de cette information, il est possible d'�evaluer la distance au

seuil d'�eligibilit�e D repr�esent�ee par la droite verticale rouge. Un individu qui a travaill�e 16 semaines avant de

perdre son emploi se situera ainsi �a une p�eriode du seuil d'�eligibilit�e, qui rappelons-le est �egal �a 17 semaines.
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Graphique 3 : Taux de sortie du chômage vers l'emploi permanent/temporaire des chômeurs non �eligibles �a
l'assurance chômage en fonction de leur distance au seuil d'�eligibilit�e (D )

�A la di��erence des chômeurs �eligibles, on observe un e�et de substitution dans le type d'emploi recherch�e,

puisque comme le montre le Graphique 3, lorsque le taux de transition vers l'emploi temporaire augmente

celui vers l'emploi permanent diminue. Ceci indique que les chômeurs non �eligibles pr�ef�erent d�elaisser la

recherche d'un emploi permanent pour consacrer leurs e�orts de recherche d'emploi �a une activit�e temporaire,

qui, comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, pr�esente un rendement plus �elev�e. La valeur d'un emploi

temporaire est par ailleurs relativement �elev�ee pour un individu non �eligible, même si ce dernier n'a pas la

possibilit�e de cumuler son revenu d'activit�e avec une part de ses allocations chômage. En e�et, il va d'une

part collecter un revenu d'activit�e dont le montant est par hypoth�ese sup�erieur au revenu de l'assistance qu'il

per�coit au chômage. D'autre part, il se rapproche du seuil d'�eligibilit�e D voire devient �eligible s'il obtient un

emploi temporaire �a la p�eriode D � 1.

L'existence du dispositif de cumul emploi-chômage semble donc favoriser les transitions vers l'emploi

temporaire et ce parce qu'ils sont plus simples �a obtenir. Ceci peut se r�ev�eler e�cace si une fois en emploi les

individus en cumul acc�edent plus facilement �a un emploi permanent. Comme nous l'avons indiqu�e dans la

pr�esentation du mod�ele th�eorique, l'occupation d'un emploi temporaire est cens�ee am�eliorer l'employabilit�e

des individus et donc favoriser leur acc�es �a l'emploi permanent. Pour capter cet �eventuel e�et tremplin, nous

79



supposons que le taux d'arriv�ee des emplois permanents est plus �elev�e pour les individus en emploi temporaire

que pour les individus sans emploi (autrement dit � p
u > � p

c ). Il en d�ecoule que le taux de transition vers

l'emploi permanent des individus en cumul est plus �elev�e que celui des individus sans emploi et ce quel que

soit le stock de droits �a l'indemnisation.

Graphique 4 : Taux de transition vers l'emploi permanent en fonction du stock de droits �a l'indemnisation
(d) selon que l'individu est sans emploi ou occupe un emploi en cumul

Le Graphique 4 repr�esente le taux de transition vers l'emploi permanent des individus sans emploi33

(courbe bleue) et des individus occupant une activit�e en cumul (courbe violette). Dans le cas des individus

sans emploi, le graphique doit être lu de droite �a gauche. Le taux de transition vers l'emploi p�erenne est

relativement constant au cours de la p�eriode consid�er�ee et augmente lorsque la date de �n de droit approche.

En ce qui concerne le taux de transition vers l'emploi permanent des individus en cumul, celui-ci diminue

avec d. Autrement dit, plus l'individu dispose d'un stock de droits �a l'indemnisation �elev�e, moins il fait

d'e�orts de recherche pour obtenir un emploi p�erenne et ce parce que le coût de la transition vers le chômage

diminue. La principale observation qu'il convient de faire �a la lecture du Graphique 4 est que quelle que

soit la valeur de d consid�er�ee, la probabilit�e d'obtenir un emploi permanent est toujours plus �elev�ee pour les

individus occupant une activit�e temporaire.

33. Nous ne consid�erons ici que les individus qui sont �eligibles �a l'assurance chômage. Les individus sans emploi en cas
d'obtention d'un emploi temporaire peuvent donc cumuler leur revenu d'activit�e avec une fraction de leurs allocations chômage.
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Il est int�eressant, n�eanmoins, de constater que l'e�et positif li�e �a l'occupation d'une activit�e temporaire

n'est pas imputable au dispositif de cumul emploi-chômage en tant que tel. Pour montrer cela, nous comparons

le comportement de recherche d'emploi des individus en emploi temporaire selon qu'ils sont �eligibles �a

l'assurance chômage ou pas. Dans le premier cas ils cumulent revenu d'activit�e et allocations chômage ; alors

que dans le second, les individus ne per�coivent que le salaire issu de l'activit�e temporaire. Lorsque nous

comparons le taux de sortie vers l'emploi permanent des individus occupant un emploi temporaire mais ne

cumulant pas revenu d'activit�e et allocations chômage avec celui des b�en�e�ciaires du dispositif de cumul, on

observe que les premiers ont une probabilit�e plus �elev�ee d'obtenir un emploi p�erenne.

Graphique 5 : Taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent selon le statut d'�eligibilit�e
de l'individu

Le Graphique 5 met en �evidence une relation n�egative entre la dur�ee pass�ee en emploi (caract�eris�ee ici

par une augmentation ded) et le taux de transition vers l'emploi permanent. On constate que, quelle que

soit la valeur de d consid�er�ee, les individus qui ne cumulent pas leurs indemnit�es chômage avec un revenu

d'activit�e (repr�esent�es par la courbe en pointill�ee) ont une probabilit�e plus �elev�ee d'acc�eder �a l'emploi per-

manent. Le fait de recourir au cumul freinerait donc potentiellement l'acc�es �a l'emploi p�erenne. Le fait de

disposer d'un revenu plus �elev�e (salaire auquel s'ajoute une fraction des allocations chômage) n'encourage

pas les b�en�e�ciaires du cumul �a rechercher activement un emploi p�erenne.
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Par la suite, nous souhaitons d�eterminer comment la variation de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul

emploi-chômage et du syst�eme d'indemnisation a�ecte le comportement de recherche des demandeurs d'em-

ploi.

5.3 Un accroissement de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi chômage...

5.3.1 ... a�ecte positivement le retour �a l'emploi temporaire

A�n de caract�eriser un dispositif de cumul emploi-chômage plus g�en�ereux, nous supposons une diminution

du param�etre � qui, rappelons-le, conditionne le montant de l'allocation que l'individu en cumul per�coit en

plus de son revenu d'activit�e. Dans le mod�ele de r�ef�erence, nous supposons une valeur du param�etre� �egale

�a 0.7. Ceci est l'application de la r�egle de calcul de l'allocation per�cue par l'individu en cumul en plus du

revenu d'activit�e dans la cadre du dispositif d'AR. Nous supposons une diminution de la valeur du param�etre

� que l'on �xe �a 0.5. Ceci entrâ�ne une augmentation du revenu per�cu par les individus en AR. Nous nous

int�eressons aux individus �eligibles �a l'assurance chômage car ces derniers sont directement a�ect�es par la

variation du param�etre � . Nous montrons dans un premier temps qu'un syst�eme de cumul plus g�en�ereux

accrô�t le taux de sortie du chômage vers l'emploi des demandeurs d'emploi �eligibles. C'est ce que l'on observe

�a partir du Graphique 6.
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Graphique 6 : Taux de sortie du chômage vers l'emploi selon le niveau de g�en�erosit�e du dispositif de cumul
emploi-chômage

L'�evolution du taux de sortie du chômage en fonction du stock de droits �a l'indemnisation est la même

quelle que soit la valeur du param�etre � . Le retour �a l'emploi augmente au fur et �a mesure que l'individu

consomme ses droits �a l'indemnisation et est maximal une p�eriode avant la date de la �n de la p�eriode

d'indemnisation. N�eanmoins, un syst�eme de cumul plus g�en�ereux (� = 0:5) incite les individus �a retourner

plus rapidement �a l'emploi, la courbe bleue qui repr�esente le taux de sortie du chômage vers l'emploi lorsque

� est �egal �a 0.5 est en e�et situ�ee au dessus de la courbe rouge, qui repr�esente le taux de sortie du chômage

dans le mod�ele de r�ef�erence, et ce quelle que soit la valeur ded consid�er�ee.

Lorsque nous d�ecomposons le taux de transition vers l'emploi selon le type d'emploi obtenu, nous remar-

quons que le taux de transition des demandeurs d'emploi �eligibles vers l'emploi permanent n'est absolument

pas a�ect�e par la variation du param�etre � . C'est donc exclusivement la hausse du taux de transition vers

l'emploi temporaire qui explique l'accroissement du taux de sortie du chômage observ�e sur le Graphique 6.

Le Graphique 7 repr�esente le taux de transition vers l'emploi permanent et vers l'emploi temporaire selon le

degr�e de g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi-chômage.
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Graphique 7 : Variation du taux de sortie du chômage vers l'emploi permanent/temporaire selon le niveau
de g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi-chômage.

On observe que les courbes en pointill�e (qui repr�esentent les taux de transition du chômage vers l'emploi

permanent pour � =0.7 et pour � =0.5) sont parfaitement superpos�ees. Ceci sugg�ere que la variation de�

ne modi�e en rien le niveau d'e�orts consacr�e �a la recherche d'un emploi permanent. Il n'y a pas de substi-

tution dans le type d'emploi recherch�e. Les demandeurs d'emploi ne d�elaissent pas la recherche d'un emploi

permanent, ils choisissent d'augmenter leurs e�orts de recherche d'un emploi temporaire.In �ne on assiste

�a une augmentation des e�orts de recherche d'emploi. En ce sens, une augmentation de la g�en�erosit�e du

dispositif peut constituer un moyen e�cace d'acc�el�erer le retour �a l'emploi des chômeurs �eligibles, d'autant

que ces derniers continuent �a pouvoir rechercher un emploi p�erenne tout en b�en�e�ciant d'un environnement

de recherche th�eoriquement plus e�cace.

5.3.2 ... mais ne favorise pas l'acc�es �a l'emploi p�erenne

Nous analysons ici la mani�ere dont la variation de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul a�ecte le com-

portement des individus en emploi temporaire. Comme le sugg�ere le Graphique 8 qui repr�esente le taux
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de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent pour les deux valeurs de� consid�er�ees, un

dispositif plus attractif r�eduit le taux de transition vers l'emploi permanent notamment lorsque la valeur de

d augmente.

Graphique 8 : Taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent selon le niveau de g�en�erosit�e
du dispositif de cumul emploi-chômage

Un accroissement du revenu per�cu en cas de cumul accrô�t la valeur d'un emploi en cumulC. D�es lors,

les b�en�e�ciaires du dispositif anticipent qu'apr�es avoir pass�e une ou plusieurs p�eriodes au chômage (en e�et,

nous avons suppos�e que si les individus en emploi temporaire n'obtenaient pas un emploi permanent ils

retournaient automatiquement, pour une p�eriode au moins, au chômage) ils b�en�e�cieront d'un revenu plus

�elev�e en cas de retour �a l'emploi temporaire. Dit autrement, une augmentation de C accrô�t la valeur future

du chômage. Or, d'apr�es l'expression (7), le niveau d'e�ort de recherche d'un emploi permanent exerc�e par

les individus en cumul d�epend n�egativement de la valeur du chômage. Ces derniers fournissent donc moins

d'e�orts de recherche et obtiennent moins fr�equemment un emploi p�erenne.

En d�e�nitive, une hausse de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul ne semble pas permettre de favoriser

l'acc�es �a l'emploi durable mais risque au contraire d'enfermer les individus dans le dispositif en g�en�erant un

ph�enom�ene de r�ecurrence au chômage. Il est donc important de proposer un dispositif su�samment g�en�ereux,
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pour rendre ce dernier �nanci�erement attractif, tout en veillant �a ne pas d�ecourager les b�en�e�ciaires du cumul

�a rechercher activement un emploi permanent. Jouer sur la r�egle de cumul pourrait se r�ev�eler plus e�cace.

Par la suite nous montrons que le fait de ne pas permettre aux individus recourant au cumul d'obtenir de

nouveaux droits �a l'indemnisation (d 0 = d) pourrait empêcher ces derniers de d�evelopper des comportements

strat�egiques.

5.4 Faut-il permettre aux b�en�e�ciaires du dispositif de cumul d'obtenir de nou-

veaux droits �a l'indemnisation ?

Nous avons indiqu�e dans la pr�esentation du mod�ele th�eorique que les b�en�e�ciaires de la mesure de cumul

obtenaient une p�eriode d'indemnisation suppl�ementaire lorsqu'ils avaient occup�e une activit�e temporaire

sans être parvenus �a obtenir un emploi permanent. Nous avons montr�e que cela risquait d'encourager des

comportements strat�egiques de la part de certains individus. Nous retrouvons bien cet e�et. Le Graphique 9

met en �evidence que lorsqu'il est possible de recharger de nouveaux droits �a l'indemnisation, les b�en�e�ciaires

du cumul obtiennent moins fr�equemment un emploi p�erenne et ce parce qu'ils fournissent moins d'e�orts de

recherche pour trouver un emploi permanent.
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Graphique 9 : Taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent selon que le dispositif de
cumul pr�evoit ou non l'obtention de nouveaux droits �a l'indemnisation

On notera n�eanmoins que pour des valeurs �elev�ees ded, le fait de ne pas o�rir la possibilit�e d'obtenir de

nouveaux droits �a l'indemnisation n'encourage pas davantage les individus en emploi temporaire �a faire plus

d'e�orts pour trouver un emploi permanent, comparativement �a la situation de r�ef�erence. Ce sont donc des

individus disposant d'un stock de droits �a l'indemnisation inf�erieur �a 60 semaines qui seront surtout a�ect�es

par le changement de la r�egle de cumul.

Cet exercice de calibration nous a permis de reproduire les caract�eristiques du dispositif d'AR qui �etait

en vigueur en France jusqu'en 2014. Nous avons pu mettre en �evidence les e�ets de la mesure de cumul sur

le comportement de recherche d'emploi des chômeurs.�A travers un bref exercice de comparative statique,

nous avons �egalement pu nous apercevoir qu'un dispositif mal calibr�e pouvait g�en�erer des comportements

strat�egiques de la part de certains demandeurs d'emploi. Par la suite nous passons en revue les principales

�etudes portant sur le dispositif de cumul emploi-chômage dans la plupart des pays de l'OCDE. Nous en

tirons un certain nombre d'enseignements et proposons des pistes d'am�elioration du syst�eme fran�cais de

cumul emploi-chômage.
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6 Quelles le�cons tirer �a la lumi�ere des exp�eriences �etrang�eres ?

Force est de constater qu'au regard des �etudes empiriques �evoqu�ees jusqu'ici, les e�ets du dispositif de

cumul paraissent au mieux ambigus. Si l'occupation d'un emploi temporaire constitue un tremplin vers

l'emploi permanent, elle peut aussi< enfermer > les individus dans des emplois courts et peu r�emun�er�es.

�A partir de notre mod�ele nous avons pu mettre en lumi�ere un certain nombre de m�ecanismes susceptibles

d'expliquer les dysfonctionnements du dispositif de cumul emploi-chômage. Est-il n�eanmoins possible de

concevoir un dispositif de type AR qui remplisse ses objectifs tout en limitant les probl�emes qui lui sont

inh�erents ?

6.1 Limiter la dur�ee des emplois cumul�es

Certaines �etudes con�rment que le recours au dispositif de cumul emploi-chômage, en am�eliorant l'em-

ployabilit�e des b�en�e�ciaires, favorise l'acc�es �a l'emploi p�erenne. Cela sugg�ere donc que, sous certaines condi-

tions, le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi permanent est plus �elev�e lorsque l'individu occupe une activit�e

professionnelle en cumul. N�eanmoins, il est important de noter qu'un individu pleinement indemnis�e dispose

d'un temps substantiel pouvant être allou�e �a la recherche d'un emploi permanent34 (l'individu peut poten-

tiellement consacrer la totalit�e de sa dotation en temps �a la recherche d'un emploi permanent si sa pr�ef�erence

pour le loisir est nulle). En revanche, �ca n'est pas le cas d'un demandeur d'emploi occupant une activit�e en

cumul. En somme, ce dernier b�en�e�cie, certes, d'un meilleur environnement de recherche, davantage propice

�a la r�eception d'o�res d'emploi permanent, mais dans le même temps il ne peut consacrer qu'un temps r�eduit

�a la recherche d'un emploi stable compte tenu de ses obligations professionnelles. Apparâ�t alors un e�et

d'�eviction dans l'activit�e de recherche d'emploi. Le temps allou�e �a l'activit�e professionnelle r�eduit parfois

substantiellement le temps qui aurait pu être allou�e �a la recherche d'un emploi permanent. La probabilit�e

pour un individu occupant un emploi en cumul de transiter vers un emploi permanent est �egale �a� p
csp

c (d) .

D�es lors, deux e�ets peuvent jouer en sens inverse : la probabilit�e de recevoir une o�re d'emploi permanent

augmente avec le recours au dispositif, en revanche le temps pouvant être consacr�e �a l'activit�e de recherche

diminue avec l'occupation d'un emploi en cumul. L'e�et global est donc ambigu et d�ependra de la dominance

d'un des e�ets.

On voit ici que limiter la dur�ee de l'activit�e en cumul est sans doute une bonne chose car cela permet �a

l'individu de conserver du temps pour rechercher un emploi p�erenne. En revanche, cela risque de conduire

les individus �a concentrer leurs e�orts de recherche sur des emplois potentiellement tr�es courts. L'�equilibre �a

34. Le temps que l'individu accordera �a la recherche d'un emploi permanent d�ependra du coût g�en�er�e par l'activit�e de recherche
(lui-même reli�e �a la pr�ef�erence pour le loisir du demandeur d'emploi).
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trouver en ce qui concerne ledesign du dispositif de cumul apparâ�t donc compliqu�e. Plusieurs m�ecanismes

sont �a l'oeuvre et des e�ets contradictoires sur les comportements des individus pleinement indemnis�es et en

cumul sont susceptibles d'apparâ�tre. En France, la r�eforme de l'assurance chômage datant d'août 2016 per-

met d�esormais aux demandeurs d'emploi de reprendre un emploi en AR peu importe la dur�ee hebdomadaire

de ce dernier. Ceci devrait,a priori , permettre aux individus de ne pas concentrer leurs e�orts de recherche

sur des emplois tr�es courts mais risque d'accrô�tre l'e�et d'�eviction en ne permettant pas aux individus en

cumul de rechercher activement un emploi durable.

Cet e�et est mis en lumi�ere dans l'�etude de Fontaine et Rochut (2014) que nous avons pr�ec�edemment

�evoqu�ee. Les auteurs mettent en exergue des e�ets di��erenci�es selon< le temps d'exposition au traitement >.

Pour ce faire, elles distinguent trois strates selon la dur�ee de la pratique de l'AR : 1 mois, 2 �a 5 mois et 6

mois ou plus. Il est int�eressant d'observer que le recours �a l'AR �a un e�et positif signi�catif sur la sortie du

chômage pour les individus ayant pratiqu�e une activit�e en cumul moins de 6 mois. �A l'inverse, l'e�et sur

la sortie du chômage est l�eg�erement n�egatif voire non signi�catif pour les individus ayant pratiqu�e une AR

durant plus de 6 mois.

Kyyr •a (2009) s'int�eresse au syst�eme de cumul emploi-chômage en vigueur en Finlande. L'auteur cherche

plus pr�ecis�ement �a d�eterminer si l'occupation d'une activit�e professionnelle �a temps partiel tout en conti-

nuant �a percevoir une partie des allocations chômage acc�el�ere la transition vers l'emploi durable. Dans le

syst�eme �nlandais, les individus reprenant un emploi �a temps plein pour une dur�ee inf�erieure �a un mois

ou un emploi �a temps partiel repr�esentant moins de 75% de la dur�ee l�egale du travail, peuvent pr�etendre

au dispositif de cumul emploi-chômage. Le revenu issu du cumul des indemnit�es chômage et de l'activit�e

professionnelle reprise ne doit pas exc�eder 90% du salaire brut per�cu au cours de l'activit�e professionnelle

ant�erieure. L'auteur montre que le recours au dispositif de cumul accrô�t de 50% la probabilit�e de transiter

vers l'emploi stable. Par ailleurs, il montre que les e�ets persistants de la mesure sont plus importants que

les e�ets imm�ediats. Cette �etude montre donc que limiter la dur�ee hebdomadaire de l'activit�e reprise dans

le cadre d'un emploi en cumul permet d'accrô�tre le taux de transition vers l'emploi p�erenne.

Cocks and al. (2009) montrent �egalement qu'il n'y a pas int�erêt �a maintenir durablement les individus

dans des emplois en cumul. Ces derniers souhaitent d�eterminer comment l'Allocation Garantie de Revenu

(AGR), en vigueur en Belgique, a�ecte les transitions du chômage vers l'emploi non indemnis�e. A�n d'̂etre

�eligible �a l'AGR les individus doivent rester inscrits sur les listes de demandeurs d'emploi comme recherchant

un emploi permanent. De plus, ils doivent signi�er �a leur employeur qu'ils sont disponibles �a tout moment

pour occuper un emploi permanent. En�n, le revenu brut d'activit�e per�cu doit être inf�erieur au salaire mi-

nimum en �equivalent temps plein (soit 1284 euros par mois). L'�etude, men�ee sur le p�eriode 1998-2001, se

concentre sur des femmes qui sont en situation de chômage de longue dur�ee et qui sont âg�ees de 18 �a 25
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ans35. Les auteurs trouvent qu'au d�ebut du programme la participation au dispositif a un e�et signi�catif

et positif sur le taux de transition permanent. Si l'on compare au groupe de contrôle (individus ayant des

caract�eristiques similaires au groupe de traitement mais ne recourant pas �a l'AGR), on constate que le re-

cours �a la mesure de cumul multiplie par 2.77 le taux de transition vers l'emploi permanent. Cependant,

l'e�et positif du traitement n'augmente pas avec la dur�ee pass�ee dans le dispositif. Ceci sugg�ere, selon les

auteurs, que c'est l'e�et de < signal > qui favorise l'acc�es �a l'emploi permanent et non pas l'accumulation

d'exp�erience ou de capital humain (notamment parce que les rendements de l'exp�erience sont faibles pour

les individus peu quali��es, qui sont aussi ceux qui utilisent le plus la mesure de cumul). Ce r�esultat semble

donc plaider pour une limitation de la dur�ee des emplois cumul�es.

6.2 Accompagner pour retarder l'entr�ee dans le dispositif ?

Deux des trois �etudes r�ealis�ees sur donn�ees fran�caises pr�ec�edemment mentionn�ees montrent que la pra-

tique d'une activit�e en cumul a�ecte positivement la reprise d'un emploi �a condition que le recours au

dispositif intervienne un certain temps apr�es l'entr�ee au chômage. Granier et Joutard (1999) interpr�etent

l'entr�ee dans le dispositif comme �etant le signal d'une intensi�cation des e�orts de recherche d'emploi. Dit

autrement, les individus ne parvenant pas �a obtenir un emploi permanent au bout d'un certain temps pass�e

au chômage, acceptent d'occuper temporairement un emploi en cumul pour transiter �a terme vers un emploi

durable. Dans le mod�ele que nous avons d�evelopp�e, cela revient �a sugg�erer que certains demandeurs d'emploi

peuvent être tent�e, apr�es un certain pass�e au chômage, d'adopter une strat�egie qui consiste �a favoriser la

recherche d'un emploi temporaire �a court terme pour esp�erer �a plus long terme disposer de conditions plus

favorables pour rechercher un emploi p�erenne. De la même mani�ere, Fontaine et Rochut (2014) montrent que

l'e�et positif du recours au cumul est d'autant plus fort que l'entr�ee dans le dispositif n'intervient qu'apr�es

un certain temps pass�e au chômage.

L'�etude de Caliendo et al. (2012) montre �egalement que l'entr�ee tardive dans le dispositif am�eliore l'e�-

cacit�e de ce dernier. Ils cherchent �a d�eterminer l'impact du recours au dispositif de cumul emploi-chômage

sur la dur�ee de l'�episode de chômage. Ils s'int�eressent au dispositif allemand de cumul emploi-chômage sur la

p�eriode 2001-2004. Dans le syst�eme allemand les individus ont la possibilit�e de reprendre une activit�e profes-

sionnelle tout en continuant �a percevoir une partie des allocations chômage �a deux conditions : (1) l'activit�e

reprise ne doit pas procurer un revenu mensuel sup�erieur �a 165 euros, le cas �ech�eant l'individu se voit frapper

d'un taux d'imposition implicite de 100% ; (2) l'activit�e ne doit pas d�epasser 15 heures par semaines. Les

auteurs montrent que l'e�et du recours au dispositif di��ere selon la dur�ee d�ej�a pass�ee au chômage. Ainsi, ils

35. Les auteurs justi�ent leur �echantillon en pr�ecisant que ce sont principalement les femmes belges qui ont recourt �a la mesure
de cumul. De plus, ils retiennent cette cat�egorie d'âge car le chômage des jeunes, particuli�erement �elev�e en Belgique, repr�esente
un r�eel enjeu pour les pouvoirs publics.
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trouvent qu'au cours de la premi�ere ann�ee de chômage, l'occupation d'une activit�e professionnelle en situation

de cumul n'a�ecte pas positivement la probabilit�e d'acc�eder �a l'emploi p�erenne. En revanche, apr�es un an

pass�e au chômage, la probabilit�e de trouver un emploi stable augmente nettement. Les auteurs concluent que

le recours au dispositif de cumul inuence positivement et signi�cativement la probabilit�e de transiter vers

l'emploi p�erenne. Il est n�eanmoins important de pr�eciser que ces r�esultats tiennent �a condition que l'emploi

en cumul appartienne au même secteur d'activit�e que l'emploi futur que l'individu envisage d'occuper.

�A travers ces �etudes, il est clair que l'existence du dispositif incite fortement les individus �a rechercher

un emploi court et faiblement r�emun�er�e. Il y a donc un e�et de substitution dans le type d'emploi recherch�e.

Nous souhaitons donc comprendre, �a partir de notre mod�ele, comment l'existence du dispositif de cumul

emploi-chômage a�ecte le comportement de recherche des demandeurs d'emploi. Nous sommes en particu-

lier int�eress�es par l'e�et du dispositif de cumul sur le niveau d'e�orts consacr�e �a la recherche d'un emploi

permanent.

Graphique 10 : Variation du niveau d'e�orts de recherche d'un emploi permanent suite �a une augmentation
du taux d'arriv�ee des o�res d'emploi temporaire

On observe ici qu'un accroissement de� c
u incite l'individu �a r�eduire les e�orts qu'il consacre �a la re-

cherche d'un emploi permanent, ces derniers pr�esentant des rendements plus faibles relativement aux e�orts
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d�eploy�es pour rechercher un emploi en cumul. L'existence du dispositif conduit donc les demandeurs d'em-

ploi �a concentrer leurs e�orts de recherche sur des emplois courts et faiblement r�emun�er�es, ce qui,a priori ,

r�eduit leur probabilit�e de transiter vers un emploi permanent. Par cons�equent, instaurer une limite horaire �a

l'activit�e pouvant être reprise dans le cadre d'une AR peut avoir un e�et n�egatif sur l'insertion durable des

individus sur le march�e du travail. Cet e�et n�egatif pourrait être secondaire si l'occupation d'une activit�e en

cumul am�eliorait substantiellement la probabilit�e d'obtenir un emploi permanent. Mais comme nous l'avons

vu pr�ec�edemment cela ne se v�eri�e pas n�ecessairement.

6.3 Accompagner pour inciter �a reprendre un emploi p�erenne

En�n, il apparait primordial de continuer �a accompagner les b�en�e�ciaires de la mesure de cumul dans

leur activit�e de recherche d'emploi a�n de favoriser leur transition vers des emplois p�erennes. Pour ce faire,

les dispositifs ont tout int�erêt �a pr�evoir une obligation pour les individus en cumul de rester inscrit au �chier

des demandeurs d'emploi. Par cons�equent, ces derniers devront continuer �a faire �etat de leur recherche active

aupr�es de l'agence pour l'emploi. Ceci constituea priori un moyen e�cace de pr�evenir le d�eveloppement des

comportements strat�egiques pr�ec�edemment explicit�es et donc d'am�eliorer in �ne l'e�cacit�e des dispositifs

de cumul emploi-chômage.

Ceci est con�rm�e par God�y et R�ed (2016) qui cherchent �a estimer l'impact du recours au dispositif de

cumul sur l'acc�es �a l'emploi durable et sur la qualit�e des emplois retrouv�es (la qualit�e est ici mesur�ee par le

salaire de r�eembauche). Pour ce faire, les auteurs s'int�eressent au syst�eme norv�egien de cumul emploi-chômage

sur la p�eriode 2003-2007. En Norv�ege, le nombre d'heures travaill�ees dans le cadre de l'activit�e en cumul ne

doit pas d�epasser 50% des heures travaill�ees dans le cadre de l'activit�e ant�erieure. Si cette condition n'est pas

remplie, l'individu subit une taxe implicite strictement positive dont le taux d�epend des heures travaill�ees

au-del�a du seuil impos�e. Les individus reprenant une activit�e en cumul et ayant �emis le souhait de travailler �a

temps complet lors de leur inscription �a l'agence pour l'emploi doivent continuer �a rechercher activement un

emploi �a temps plein. Les auteurs, dans ce cadre, trouvent que la reprise d'une activit�e en cumul acc�el�ere sans

ambigu•�t�e la transition vers l'emploi durable. Contrairement aux �etudes cit�ees pr�ec�edemment, les auteurs

trouvent que les e�ets imm�ediats et les e�ets persistants du recours au dispositif sont tous deux positifs. Ils

en concluent que les emplois en situation de cumul constituent un tremplin vers l'emploi durable.
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7 Conclusion

Nous avons analys�e les e�ets attendus de la mise en place des dispositifs de cumul emploi-chômage sur la

strat�egie de recherche des demandeurs d'emploi. Les �etudes empiriques existantes montrent que l'introduction

des dispositifs de cumul emploi-chômage acc�el�erent la transition vers l'emploi �a court terme. En revanche, la

question de l'e�et tremplin fait davantage d�ebat. Alors que certaines �etudes indiquent que l'occupation d'un

emploi en cumul permet �a l'individu de s'ins�erer durablement sur le march�e du travail, d'autres soulignent

qu'elle induit une r�ecurrence dans le dispositif qui est importante. Ces di��erences r�esultent principalement du

design du dispositif, ce dernier doit être correctement pens�e a�n de ne pas g�en�erer trop d'e�ets pervers qui

pourraient conduire �a enfermer durablement les b�en�e�ciaires dans des emplois courts et peu r�emun�erateurs.

Nous montrons notamment que la dur�ee de l'activit�e en cumul ne doit pas être trop importante au risque

de ne pas laisser su�samment de temps aux b�en�e�ciaires pour rechercher un emploi durable. De plus, nous

avons pu observer que le recours au cumul �etait d'autant plus e�cace qu'il intervenait tardivement. Il est donc

n�ecessaire d'accompagner au mieux les demandeurs d'emploi avant que ces derniers n'acceptent une activit�e

en cumul qui risque de les enfermer dans une trappe �a emplois pr�ecaires. En�n, nous avons constat�e que

les dispositifs permettant d'obtenir de nouveaux droits �a l'indemnisation pouvaient potentiellement favoriser

des comportements opportunistes parmi certains demandeurs d'emploi qui multiplient les recours au cumul

sans acc�eder �a l'emploi p�erenne. Limiter la possibilit�e d'obtenir de nouveaux droits �a l'assurance chômage

permettrait donc de renforcer l'e�cacit�e du syst�eme de cumul.
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une fausse bonne id�ee ?
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1 Introduction

En France le nombre d'embauches de courte dur�ee voire de tr�es courte dur�ee (moins d'un mois) a crû

de mani�ere substantielle depuis le d�ebut de ann�ees 200036. Si le contrat �a dur�ee ind�etermin�ee (CDI) reste

la norme, force est de constater que la tendance est clairement au recrutement sur des contrats de plus en

plus courts. Entre 2000 et 2014, le nombre d'embauches en contrat �a dur�ee d�etermin�ee (CDD) de moins d'un

mois a augment�e de 61% alors que le nombre d'embauches en CDI et en CDD de plus d'un mois n'a que

peu vari�e. Il y a donc eu une modi�cation dans la composition des contrats courts, les contrats courts d'une

dur�ee sup�erieure �a un mois ont progressivement diminu�e au pro�t des contrats de tr�es courtes dur�ee 37. Ceci

sugg�ere l'existence d'un ph�enom�ene de substitution d'une succession de contrats de tr�es courte dur�ee �a des

contrats certes limit�es dans le temps mais de plus longue dur�ee.

Il est par ailleurs int�eressant de constater que les individus qui multiplient les contrats courts travaillent

souvent pour le même employeur38. Ainsi, on estime qu'en 2011, 70% des embauches en contrats courts

concernaient des employ�es qui retournaient chez leur ancien employeur ; �a titre indicatif, cette proportion

n'�etait que de 50% en 1990. Le ph�enom�ene de r�eembauche concerne essentiellement les CDD de moins d'un

mois. En 2012, les r�eembauches �etaient deux fois plus �elev�ees dans le cas des contrats de moins d'un mois.

Ces deux ph�enom�enes semblent être sp�eci�ques �a la France puisqu'en e�et nous n'observons pas ces

mêmes tendances aux�Etats-Unis ou dans d'autres pays de l'Organisation de coop�eration et de d�eveloppement

�economiques (OCDE). C'est pourquoi les justi�cations traditionnelles en faveur de la segmentation du march�e

du travail, �a savoir un besoin accru de exibilit�e pour accompagner le d�eveloppement du secteur tertiaire ou

encore la n�ecessit�e pour les entreprises de pouvoir r�eagir aux variations de la demande, ne sont pas su�santes

pour expliquer l'augmentation signi�cative du recours aux contrats de tr�es courte dur�ee.

Dans ce chapitre, nous avan�cons l'id�ee que la multiplication des contrats courts observ�ee depuis le d�ebut

des ann�ees 2000 pourrait trouver son origine dans la con�guration du syst�eme d'assurance chômage fran�cais.

En particulier, la possibilit�e qu'il o�re de combiner, sous certaines conditions, des indemnit�es chômage

avec un revenu d'activit�e pourrait concourir �a expliquer pourquoi un certain nombre d'individus alterne

r�eguli�erement des p�eriodes de chômage et d'emploi en contrats courts. Il s'agit du dispositif d'Activit�e

R�eduite (AR) que nous avons d�ej�a trait�e dans le chapitre 2. Ce dispositif, rappelons-le, permettait jusqu'en

2014 aux demandeurs d'emploi de cumuler leur revenu d'activit�e avec une fraction de leurs indemnit�es

36. Agence Centrale des Organismes de S�ecurit�e sociale (Acoss), D�eclarations pr�ealables �a l'embauche.
37. K�evin Milin, CDD, CDI : Comment �evoluent les embauches et les ruptures depuis 25 ans ? , DARES Analyses n � 026,

Juin 2018.
38. H�el�ene Benghalem, La majorit�e des embauches en contrats courts se font chez un ancien employeur , Un�edic, �Eclairage

n� 14, Janvier 2016.
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chômage �a condition d'accepter un emploi dont la dur�ee n'exc�edait pas 110 heures par mois39 (soit environ

25 heures par semaine) et dont le salaire repr�esentait moins de 70% du salaire ant�erieur.�Etant donn�ees

ces conditions, seuls les contrats de travail temporaire permettent aux demandeurs d'emploi de satisfaire

les conditions d'�eligibilit�e �a la mesure de cumul emploi-chômage. Par ailleurs, les individus ne pouvaient

pas cumuler salaire et allocation au-del�a de 15 mois. Le dispositif d'AR a depuis subi des modi�cations

substantielles40. La pratique de l'AR est en constante augmentation depuis le milieu des ann�ees 1990 et

concerne aujourd'hui pr�es d'un allocataire de l'assurance chômage sur deux41. La concomitance du recourt

croissant �a l'AR et du d�eveloppement des contrats de tr�es courte dur�ee sugg�erent que la mesure de cumul, du

moins la mani�ere dont elle est calibr�ee, pourrait jouer un rôle non n�egligeable dans l'explosion des contrats

de tr�es courte dur�ee observ�ee ces derni�eres ann�ees.

Les dispositifs de cumul emploi-chômage ne sont toutefois pas sp�eci�ques �a la France mais concernent la

quasi-totalit�e des pays de l'OCDE 42. Si les conditions d'�eligibilit�e au dispositif de cumul et la calibration de

ce dernier di��erent d'un pays �a l'autre, les objectifs poursuivis restent les mêmes : d'une part r�eduire le taux

de chômage en rendant �nanci�erement attractive la reprise d'un emploi même de courte dur�ee ; d'autre part

ins�erer durablement les individus dans l'emploi en faisant de l'emploi temporaire un tremplin vers l'emploi

permanent. L'id�ee est que l'occupation d'un emploi temporaire am�eliore l'employabilit�e des individus et donc

la probabilit�e pour ces derniers de recevoir des o�res d'emplois permanents.

�A notre connaissance, Ek et Holmlund (2015) sont les seuls �a avoir mod�elis�e les dispositifs de cumul

emploi-chômage dans la cadre d'un mod�ele th�eorique. Ces derniers utilisent un mod�ele d'appariement et de

recherche d'emploi �a partir duquel ils cherchent �a d�eterminer le pro�l optimal d'indemnisation en pr�esence

du dispositif de cumul emploi-chômage. Ils montrent que les allocations chômage doivent être limit�ees dans

le temps �a la fois pour les chômeurs mais �egalement pour les b�en�e�ciaires du cumul emploi-chômage. Notre

approche est di��erente dans la mesure o�u nous souhaitons d�eterminer les sources d'ine�cacit�e du dispositif

fran�cais de cumul emploi-chômage, qui comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment pourrait être �a l'origine

de la multiplication des contrats courts observ�ee ces derni�eres ann�ees en France.

Nous proposons un mod�ele d'appariement et de recherche d'emploi dans lequel deux types d'emplois

coexistent : les emplois permanents et les emplois temporaires. Le fait de consid�erer un mod�ele d'appariement

nous permet de prendre en compte le comportement des employeurs, qui sont �egalement susceptibles d'̂etre

a�ect�es par l'existence de la mesure de cumul. Ils pourraient ainsi être inciter �a cr�eer davantage d'emplois

39. Dans notre approche, ce qui distingue un emploi temporaire d'un emploi permanent ce n'est pas sa dur�ee mensuelle mais
sa stabilit�e. Les emplois temporaires ont une probabilit�e plus �elev�ee d'̂etre d�etruits.

40. En e�et, l'ensemble des seuils inh�erents au dispositif ont �et�e abandonn�es a�n d'inciter encore davantage les chômeurs �a
reprendre un emploi en AR. Aujourd'hui la seule contrainte �a laquelle fait face le b�en�e�ciaire de l'AR est relative au revenu
per�cu. Le cumul du salaire issu de l'activit�e reprise avec l'allocation ne peut exc�eder le salaire ant�erieur que percevait l'individu.

41. L'activit�e r�eduite, une croissance continue et des pratiques h�et�erog�enes , Un�edic, Communiqu�e de presse, Octobre 2013.
42. L'indemnisation du chômage en Europe , Un�edic, �Eclairages europ�eens, F�evrier 2016.
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temporaires anticipant que ces derniers seront davantage demand�es par les individus, sachant que c'est leur

acceptation qui conditionne l'acc�es �a la mesure de cumul emploi-chômage. N�eanmoins, nous n'analyserons

pas le comportement des employeurs �a proprement parler.

Le dispositif de cumul emploi-chômage que nous mod�elisons et calibrons reproduit en grande partie le

syst�eme d'Activit�e R�eduite (AR) en vigueur en France durant la p�eriode 2001-2014. Nous montrons que si

la mesure de cumul emploi-chômage acc�el�ere �a court terme le retour �a l'emploi des chômeurs (qu'ils soient

�eligibles �a l'assurance chômage ou non), elle a�ecte n�egativement l'acc�es �a l'emploi durable. �A travers un

exercice de simulations num�eriques nous testons plusieurs r�eformes visant �a am�eliorer le syst�eme de cumul

emploi-chômage. Nous montrons que r�eduire �a la fois le montant des allocations chômage et la g�en�erosit�e

du syst�eme de cumul emploi-chômage est e�cace pour acc�el�erer le retour �a l'emploi d'une part et ins�erer

durablement les individus dans l'emploi d'autre part.

Le chapitre est organis�e de la mani�ere suivante : dans la section 2 est pr�esent�e le mod�ele th�eorique

d'appariement et de recherche d'emploi, la section 3 traite de la calibration et de la r�esolution num�erique du

mod�ele. La section 4 analyse les ux sur le march�e du travail. Dans la section 5 nous analysons la mani�ere

dont la variation des param�etres du syst�eme d'indemnisation a�ecte les strat�egies de recherche d'emploi des

chômeurs. Dans la section 6 nous �etudions comment certaines r�eformes du syst�eme d'indemnisation et du

dispositif de cumul emploi-chômage modi�e la composition du march�e du travail. La section 7 conclue ce

chapitre.

2 Le Mod�ele

2.1 Cadre th�eorique

Nous proposons un mod�ele de recherche d'emploi et d'appariement en temps discret. Les agents sont

suppos�es averses au risque et escomptent le futur au taux� . Le recours �a l'assurance chômage est l'unique

moyen pour les individus de lisser leur consommation au cours du temps en cas de rupture du contrat de

travail. Ils ne peuvent par cons�equent ni emprunter ni d�es�epargner pour maintenir leur niveau de consom-

mation une fois au chômage. Dans notre �economie deux types d'emploi coexistent : les emplois temporaires

(t) et les emplois permanents (p). A�n de prendre en compte cela, nous supposons que le march�e du travail

est divis�e en deux secteurs (que nous indi�cons pari avec i 2 [p; t]) chacun pourvoyeur d'un type d'emploi.

Par d�e�nition le taux de destruction associ�e �a un emploi permanent, not�e � p, est strictement inf�erieur �a celui

associ�e �a un emploi temporaire not�e � c.

Les demandeurs d'emploi recherchent simultan�ement les deux types d'emploi. Seul l'acceptation d'un em-
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ploi temporaire permet aux individus de recourir �a la mesure de cumul emploi-chômage43. Nous consid�erons

que l'occupation d'un emploi temporaire constitue un tremplin vers l'emploi permanent, et ce notamment

parce que cela permet aux individus d'accrô�tre leur employabilit�e. Par cons�equent, la probabilit�e de recevoir

une o�re d' emploi permanent devrait être plus �elev�ee pour les chômeurs qui occupent un emploi temporaire.

La probabilit�e pour un demandeur d'emploi d'obtenir un emploi dans le secteur i d�epend de son intensit�e

de recherche d'emploiei et du taux d'arriv�ee des o�res d'emploi. Ce dernier est d�etermin�e par un proces-

sus d'appariement al�eatoire, sp�eci�que au secteur i, qui est d�ecrit par une fonction d'appariement que nous

notons M i . On a :

M i (vi ; Si )

avecvi le nombre d'emplois vacants dans le secteuri et Si le nombre d'individus recherchant un emploi dans

le secteur i multipli�e par le niveau moyen d'e�orts allou�es �a la recherche d'un emploi dans le secteur i . Le

taux d'arriv�ee des o�res d'emploi est �egal �a

M i (vi ; Si )
Si

� mi (� i )

o�u � i = vi =Si repr�esente l'indicateur de tension sur le march�e du travail.

Par la suite nous pr�esentons successivement la mani�ere dont les agents (demandeurs d'emploi, employ�es

et �rmes) prennent leurs d�ecisions.

2.2 Les travailleurs

2.2.1 Les demandeurs d'emploi

Il existe deux types de demandeurs d'emploi : ceux qui sont �eligibles �a l'assurance chômage et ceux qui

ne le sont pas. Nous notonss le statut d'�eligibilit�e, s = e lorsque l'individu est �eligible �a l'assurance chômage

et s = ne lorsqu'il ne l'est pas. Dans le syst�eme fran�cais, a�n d'̂etre �eligible, l'individu doit avoir perdu

involontairement son emploi, avoir travaill�e 4 mois au cours des 28 derniers mois et être inscrit aupr�es de

l'agence pour l'emploi. La dur�ee de la p�eriode d'indemnisation auquel l'individu peut pr�etendre, not�ee d,

est d�etermin�ee par la dur�ee pass�ee en emploi au del�a du seuil d'�eligibilit�e not�e D . Ainsi un individu qui

perd son emploi juste apr�es avoir obtenu son �eligibilit�e percevra des allocations chômage durant 4 mois,

alors qu'un individu qui aura travaill�e 2 mois apr�es avoir atteint le seuil d'�eligibilit�e aura droit �a 6 mois

d'indemnisation. Le stock de droits �a l'indemnisation �evolue donc positivement avec la dur�ee pass�ee en

43. Seuls les chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage pourront e�ectivement cumuler un revenu d'activit�e avec une fraction
de leur indemnit�e chômage. Les chômeurs non �eligibles peuvent reprendre un emploi temporaire tout en continuant �a rechercher
un emploi permanent, ils ne percevront cependant que le salaire associ�e �a leur activit�e.
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emploi. En revanche, une fois au chômage, le stockd d�ecrô�t au fur et �a mesure que l'individu consomme ses

droits �a l'indemnisation. Le montant des allocations per�cues par les chômeurs �eligibles est constant au cours

de la p�eriode d'indemnisation, et est d�etermin�e comme suit :

b = r � wi (1 � � )

o�u r repr�esente le ratio de remplacement etwi (1 � � ) le salaire net collect�e par l'individu lorsqu'il �etait en

emploi dans le secteuri . Le param�etre � repr�esente la taxe pr�elev�ee sur le salaire des employ�es pour �nancer

le syst�eme d'indemnisation du chômage.

Les chômeurs qui ne sont pas �eligibles �a l'assurance chômage per�coivent un revenu d'assistance, not�e�b,

dont le montant est suppos�e strictement inf�erieur aux allocations chômage b. Ces derniers se situent plus

ou moins loin du seuil d'�eligibilit�e D selon la dur�ee pass�ee en emploi avant leur entr�ee au chômage. Nous

verrons par la suite que les demandeurs r�eagissent souvent di��eremment aux variations des caract�eristiques

du syst�eme d'indemnisation selon qu'ils sont �eligibles ou non �a l'assurance chômage.

Les chômeurs ont une activit�e de recherche d'emploi qui g�en�ere un coût que nous notonsci . Ce coût est

croissant et convexe avec l'intensit�e de recherche d'emploieu
i . �A chaque p�eriode, la probabilit�e de recevoir une

o�re d'emploi, permanent ou temporaire, est d�etermin�ee par l'intensit�e de recherche d'emploi eu
i d'une part,

et par le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi mi (� i ) d'autre part. Lorsque le demandeur d'emploi re�coit une

o�re d'emploi permanent, il l'accepte syst�ematiquement. S'il n'obtient pas un emploi permanent, il accepte

un emploi temporaire uniquement si le gain net en termes d'utilit�e qui y est associ�e est strictement positif.

Quel que soit le type de transition que l'individu e�ectue sur le march�e du travail, s'il est �eligible �a l'assurance

chômage, il aura consomm�e une p�eriode de droit �a l'indemnisation, son stock de droits �a l'indemnisation �a

la �n de la p�eriode que l'on note d0 sera donc �egal �a d � 1. S'il n'est pas �eligible �a l'assurance chômage,

sa situation reste inchang�ee, par cons�equent on aurad0 = d. L'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un demandeur

d'emploi satisfait :

Vu (s; d) = u(b(s; d)) � cp(eu
p (d)) � ct (eu

t (d)) + �e u
p (d)mp(� p)Vp(s0; d0)

+ � (1 � eu
p (d)mp(� p))[eu

t (d)m t (� t )(Vt (s0; d0) � Vu (s0; d0)) + Vu (s0; d0)] (1)

L'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un demandeur d'emploi d�epend de son statut d'�eligibilit�e et du stock de droits

�a l'indemnisation qu'il a constitu�e avant son entr�ee au chômage. Si en d�ebut de p�eriode l'individu n'est pas

�eligible �a l'assurance chômage (s = ne), il collecte un revenu d'assistance �egal �a�b (autrement dit b(ne; d) = �b)

et recherche un emploi. Quel que soit son type de transition sur le march�e du travail, il conservera �a la p�eriode
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suivante le même statut d'�eligibilit�e et le même stock de droits �a l'indemnisation, par cons�equent s0 = s = ne

et d0 = d. �A l'inverse, si le chômeurs est �eligible �a l'assurance chômage en d�ebut de p�eriode (s = e), il per�coit

les allocations chômage (dont le montant ne varie pas au cours de l'�episode de chômage). Lorsqued > 1, le

statut d'�eligibilit�e du chômeur reste inchang�e ( s0 = s = e) et le stock de droits �a l'indemnisation diminue

d'une unit�e ( d0 = d � 1) quelle que soit sa transition sur le march�e du travail. En revanche, lorsqued = 1

(l'individu ne dispose alors plus que d'une p�eriode d'indemnisation), l'individu perd son �eligibilit�e ( s0 = ne).

�A partir de l'expression (4) nous pouvons d�eterminer :

(i) Le taux de sortie du chômage vers l'emploi permanent :

eu
p mp(� p)

(ii) Le taux de sortie du chômage vers l'emploi en cumul :

(1 � eu
p mp(� p))eu

t (d)m t (� t )

Le taux de sortie du chômage vers l'emploi est �egal �a :

eu
p mp(� p) + (1 � eu

p mp(� p))eu
t (d)m t (� t )

Les e�orts optimaux de recherche d'emploi sont donn�es par les expressions suivantes :

c0
p(eu

p (d) � ) = �m p(� p) (Vp(s0; d0) � Vu (s0; d0) � eu
t (d)m t (� t )(Vt (s0; d0) � Vu (s0; d0))) (2)

c0
t (e

u
t (d) � ) = � (1 � eu

p (d)mp(� p)) ( mt (� t )(Vt (s0; d0) � Vu (s0; d0))) (3)

Les expressions (2) et (3) indiquent que le coût marginal des e�orts de recherche d'emploi doit être �egal au

b�en�e�ce marginal des e�orts. Ce dernier correspond au gain net li�e �a la reprise d'une activit�e professionnelle.

Notons Vt (s; d) l'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un individu occupant un emploi temporaire. Comme nous

l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, les individus qui occupent un emploi temporaire cumulent leur salaire net

wt (1 � � ) avec une allocation dont le montant est �egal �a

b(s; d) � a � wt
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avec a la part du salaire brut qui est retranch�ee aux indemnit�es chômage. Dans le cas du dispositif d'AR,

l'allocation per�cue en sus du salaire net est �egale �a l'allocation chômage d'un mois donn�e, �a laquelle on

retranche 70% du salaire brut. Les individus qui ne sont pas �eligibles �a l'assurance chômage (s= ne)

peuvent �egalement obtenir un emploi temporaire. En revanche ces derniers ne per�coivent que le salaire net

wt (1 � � ).

Les individus en emploi temporaire continuent �a rechercher un emploi p�erenne. La probabilit�e d'obtenir

un emploi permanent d�epend d'une part de leur intensit�e de recherche d'emploiet
p(d) et d'autre part du taux

d'arriv�ee des o�res d'emplois permanents mp(� p). L'activit�e de recherche d'emploi g�en�ere un coût ci que

l'on suppose croissant et convexe avec les e�orts de recherche. Ce coût di��ere potentiellement d'un secteur

�a l'autre. Si l'individu n'obtient pas d'emploi permanent, il perd son emploi temporaire avec une probabilit�e

� t
44. Cette probabilit�e est suppos�ee exog�ene. �A la �n de la p�eriode, quelle que soit sa transition sur le march�e

du travail, le stock de droits �a l'indemnisation d de l'individu aura augment�e d'une unit�e ( d0 = d + 1).

L'utilit�e esp�er�ee actualis�ee d'un individu en emploi temporaire est d�e�nie par l'expression suivante :

Vt (s; d) = u(wt (1 � � ) + b(s; d) � a � wt ) � cp(et
p(d)) + �e t

p(d)mp(� p)Vp(s; d)

+ � (1 � et
p(d)m p(� p))(� t Vu (s0; d0) + (1 � � t )Vt (s0; d0)) (4)

�A partir de l'expression (4), on peut d�eterminer le niveau optimal d'e�orts de recherche d'emploi et
p

�

c0
p(et

p(d) � ) = �m p(� p) (Vp(s0; d0) � Vt (s0; d0) � � t (Vu (s0; d0) � Vt (s0; d0))) (5)

En analysant les conditions du premier ordre fournies par les expressions (2), (3) et (5), il est ais�e de constater

que tout accroissement du montant des allocations chômage dissuadera les chômeurs �eligibles de rechercher

un emploi permanent directement ou indirectement. En e�et, une augmentation deb accrô�t simultan�ement

la valeur du chômage et la valeur d'un emploi temporaire (dont une partie du revenu d�epend des allocations

chômage). Par cons�equent, les chômeurs auront tendance �a concentrer leurs e�orts de recherche sur les emplois

temporaires au d�etriment des emplois permanents. Une fois en emploi temporaire, le gain net �a l'obtention

d'un emploi permanent diminue lorsque le niveau de l'indemnisation augmente, l�a encore, les b�en�e�ciaires

du dispositif de cumul ne seront pas inciter �a rechercher activement un emploi permanent. Nous �etudierons

plus tard, dans le cadre d'un exercice de calibration du mod�ele th�eorique, les e�ets d'une variation de la

g�en�erosit�e de l'indemnisation sur le comportement des demandeurs d'emploi.

En�n, l'utilit�e esp�er�ee actualis�ee Vp(s; d) d'un individu occupant un emploi permanent est donn�ee par

44. Dans l'exercice num�erique que nous proposons par la suite, le mod�ele sera calibr�e de mani�ere �a ce que le taux de destruction
d'un emploi temporaire (� t ) soit strictement sup�erieur �a celui d'un emploi permanent � p .
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l'expression suivante

Vp(s; d) = u(wp(1 � � )) + �� p(Vu (s0; d0) � Vp(s0; d0)) + �V p(s0; d0) (6)

avec wp(1 � � ) le salaire net collect�e par l'employ�e. �A chaque p�eriode ce dernier fait face �a un taux de

destruction de son emploi �egal �a � p. �A la �n de la p�eriode, l'individu a obtenu une unit�e suppl�ementaire de

droits �a l'indemnisation ( d0 = d + 1) et ce qu'il conserve ou non son emploi.

2.3 Les �rmes

Comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, nous consid�erons que le march�e du travail est divis�e en deux

secteurs, chacun o�rant un type d'emploi particulier. �A chaque p�eriode, la �rme d�etermine le nombre et le

type (permanent ou temporaire) d'emplois qu'elle souhaite cr�eer. Le nombre d'emplois cr�e�e dans chacun des

secteurs est d�etermin�e de mani�ere endog�ene par la condition de libre entr�ee sur le march�e du travail. Par

cons�equent, la �rme cherche, �a chaque p�eriode, �a �equilibrer ce que coûte et ce que rapporte un emploi cr�e�e.

Sur les deux secteurs, les salaires sont suppos�es exog�enes du fait que nous mod�elisons un segment particulier

du march�e du travail, qui est celui qui regroupe les emplois peu ou pas quali��es. Dans le cas de ces emplois,

la r�emun�eration pratiqu�ee est souvent tr�es proche du salaire minimum. De plus, le pouvoir de n�egociation

des salari�es y est g�en�eralement tr�es faible, ils ne sont donc pas en mesure d'inuencer le niveau de leur

r�emun�eration.

Lorsqu'un emploi est cr�e�e, il repr�esente un coût pour la �rme et ce jusqu'�a ce qu'il soit pourvu. Ce coût

que nous notonsh est identique dans les deux secteurs. Les emplois cr�e�es dans le secteuri sont pourvus avec

une probabilit�e �egale �a qi (� i ) avec :

qi (� i ) �
M i (vi ; Si )

vi

Ep = �h + �q p(� p)(J p � Ep) + �E p (7)

E t = �h + �q t (� t )(J t � E t ) + �E t (8)

Les expressions (10) et (11) indiquent que le pro�t esp�er�e g�en�er�e par la cr�eation d'un emploi permanent ou

temporaire est �egal au coût �h auquel est ajout�e le gain net li�e au pourvoi du poste.

Lorsque l'emploi est pourvu, le processus productif d�ebute. �A chaque p�eriode, la �rme per�coit un pro�t

instantan�e �egal �a y � wi o�u y repr�esente la productivit�e du travailleurs. L'emploi est d�etruit avec une

105



probabilit�e � i . Le pro�t esp�er�e attendu du pourvoi d'un emploi permanent/temporaire est donn�e par

Jp =
y � wp + �� pEp

1 � � (1 � � p)
(9)

Jt =
y � wt + �� t E t

1 � � (1 � � t )
(10)

Tant que le pro�t associ�e �a la cr�eation d'un emploi est strictement positif, de nouveaux employeurs ont int�erêt

�a entrer sur le march�e du travail pour cr�eer de nouveaux emplois. La condition de libre entr�ee satisfait donc

E i = 0. Dans ce cas, les relations (7), (8), (9) et (10) impliquent :

h
�q p(� p)

=
y � wp

1 � � (1 � � p)
(11)

h
�q t (� t )

=
y � wt

1 � � (1 � � t )
(12)

Ces deux �equations nous permettent de d�eterminer la demande de travail. Elles indiquent que lorsque la

condition de libre entr�ee est satisfaite, le coût moyen d'un emploi vacant est �egal au pro�t esp�er�e actualis�e

d'un emploi pourvu.

2.4 �Equilibre

- E�orts optimaux de recherche d'emploi

c0(eu
p (s; d)) = �m p(� p)[Vp(s0; d0) � Vu (s0; d0) � eu

t mt (� t )(max(V t (s0; d0) � Vu (s0; d0)))] (13)

c0(et
p(s; d)) = �m p(� p)[Vp(s0; d0) � Vu (s0; d0)] (14)

c0(eu
t (s; d)) = � (1 � eu

p mp(� p))[m t (� t )(Vt (s0; d0) � Vu (s0; d0))] (15)

- Cr�eation d'emplois

h
�q p(� p)

=
y � wp

1 � � (1 � � p)
(16)

h
�q t (� t )

=
y � wt

1 � � (1 � � t )
(17)
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- �Equilibre des ux de travailleurs �a l'�etat stationnaire

u[eu
p (d)m p(� p) + (1 � eu

p (d)m p(� p)eu
t (d)m t (� t )] = � t t + � pp (18)

ueu
p (d)mp(� p) + tet

p(d)mp(� p) = � pp (19)

u(1 � eu
p (d)mp(� p))eu

t mt (� t ) = � t t + tet
pmp(� p) (20)

Les �equations (13)-(15) nous permettent de d�eterminer les e�orts optimaux de recherche d'emploi qui

eux-mêmes seront n�ecessaires pour calculer le taux de retour �a l'emploi des chômeurs. Les �equations (16) et

(17) nous donnent la valeur des indicateurs de tension dans les deux secteurs qui composent le march�e du

travail � p et � t . Ces variables sont essentielles dans la mesure o�u elles nous permettent de d�eterminer le taux

d'arriv�ee des o�res d'emploi d'une part ( mp et mt ) et le taux auquel les emplois vacants sont pourvus d'autre

part ( qp et qt ). En�n les �equations (18)-(20) nous permettent de connâ�tre, �a chaque p�eriode, la proportion

de travailleurs dans chacun des �etats de l'�economieu; p et t. Nous pourrons ainsi �etudier la mani�ere dont la

variation des param�etres de l'assurance chômage a�ecte le taux de chômage.

Nous avons d�ecider de proc�eder �a une r�esolution num�erique du mod�ele dans la mesure o�u, compte tenu

du caract�ere non stationnaire de nombre de variables contenues dans le mod�ele th�eorique, la r�esolution

analytique n'aurait �et�e possible que dans des cas de �gure tr�es sp�eci�ques. Pour ce faire, nous calibrons le

mod�ele de mani�ere �a approximer le syst�eme d'assurance chômage en vigueur en France entre 2001 et 2014.

Nous d�ecrivons par la suite la m�ethode de r�esolution du mod�ele ainsi que les valeurs des param�etres retenues

dans le cadre de la calibration.

3 Calibration et r�esolution num�erique du mod�ele

L'objectif de cette partie est double. Dans un premier temps, nous souhaitons r�esoudre num�eriquement le

mod�ele pr�esent�e dans la section 2. Dans ce but, nous d�eterminons les valeurs des param�etres de notre mod�ele.

Nous obtenons ainsi les valeurs d'�equilibre des variables cl�es du mod�ele. Il s'agit des e�orts optimaux de

recherche d'emploieu
p

� ; eu
t

� et et
p

� d'une part et des indicateurs de tension dans les deux secteurs composant

le march�e du travail d'autre part � p et � t . Nous analysons ensuite les transitions sur le march�e du travail des

individus, et la mani�ere dont ces derni�eres sont a�ect�ees par les caract�eristiques de l'assurance chômage. Nous

recourons �a deux types d'analyses. Dans un premier temps, nous �etudions la mani�ere dont les param�etres

de l'assurance chômage a�ectent les comportements individuels des agents. Nous analysons par exemple

l'impact d'une variation du ratio de remplacement sur les e�orts de recherche d'emploi exerc�es par les

chômeurs. Nous nous int�eressons donc principalement aux ux sur le march�e du travail cons�ecutifs aux
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variations des param�etres du syst�eme d'indemnisation. Dans un second temps, nous proc�edons �a une analyse

plus g�en�erale. Comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, l'objectif des dispositifs de cumul emploi-chômage

est de r�eduire durablement le taux de chômage en acc�el�erant le retour �a l'emploi temporaire et en favorisant

l'acc�es �a l'emploi p�erenne. Un dispositif de cumul e�cace devrait donc en th�eorie g�en�erer une r�eduction de

la proportion d'individus au chômage u au pro�t d'une augmentation de la proportion d'individus en emploi

permanent p ou temporaire t.

3.1 R�esolution num�erique du mod�ele

Nous proc�edons en trois �etapes. La premi�ere �etape consiste �a calculer les indicateurs de tension sur les

deux secteurs composant le march�e du travail. En lien avec une large partie de la litt�erature qui utilise

les mod�eles d'appariement, nous consid�erons que le processus d'appariement est d�ecrit par une fonction

Cobb-Douglas. Cette derni�ere est sp�eci�que �a chaque secteuri et s'�ecrit comme suit :

M i (vi ; Si ) = A i v
�
i (�ei Si )1�� (21)

o�u A i repr�esente la qualit�e du processus d'appariement dans le secteuri , � l'�elasticit�e de la fonction d'appa-

riement au stock d'emplois vacantsvi et 1� � l'�elasticit�e de la fonction d'appariement au stock de demandeurs

d'emploi �ei Si . �A partir de l'expression (21), nous pouvons calculer l'indicateur de tension dans le secteuri :

� i =
�

�A i (y � wi )
hi (1 � � (1 � � i ))

� 1��

(22)

Dans la mesure o�u l'ensemble des param�etres de la fonction (22) sont exog�enes, nous pouvons �xer leur

valeur �a partir d'autres �etudes ou en cherchant �a reproduire certains moments comme le taux de chômage

ou encore la dur�ee moyenne d'un �episode de chômage. Apr�es avoir calcul�e la valeur de� p et � t , nous pouvons

d�eterminer le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi permanent et temporaire mp et mt . A�n de pouvoir �etudier

les transitions du chômage vers l'emploi, il nous faut �egalement d�eterminer les e�orts optimaux de recherche

d'emploi.

Pour d�eterminer les valeurs optimales de recherche d'emploi, nous avons recours �a la m�ethode d'it�eration

sur les fonctions valeurs que nous avons d�ej�a utilis�ee dans les deux premiers chapitres de la th�ese ; et ce parce

que les e�orts optimaux de recherche d'emploi d�ependent des fonctions valeursVu ; Vp et Vt et que ces derni�eres

d�ependent en retour de la valeur des e�orts de recherche d'emploi. A�n de pallier aux di�cult�es li�ees �a la

non-stationnarit�e des fonctions valeurs et des e�orts optimaux de recherche d'emploi, nous �xons des valeurs

initiales pour les fonctions valeur. Nous calculons ensuite les e�orts optimaux de recherche d'emploi compte
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tenu de ces valeurs initiales. Les e�orts optimaux de recherche d'emploi nous permettent de d�eterminer

les fonctions valeur �a la prochaine it�eration qui seront �a leur tour utiles pour calculer les nouveaux e�orts

de recherche d'emploi... Nous poursuivons jusqu'�a obtenir les e�orts optimaux de recherche d'emploi pour

l'ensemble des p�eriodes consid�er�ees.

Une fois que nous disposons des taux d'arriv�ee des o�res d'emploi permanent et temporaire ainsi que des

e�orts optimaux de recherche d'emploi, nous pouvons calculer l'ensemble des transitions du chômage vers

l'emploi. Les taux de destruction des emplois� p et � t �etant exog�enes, nous pouvons aussi d�eterminer les taux

de transition de l'emploi vers le chômage. En�n, pour d�eterminer la distributions des travailleurs parmi les

trois �etats de l'�economie u; p et t �a l'�etat stationnaire, nous simulons les transitions sur le march�e du travail

de 10 000 travailleurs sur 10 000 p�eriodes. Nous obtenons ainsi la fraction de travailleurs dans chaque �etat.

Ceci nous permet alors d'�etudier comment la modi�cation des param�etres de l'assurance chômage a�ecte la

distribution des individus dans chacun des �etats de l'�economie.
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3.2 Calibration

Nous calibrons le mod�ele th�eorique de mani�ere �a approximer le dispositif fran�cais de cumul emploi-

chômage. Il s'agit du dispositif d'Activit�e R�eduite (AR). Nous nous concentrons sur la p�eriode 2001-2014

pour deux raisons principales. En 2001, le syst�eme d'assurance chômage a subi un changement substantiel,

car la d�egressivit�e des allocations chômage, qui �etait en vigueur depuis 1992, a �et�e abandonn�ee au pro�t de

la mise en place d'un pro�l constant d'indemnisation. Dans la mesure o�u nous consid�erons, dans le mod�ele

th�eorique, un pro�l d'indemnisation constant au cours de l'�episode de chômage, nous n'incluons pas la p�eriode

1992-2001. Par ailleurs, nous bornons la p�eriode �etudi�ee �a 2014. Durant cette ann�ee le syst�eme d'AR a �et�e

r�eform�e en profondeur, tous les seuils qui conditionnaient l'�eligibilit�e au dispositif d'AR ont �et�e supprim�es.

Les chômeurs peuvent aujourd'hui recourir au dispositif d'AR sans n�ecessairement reprendre une activit�e

temporaire. Avant la r�eforme de 2014, les chômeurs, pour b�en�e�cier de l'AR, devaient accepter une activit�e

professionnelle dont la dur�ee n'exc�edait pas 110 heures par mois. De plus, le revenu collect�e ne pouvait pas

repr�esent�e plus de 70% du salaire per�cu dans le cadre de l'emploi ant�erieur. Ce sont ces r�egles que nous

retenons.

Seuls les chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage peuvent cumuler un revenu d'activit�e avec une frac-

tion de leur indemnit�e chômage. Dans le syst�eme fran�cais, les individus, a�n d'̂etre �eligibles �a l'assurance

chômage, doivent avoir travaill�e 4 mois au cours des 28 derniers mois.45. La dur�ee potentielle de la p�eriode

d'indemnisation correspond �a la somme des p�eriodes travaill�ees au-del�a du seuil d'�eligibilit�e (sachant qu'une

p�eriode travaill�ee donne droit �a une p�eriode d'indemnisation). Les chômeurs �eligibles per�coivent un revenu

dont le montant correspond �a 72% du salaire net46. Les chômeurs qui ne remplissent pas les conditions

d'�eligiblit�e per�coivent quant �a eux un revenu dont le montant correspond �a environ 40% du salaire net 47.

Pr�ecisons que le syst�eme d'assurance chômage est �nanc�e �a partir des cotisations pr�elev�ees sur le salaire. Le

taux de ces cotisations est �x�e �a 6.4% 48.

Nous supposons des fonctions d'utilit�e logarithmiques. Cela nous permet de respecter les conditions que

nous avons pos�ees sur nos fonctions d'utilit�e dans le mod�ele th�eorique, �a savoir que ces derni�eres sont crois-

santes et concaves avec le revenu. Les fonctions de coût de recherche d'emploi sont quant �a elles croissantes

et convexes avec l'intensit�e de recherche d'emploi. Pour prendre en compte ces propri�et�es, nous consid�erons

que les fonctions de coût de recherche d'emploi sont quadratiques. En�n, comme nous l'avons indiqu�e pr�e-

c�edemment, le processus d'appariement est d�ecrit par une fonction Cobb-Douglas. Nous pr�esentons par la

45. Ils doivent �egalement avoir perdu involontairement leur emploi et être inscrits aupr�es de l'agence pour l'emploi.
46. Sophie Gu�erin et C�ecile La�teau, Qui sont les allocataires indemnis�es par l'assurance chômage en 2014 ? , �Etudes et

Analyses, Un�edic, N � 12, Juin 2014.
47. En 2014 on estimait qu'une personne vivant seule percevait 499.31 euros au titre du Revenu de Solidarit�e Active (RSA),

ce qui repr�esente environ 40% du salaire net
48. Ce taux correspond �a la somme des cotisations salariales et patronales pr�elev�ees sur le salaire.
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suite la valeur des param�etres que nous retenons.

3.3 Valeurs des param�etres

Nous supposons q'une p�eriode correspond �a une semaine. La valeur du facteur d'escompte� est �x�ee �a

0.99906, cela correspond �a un taux d'int�erêt annuel �egal �a 5% (Petrongolo et Pissarides, 2001). La valeur

de la productivit�e du travail y est normalis�ee �a 1. Le salaire �etant identique quel que soit le type d'emploi,

nous consid�erons qu'il correspond �a 87% de la productivit�e du travail. Le salaire ne di��ere pas d'un secteur �a

l'autre parce que nous nous int�eressons au segment du march�e du travail qui o�re des emplois peu quali��es.

Or la quasi-totalit�e des emplois peu quali��es sont r�emun�er�es au salaire minimum. Dans ce cas, le salaire est

relativement rigide et n'est donc pas a�ect�e par la nature du contrat (permanent ou temporaire). En somme,

nous avons :wp = wt = w. Les chômeurs qui recourent au dispositif de cumul emploi-chômage per�coivent

un revenu I calcul�e selon la formule suivante :

I = w(1 � � ) + (b � a � w)

o�u w(1 � � ) repr�esente le salaire net,b repr�esente le montant des allocations chômage collect�ees auxquelles

on retranche une part a du salaire brut. Dans le syst�eme d'AR, a est �egale �a 70%.

En ce qui concerne le syst�eme d'assurance chômage, nous �xons le seuil d'�eligibilit�eD �a 17 semaines (soit

4 mois). Par ailleurs, la dur�ee maximale d'indemnisation �D ne peut exc�eder 104 semaines (soit 2 ans). Le

ratio de remplacement est �egal �a 72% du salaire net.

Les valeurs des param�etres utilis�es pour d�eterminer les indicateurs de tension sur le march�e du travail� p

et � t sont �x�ees de mani�ere �a atteindre le taux de chômage des employ�es peu quali��es. En�n, nous supposons

que le taux de destruction est �egal �a 0.002759 pour les emplois permanents et �a 0.141 pour les emplois

temporaires. Ceci indique qu'un emploi permanent dure en moyenne 7 ans et qu'un emploi temporaire dure

en moyenne 7 semaines. Le tableau 1 r�esume les valeurs des principaux param�etres du mod�ele :

Le taux d'arriv�ee des o�res d'emploi, compte tenu des valeurs retenues, est �egal �a 0.0325 pour les emplois

permanents et �a 0.2208 pour les emplois temporaires. Cela signi�e que les individus restent au chômage en

moyenne 30.7 semaines avant de recevoir une o�re d'emploi permanent et 4.5 semaines avant de recevoir une
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Param�etres Valeurs
� 0.99906
y 1
w 0:87y
� 0.064
Ratio de remplacement (r ) 0.72
Revenu d'assistance 0.4w(1-� )
Seuil d'�eligibilit�e ( D ) 17
P�eriode maximale d'indemnisation ( �D ) 104
a 0.7
Indicateurs de tension sur le march�e du travail
hp 1
ht 1
Ap 0.491
A t 0.0304
� 0.5
Job destruction rate
� p 0.002759
� t 0.141

Tableau 1 : Valeurs des param�etres

o�re d'emploi temporaire. En�n, la r�epartition des individus parmi les 3 �etats de l'�economie est la suivante :

u = 9:62%

p = 85:70%

t = 4:68%

En 2014, le taux de chômage des individus peu quali��es (ouvriers) �etait de 14,3%. Nous retrouvons exactement

le même taux de chômage dans le cadre de notre calibration. Lorsque nous additionnons la proportion

d'individus au chômage (sans emploi )u et la proportion d'individus en emploi temporaire t (qui, rappelons-le,

restent inscrits sur les listes de demandeurs d'emplois et sont donc du point administratif toujours consid�er�es

comme chômeurs) nous obtenons un taux de chômage �egal �a 14.3%. Par ailleurs, selon une �etude de la

Direction de l'Animation de la Recherche, des�Etudes et des Statistiques (DARES), en 2014, environ un tiers

des demandeurs d'emploi avaient recours au dispositif d'AR. L�a encore, nous retrouvons la même proportion,

puisque 32.72% des chômeurs recourent au dispositif de cumul emploi-chômage.

Par la suite, nous analysons le comportement des demandeurs d'emploi en pr�esence du dispositif de cumul

emploi-chômage. Comment a�ecte-t-il les strat�egies de recherche d'emploi des chômeurs ?
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4 Analyse des transitions sur le march�e du travail

Avant d'analyser plus en d�etail les e�ets de variations des caract�eristiques de l'assurance chômage, nous

�etudions les transitions sur le march�e du travail dans le cadre de notre mod�ele de r�ef�erence. Ce dernier est

le r�esultat de la calibration du mod�ele th�eorique �a partir des param�etres r�esum�es dans le tableau 1.

4.1 Taux de sortie du chômage vers l'emploi

Le Graphique 1 repr�esente le taux de sortie du chômage vers l'emploi des chômeurs selon leur statut

d'�eligibilit�e. Nous ne distinguons pas ici le type d'emploi repris.

Graphique 1 : Taux de transition du chômage vers l'emploi des demandeurs d'emploi selon leur statut
d'�eligibilit�e

En ce qui concerne tout d'abord les chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage, nous observons que

le taux de retour �a l'emploi est plus �elev�e pour ceux qui sont relativement proches du seuil d'�eligibilit�e

(repr�esent�e par le droite verticale rouge). Ceci indique que ces derniers font davantage d'e�orts pour retrouver

un emploi lorsqu'ils sont sur le point de devenir �eligibles. En e�et, dans leur cas, le gain �a la reprise d'un

emploi est �elev�e car cela conditionne l'acc�es au syst�eme d'indemnisation. Nous retrouvons ici"l'entitlement

e�ect" mis en �evidence par Mortensen (1977). Le taux de retour �a l'emploi des chômeurs �eligibles augmente
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au fur et �a mesure que le stock de droits �a l'indemnisation diminue. Dans le cas des chômeurs �eligibles

le Graphique 1 doit être lu de droite �a gauche. Le taux de sortie du chômage vers l'emploi (permanent

ou temporaire), repr�esent�e par la courbe verte, augmente avec la dur�ee pass�ee au chômage et est maximal

lorsque le chômeurs ne dispose plus que d'une semaine d'indemnisation. Ceci s'explique par le fait que la

valeur du chômage diminue �a mesure que le chômeur se rapproche de la �n de la p�eriode d'indemnisation.

Par cons�equent, ce dernier exerce davantage d'e�orts pour retrouver un emploi.

Par la suite, nous analysons plus �nement les transitions sur le march�e du travail des demandeurs d'emploi

selon leur statut d'�eligibilit�e.

4.1.1 Demandeurs d'emploi non �eligibles �a l'assurance chômage

Les demandeurs d'emploi non �eligibles �a l'assurance chômage ont perdu leur emploi avant d'avoir compta-

bilis�e 17 semaines pass�ees en emploi. Par cons�equent, ils per�coivent un revenu dont le montant est nettement

inf�erieur aux allocations chômage. Dans leur cas, le coût li�e au fait de rester une p�eriode suppl�ementaire

au chômage est substantiel. Par cons�equent, comparativement aux chômeurs �eligibles, ils font en moyenne

davantage d'e�orts pour retrouver un emploi. C'est pourquoi leur taux de retour �a l'emploi est en moyenne

sup�erieur. Nous montrons par la suite que dans le cas des chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage, les

transitions vers l'emploi temporaire sont nettement plus fr�equentes que les transitions vers l'emploi perma-

nent.

Le Graphique 2 repr�esente le taux de sortie du chômage vers l'emploi permanent et temporaire des

chômeurs non �eligibles �a l'assurance chômage selon leur distance au seuil d'�eligibilit�eD . Le taux de sortie

du chômage vers l'emploi permanent/temporaire correspond au produit du taux d'arriv�ee des o�res d'em-

ploi permanent/temporaire et du niveau d'e�orts allou�es �a la recherche d'un emploi permanent/temporaire.

Autrement dit on a :

- Taux de transition du chômage vers l'emploi permanent :

mp(� p)eu
p

- Taux de transition du chômage vers l'emploi temporaire :

(1 � mp(� p)eu
p )m t (� t )eu

t

On constate que le taux de transition vers l'emploi temporaire est en moyenne 7 fois plus �elev�e que le taux

de transition vers l'emploi permanent. Par ailleurs, on observe que le taux de sortie du chômage vers l'emploi
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temporaire augmente au fur et �a mesure que l'individu se rapproche du seuil d'�eligibilit�e D alors que le

taux de transition vers l'emploi permanent diminue. Ceci sugg�ere un ph�enom�ene de substitution dans le

type d'emploi recherch�e. Les chômeurs non �eligibles concentrent leurs e�orts de recherche d'emploi sur les

emplois temporaires car ils sont relativement plus simples �a trouver. En revanche, ils d�elaissent la recherche

d'un emploi permanent car le rendement de leurs e�orts de recherche sont relativement plus faibles, car ces

emplois sont en nombre plus faible dans l'�economie.

Graphique 2 : Taux de transition du chômage vers l'emploi permanent/temporaire des demandeurs d'emploi
non �eligibles �a l'assurance chômage

Rappelons que les chômeurs non �eligibles, en cas d'obtention d'un emploi temporaire, ne per�coivent que

le salaire associ�e �a cet emploi (ils ne cumulent donc pas salaire et allocations chômage). Dans ce cas, ce n'est

donc pas la mesure de cumul (en tant que telle) qui encourage les demandeurs d'emploi �a reprendre une

activit�e temporaire. N�eanmoins, on peut raisonnablement supposer que la mesure de cumul emploi-chômage

est �a l'origine de cr�eations importantes d'emplois temporaires de la part des employeurs (Cahuc et Prost,

2015). Les chômeurs non �eligibles sont donc indirectement incit�es �a reprendre un emploi temporaire car ces

emplois sont nombreux et donc plus faciles �a obtenir.
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4.1.2 Demandeurs d'emploi �eligibles �a l'assurance chômage

Les chômeurs �eligibles �a l'assurance dispose d'un stock de droits �a l'indemnisationd qui d�epend de la

dur�ee pass�ee en emploi avant leur entr�ee au chômage. Ils collectent �a chaque p�eriode le même montant

d'indemnisation.

Graphique 3 : Taux de transition du chômage vers l'emploi permanent/temporaire des demandeurs d'emploi
�eligibles �a l'assurance chômage selon leur stock de droits �a l'indemnisation

Le Graphique 3 repr�esente le taux de sortie du chômage vers l'emploi permanent (courbe verte) et vers

l'emploi temporaire (courbe bleue) des chômeurs �eligibles. Quelle que soit la valeur du stock de droits �a

l'indemnisation consid�er�ee, le taux de transition vers l'emploi temporaire est strictement sup�erieur au taux

de transition vers l'emploi permanent. Par ailleurs, on observe que la probabilit�e de reprendre un emploi

permanent reste relativement constante au cours de la p�eriode de chômage, elle augmente tr�es l�eg�erement

10 semaines avant la �n de la p�eriode d'indemnisation. En revanche, le taux de transition vers l'emploi

temporaire augmente signi�cativement avec la dur�ee pass�ee au chômage comme le sugg�ere la pente de la

courbe bleue. L�a encore les chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage concentrent leurs e�orts de recherche

d'emploi sur les emplois temporaires. Ceci peut faire partie d'une strat�egie de recherche d'emploi qui consiste

�a reprendre un emploi temporaire a�n de continuer, une fois en emploi, �a rechercher une activit�e p�erenne.

Cette strat�egies se r�ev�elera e�cace si la probabilit�e d'obtenir un emploi permanent est e�ectivement plus
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�elev�ee pour les individus qui occupent une activit�e temporaire par rapport aux chômeurs sans activit�e.

4.2 Acc�es �a l'emploi durable

Nous analysons �a pr�esent les transitions de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent. Comme nous

l'avons indiqu�e en introduction, l'occupation d'un emploi temporaire peut être per�cu comme un tremplin vers

l'emploi p�erenne, notamment parce que cela permet d'am�eliorer l'employabilit�e des employ�es. Le Graphique

4 repr�esente le taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent des chômeurs selon leur

statut d'�eligibilit�e.

Graphique 4 : Taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent selon le statut d'�eligibilit�e
des chômeurs

Nous observons �a partir du Graphique 4 que le taux de transition vers l'emploi permanent des chômeurs

non �eligibles �a l'assurance chômage est sup�erieur �a celui des chômeurs �eligibles et ce quelle que soit la valeur

du stock de droits �a l'indemnisation consid�er�ee. En revanche, l'acc�es �a l'emploi p�erenne d�ecrô�t �a mesure que

le stock de droits �a l'indemnisation augmente ; en raison du fait que le coût associ�e �a la perte de l'emploi

occup�e devient plus faible au fur et �a mesure que l'individu accumule des p�eriodes d'indemnisation. Ceci est

vrai pour les chômeurs �eligibles qui anticipent qu'ils b�en�e�cieront d'une dur�ee d'indemnisation su�samment

longue, mais aussi pour les chômeurs non �eligibles qui se seront rapproch�es du seuil d'�eligibilit�eD .
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Le Graphique 4 sugg�ere que les chômeurs qui occupent une activit�e temporaire, quel que soit leur statut

d'�eligibilit�e, fournissent de moins en moins d'e�orts pour trouver un emploi permanent �a mesure que le

temps pass�e en emploi temporaire augmente. Si l'occupation d'un emploi temporaire am�eliore en moyenne

l'employabilit�e des employ�es, elle r�eduit �egalement le temps qu'ils peuvent consacrer �a la recherche d'un

emploi. Il existe alors un e�et d'�eviction dans le processus de recherche d'emploi qui freine l'acc�es �a l'emploi

durable. N�eanmoins, le fait que cet e�et d'�eviction soit plus fort dans le cas des employ�es �eligibles, qui

cumulent un revenu d'activit�e avec leur allocation chômage, sugg�ere qu'un autre �el�ement, relatif au cumul,

joue un rôle non n�egligeable.

Nous avons observer que les chômeurs (quel que soit leur statut d'�eligibilit�e) obtiennent plus fr�equemment

des emplois temporaires. S'il existe un e�et de substitution clair dans le cas des chômeurs non �eligibles �a

l'assurance chômage, qui d�elaissent la recherche d'un emploi permanent au pro�t de la recherche d'un emploi

temporaire, les chômeurs �eligibles consacrent �egalement nettement moins d'e�orts �a la recherche d'un emploi

p�erenne, notamment lorsqu'ils approchent de la �n de la p�eriode d'indemnisation. Cette strat�egie de recherche

d'emploi, qui consiste �a reprendre un emploi temporaire pour obtenir �a terme un emploi permanent, peut

se r�ev�eler payante si le taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent est plus �elev�e que

le taux de transition du chômage vers l'emploi permanent. Or comme le sugg�ere le Graphique 4, ceci n'est

pas certain car l'occupation d'une activit�e temporaire r�eduit le temps que les employ�es peuvent consacrer �a

l'activit�e de recherche d'emploi.

Par la suite, nous analysons comment la modi�cation des param�etres du syst�eme d'indemnisation et du

dispositif de cumul emploi-chômage a�ecte le comportement des demandeurs d'emploi. Comment adaptent-

ils leur strat�egie de recherche d'emploi ? Nous analysons tour �a tour les e�ets d'une variation du ratio de

remplacement, d'une augmentation de l'allocation per�cue par les b�en�e�ciaire du dispositif de cumul et d'une

modi�cation de l'�evolution du stock de droits �a l'indemnisation pour les individus en emploi temporaire.

5 Comment la variation des param�etres du syst�eme d'indemnisa-

tion a�ecte-t-elle les strat�egies de recherche d'emploi des chô-

meurs ?

Dans cette section nous souhaitons analyser la mani�ere dont (1) la diminution du ratio de remplacement,

(2) l'augmentation de l'allocation per�cue par les b�en�e�ciaires de la mesure de cumul emploi-chômage et (3)

la modi�cation de la r�egle d'�evolution du stock de droits �a l'indemnisation impactent le comportement des

demandeurs d'emploi et les strat�egies de recherche qu'ils adoptent. Pour ce faire, notre m�ethode consiste �a
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�etudier l'�evolution des taux de transition sur le march�e du travail cons�ecutive �a une modi�cation d'un des

param�etres du syst�eme d'indemnisation.

5.1 Diminution du ratio de remplacement

Dans le mod�ele r�ef�erence, les chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage collectent une allocation dont le

montant est �egal �a 72% du salaire net w(1 � � ). Nous supposons une diminution du ratio de remplacement

de l'ordre de 10 points de pourcentage. Le Graphique 5 repr�esente l'�evolution du taux de sortie du chômage

vers l'emploi (permanent et temporaire), cons�ecutive �a une diminution du ratio de remplacement, pour les

chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage.

Graphique 5 : �Evolution du taux de sortie du chômage vers l'emploi, des chômeurs �eligibles, suite �a une
diminution du ratio de remplacement

�A partir du Graphique 5, on observe que la diminution du ratio de remplacement n'a�ecte pas de la même

mani�ere les chômeurs �eligibles selon le stock de droits �a l'indemnisation dont ils disposent. Les chômeurs qui

disposent d'un stock �elev�e de droits �a l'indemnisation (sup�erieur �a 60 semaines) r�eagissent �a une diminution

du ratio de remplacement en accentuant leurs e�orts de recherche d'emploi. Par cons�equent leur taux de
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retour �a l'emploi augmente suite �a une baisse du montant de leurs allocations chômage. En revanche, les

chômeurs qui se rapprochent de la �n de la p�eriode d'indemnisation r�eduisent leurs e�orts de recherche

d'emploi lorsque le taux de remplacement diminue, c'est pourquoi leur taux de retour �a l'emploi est plus

faible que dans la situation de r�ef�erence. En e�et, l'�ecart entre les deux courbes grandit �a mesure que le stock

de droits �a l'indemnisation diminue.

�A premi�ere vue, ce r�esultat semble aller �a l'encontre du r�esultat standard selon lequel une r�eduction du

montant des allocations chômage, en r�eduisant la valeur du chômage, accrô�t le taux de retour �a l'emploi des

chômeurs �eligibles. N�eanmoins, en pr�esence du dispositif de cumul emploi-chômage, la diminution du ratio

de remplacement entrâ�ne une r�eduction de l'allocation per�cue en sus du salaire. Dans ce cas, la valeur de

l'emploi temporaire diminue �egalement et les transitions du chômage vers l'emploi temporaire deviennent

moins fr�equentes. C'est ce que montre le Graphique 6 qui repr�esente l'�evolution du taux de transition du

chômage vers l'emploi temporaire des chômeurs �eligibles suite �a une diminution du ratio de remplacement.

Graphique 6 : �Evolution du taux de transition du chômage vers l'emploi temporaire, des chômeurs �eligibles,
suite �a une diminution du ratio de remplacement

�A partir du Graphique 6 on observe que si la variation n�egative du ratio de remplacement n'a�ecte

que l�eg�erement les chômeurs qui disposent d'un stock de droits �elev�e �a l'indemnisation, les chômeurs qui
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se rapprochent de la �n de la p�eriode d'indemnisation ont une probabilit�e d'obtenir un emploi permanent

beaucoup plus faible suite �a une diminution du montant des allocations chômage. Dans la mesure o�u le

dispositif de cumul devient nettement moins attractif d'un point de vue �nancier, ils consacrent relativement

moins d'e�orts �a la recherche d'un emploi temporaire. C'est pourquoi nous constatons qu'une semaine avant

la �n de la p�eriode d'indemnisation, le taux de sortie du chômage vers l'emploi temporaire diminue d'un tiers

lorsque le ratio de remplacement passe de 72% �a 62%.

En revanche, la diminution du montant des allocations chômage semble favoriser le retour �a l'emploi

p�erenne. En e�et c'est ce que sugg�ere le Graphique 7 sur lequel �gure l'�evolution du taux de retour �a l'emploi

durable des chômeurs �eligibles suite �a une baisse du ratio de remplacement.

Graphique 7 : �Evolution du taux de transition du chômage vers l'emploi permanent, des chômeurs �eligibles,
suite �a une diminution du ratio de remplacement

On note que quel que soit le niveau du stock de droits �a l'indemnisation, le taux de transition du chômage

vers l'emploi permanent est plus �elev�e apr�es la diminution des allocations chômage. Il faut toutefois noter

que l'accroissement du taux de retour �a l'emploi permanent augmente moins fortement au cours de la p�eriode

de chômage lorsque le ratio de remplacement est �egal �a 62%, la pente de la courbe bleue est en e�et plus

faible que celle de la courbe rouge.
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L'e�et positif de la diminution du ratio de remplacement sur l'acc�es �a l'emploi permanent est par ailleurs

renforc�e par le fait que l'on observe que le taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent

augmente �egalement lorsque le taux de remplacement est plus faible. Le Graphique 8 repr�esente l'�evolution

du taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent suite �a une diminution du ratio de

remplacement. Il montre que la probabilit�e d'obtenir un emploi p�erenne pour les b�en�e�ciaires de la mesure

de cumul est plus �elev�e lorsque le ratio de remplacement diminue, et ce quelle que soit la valeur du stock de

droits �a l'indemnisation consid�er�ee.

Graphique 8 : �Evolution du taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent des chômeurs
�eligibles, suite �a une diminution du ratio de remplacement

Par ailleurs, on note que, si dans les deux sc�enarios le taux de transition vers l'emploi permanent diminue

�a mesure que le stock de droits �a l'indemnisation augmente, cette diminution est moins forte lorsque le ratio

de remplacement est plus faible (la pente de la courbe bleue est en e�et moins forte que celle de la courbe

rouge)

Une baisse du ratio de remplacement a un e�et ambigu sur le taux de sortie du chômage vers l'emploi. Si

cette mesure favorise l'acc�es �a l'emploi durable, elle d�ecourage les transitions vers l'emploi temporaire et freine

donc le recours au dispositif de cumul emploi-chômage. Les e�ets positifs attendus du dispositif de cumul
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sont donc remis en cause par la r�eduction du ratio de remplacement. Nous analysons par la suite les e�ets

d'une variation positive de l'allocation per�cue par les b�en�e�ciaires du dispositif de cumul emploi-chômage.

5.2 Augmentation de l'allocation per�cue par les b�en�e�ciaires du dispositif de

cumul emploi-chômage

Jusqu'�a pr�esent, nous avons suppos�e, en lien avec les r�egles de l'AR en vigueur en France jusqu'en 2014,

que les b�en�e�ciaire du cumul b�en�e�ciaient d'un revenu dont le montant �etait �egal au salaire per�cu dans le

cadre de l'activit�e temporaire auquel venait s'ajouter une allocation �egale �a :

b(e; d)� a � w

o�u b repr�esente le montant des allocations chômage auxquelles on retranche une fractionadu salaire brut.

D�esormais, nous souhaitons consid�erer le cas o�u l'on augmente le montant de l'allocation en cas de recours au

dispositif de cumul emploi-chômage. Pour ce faire, nous supposons que le param�etrea passe de 70% (dans le

mod�ele de r�ef�erence) �a 50%. Le dispositif devient d�es lors nettement plus attractif �nanci�erement. L'impact

de cette mesure sur le taux de sortie du chômage vers l'emploi des chômeurs �eligibles �a l'assurance chômage

est donn�e par le Graphique 9. Il repr�esente l'�evolution du taux de retour �a l'emploi des chômeurs �eligibles

�a l'assurance chômage, suite �a l'augmentation de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi-chômage, en

fonction de la valeur du stock de droits �a l'indemnisation (d).
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Graphique 9 : �Evolution du taux de transition du chômage vers l'emploi des chômeurs �eligibles, suite �a une
diminution de a

On observe �a partir du Graphique 9 qu'une augmentation de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul acc�el�ere

le retour �a l'emploi des chômeurs �eligibles quelle que soit la valeur ded. En e�et, la probabilit�e moyenne

de sortir du chômage passe de 0.1543 �a 0.1131 lorsque l'on accrô�t la g�en�erosit�e du dispositif de cumul

emploi-chômage. Cela signi�e que les demandeurs d'emploi �eligibles restent en moyenne 8.84 semaines avant

de retrouver un emploi dans le mod�ele de r�ef�erence contre 6.48 semaines en moyenne apr�es la hausse du

montant de l'allocation cumulable avec le salaire net.

Si le taux de sortie du chômage augmente suite �a l'augmentation de la g�en�erosit�e du dispositif de cu-

mul emploi-chômage, il est int�eressant d'observer que cela est surtout dû �a une hausse substantielle des

transitions vers l'emploi temporaire alors que les transitions vers l'emploi permanent diminuent de mani�ere

importante. Le Graphique 10 repr�esente l'�evolution du taux de transition vers l'emploi temporaire suite �a

une augmentation de la g�en�erosit�e de la mesure de cumul.
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Graphique 10 : �Evolution du taux de transition vers l'emploi temporaire, des chômeurs �eligibles, suite �a une
diminution de a

L'augmentation de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi-chômage, ici caract�eris�e par une diminution

du param�etre a, entrâ�ne un accroissement signi�catif des transitions vers l'emploi temporaire. En e�et,

comme le montre le Graphique 10, le taux de transition moyen du chômage vers l'emploi temporaire est

quasiment doubl�e suite �a la diminution de a. La mesure de cumul devenant plus attractive �nanci�erement, les

chômeurs �eligibles d�ecident de consacrer davantage d'e�orts �a la recherche d'un emploi temporaire. Conjugu�e

au fait que les emplois temporaires sont relativement plus simples �a obtenir, le taux de retour �a l'emploi

temporaire augmente de mani�ere importante.

On observe toutefois que la hausse des transitions vers l'emploi temporaire a une contrepartie : les

chômeurs �eligibles d�elaissent la recherche d'un emploi permanent. Par cons�equent, le taux de transition du

chômage vers l'emploi permanent diminue de mani�ere signi�cative comme le montre le Graphique 11.
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Graphique 11 : �Evolution du taux de transition du chômage vers l'emploi permanent des chômeurs �eligibles,
suite �a une diminution de a

On observe �a partir de ce graphique que pour toutes les valeurs ded, le taux de transition vers l'emploi

permanent est syst�ematiquement plus �elev�e lorsque le dispositif de cumul emploi-chômage est moins g�en�ereux

(a = 0:7). On estime en e�et que le taux de transition du chômage vers l'emploi permanent diminue d'environ

41% lorsque la valeur du param�etrea diminue. �A court terme, la r�eforme qui consiste �a rendre plus attractif

le recours au dispositif de cumul emploi-chômage a�ecte n�egativement le retour �a l'emploi permanent. Ceci

est toutefois �a nuancer. En e�et, si les individus en emploi temporaire acc�edent, �a terme, plus fr�equemment

�a l'emploi p�erenne, cette r�eforme aura alors contribu�e indirectement �a favoriser l'acc�es �a l'emploi permanent.

Nous analysons donc par la suite l'�evolution du taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi

permanent suite �a une diminution de a.
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Graphique 12 : �Evolution du taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent des chômeurs
�eligibles, suite �a une diminution de a

Le Graphique 12 sugg�ere que l'augmentation de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi-chômage

tend �a freiner l'acc�es �a l'emploi durable. En e�et, si la probabilit�e d'obtenir un emploi permanent diminue, �a

mesure que le stock de droits �a l'indemnisation augmente, dans les deux sc�enarios ; elle est syst�ematiquement

plus �elev�ee lorsque le syst�eme de cumul est moins g�en�ereux (c'est-�a-dire lorsquea est �egal �a 70%). De plus,

un syst�eme moins g�en�ereux tend �a att�enuer l'e�et n�egatif de l'accumulation de droits �a l'indemnisation sur

l'acc�es �a l'emploi temporaire (comme le sugg�ere la pente plus faible de la courbe rouge).

Les e�ets de cette r�eforme sont ambigus �a court terme. Elle permet de r�eduire le chômage en encourageant

les chômeurs �eligibles �a reprendre une activit�e temporaire pour b�en�e�cier de la mesure de cumul, tout en

les d�ecourageant �a reprendre une activit�e permanente. �A plus long terme, l'accroissement de la g�en�erosit�e

du dispositif ne semble pas inciter les b�en�e�ciaires du dispositif de cumul �a faire des e�orts pour trouver

un emploi permanent. En r�esum�e, un dispositif plus attractif accrô�t la reprise d'un emploi temporaire mais

freine, �a court et �a long terme, l'acc�es �a l'emploi durable. Il faut toutefois garder �a l'esprit que les dispositifs de

cumul emploi-chômage en g�en�eral, et le dispositif d'AR en particulier, ont �et�e con�cus pour garantir, �a terme,

un acc�es �a l'emploi p�erenne. Un param�etrage e�cace de la mesure doit être op�er�e a�n qu'elle ne se r�ev�ele pas
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contre-productive. Pour �nir, nous analysons les e�ets attendus d'une modi�cation de la r�egle d'accumulation

des droits �a l'indemnisation appliqu�ee aux b�en�e�ciaires du dispositif de cumul emploi-chômage.

5.3 Modi�cation de la r�egle d'accumulation des droits �a l'indemnisation pour

les chômeurs �eligibles

Dans le mod�ele de r�ef�erence, nous avons suppos�e que les individus �eligibles, une fois en emploi temporaire,

obtenaient une p�eriode suppl�ementaire de droit �a l'indemnisation par p�eriode travaill�ee. Or, la possibilit�e

qui est donn�ee aux b�en�e�ciaires du dispositif de cumul d'accrô�tre leur stock de droits �a l'indemnisation est

susceptible de g�en�erer le d�eveloppement de comportements strat�egiques de la part de certains demandeurs

d'emploi. En e�et, les chômeurs �eligibles qui approchent la �n de la p�eriode d'indemnisation pourraient être

tent�es de reprendre une activit�e en cumul non pas dans le cadre d'une strat�egie de recherche dont la �nalit�e

est d'acc�eder �a l'emploi permanent, mains uniquement pour pr�eserver leur statut d'�eligibilit�e. Cette pratique

pourrait, �a terme, se r�ev�eler coûteuse pour le syst�eme d'assurance chômage si la proportion de chômeurs qui

adoptent ce type de comportement est quantitativement importante. En e�et, ils b�en�e�cieraient massivement

et fr�equemment du syst�eme d'indemnisation tout en y contribuant relativement peu.

Face au risque de voir ce type de comportements se multiplier, une des solutions consisterait �a ne pas

permettre aux b�en�e�ciaires de cumuler de nouveaux droits �a l'indemnisation en cas de reprise d'un emploi

temporaire. Dans ce cas, le stock de droits �a l'indemnisation dont dispose l'individu �a son entr�ee dans l'emploi

temporaire reste inchang�e tant que ce dernier conserve la même activit�e. Cette mesure diminuede facto la

g�en�erosit�e du dispositif de cumul. Le Graphique 13 repr�esente l'�evolution du taux de sortie du chômage des

b�en�e�ciaires du dispositif de cumul emploi-chômage suite �a une modi�cation de la r�egle de cumul des droits

�a l'indemnisation.
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Graphique 13 : �Evolution du taux de sortie du chômage des chômeurs �eligibles, suite �a une modi�cation de
la r�egle d'accumulation des droits �a l'indemnisation

L'e�et total de la modi�cation de la r�egle d'accumulation de nouveaux droits �a l'indemnisation sur le taux

de sortie du chômage est ambigu. La modi�cation n'a que peu d'e�ets sur le taux de sortie des chômeurs

�eligibles qui disposent d'un stock de droits �a l'indemnisation �elev�e. Elle les incite �a faire l�eg�erement plus

d'e�orts pour trouver un emploi, d'o�u la l�eg�ere hausse du taux de retour �a l'emploi par rapport �a la situation

de r�ef�erence. N�eanmoins, la r�eforme consid�er�ee semble a�ecter de mani�ere signi�cative le comportement des

chômeurs �eligibles qui se rapprochent de la �n de la p�eriode d'indemnisation. En e�et, ces derniers ont une

probabilit�e nettement plus faible de sortir du chômage lorsque le dispositif de cumul emploi-chômage devient

moins attractif. Si l'on consid�ere le cas des chômeurs qui ne disposent plus que de 20 semaines d'indemni-

sation, leur probabilit�e de sortir du chômage diminue de 12% lorsque le dispositif de cumul emploi-chômage

ne permet pas d'obtenir de nouveaux droits �a l'indemnisation.

Si l'e�et total de la mesure est ambigu, c'est parce qu'elle a�ecte n�egativement le recours au dispositif de

cumul emploi-chômage et donc les transitions vers l'emploi temporaire tout en encourageant les chômeurs

�a exercer davantage d'e�orts de recherche pour trouver un emploi permanent. En e�et, si l'obtention de

nouveaux droits �a l'indemnisation n'est pas permise pour les employ�es en emploi temporaires, les employ�es
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en emploi permanent continuent �a cumuler des droits �a l'indemnisation tant qu'ils restent en emploi (jusqu'�a

ce que la limite de 104 semaines soit atteinte). C'est ce que montre les Graphiques 14 et 15 qui repr�esentent

l'�evolution du taux de transition vers l'emploi temporaire et vers l'emploi permanent cons�ecutive �a la modi-

�cation de la r�egle d'accumulation des droits �a l'indemnisation pour les b�en�e�ciaires de la mesure de cumul

emploi-chômage.

Graphique 14 : �Evolution du taux de transition vers l'emploi temporaire des chômeurs �eligibles, suite �a une
modi�cation de la r�egle d'accumulation des droits �a l'indemnisation
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Graphique 15 : �Evolution du taux de transition vers l'emploi permanent des chômeurs �eligibles, suite �a une
modi�cation de la r�egle d'accumulation des droits �a l'indemnisation

De plus, on observe que si la mesure test�ee encourage les transitions directes vers l'emploi permanent, elle

favorise �egalement les transitions indirectes vers l'emploi permanent. En e�et, comme le sugg�ere le Graphique

16, la probabilit�e, pour les employ�es en emploi temporaire, d'acc�eder �a l'emploi p�erenne est en moyenne plus

�elev�ee lorsque le dispositif de cumul emploi-chômage ne permet pas �a ses b�en�e�ciaires d'obtenir de droits

suppl�ementaires �a l'indemnisation. Il faut toutefois noter que cet e�et s'attenue au fur lorsque les employ�es

disposent d'un stock de droits �a l'indemnisation �elev�e (plus de 90 semaines).
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Graphique 16 : �Evolution du taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi permanent des chômeurs
�eligibles, suite �a une modi�cation de la r�egle d'accumulation des droits �a l'indemnisation

En r�esum�e, le fait de ne pas permettre aux b�en�e�ciaires du dispositif de cumul emploi-chômage d'accumu-

ler de nouveaux droits �a l'indemnisation a�ecte n�egativement le taux de transition vers l'emploi temporaire

tout en encourageant les transitions directes et indirectes vers l'emploi permanent. Si l'objectif poursuivi

est de favoriser une insertion durable des individus dans l'emploi, cette mesure pourrait se r�ev�eler e�cace.

N�eanmoins, pour conclure quant �a l'e�cacit�e de la mesure, il est n�ecessaire de recourir �a une analyse glo-

bale. En e�et, jusqu'�a pr�esent nous avons uniquement �etudier la mani�ere dont certaines modi�cations du

param�etrage du syst�eme d'indemnisation a�ectaient les transitions sur le march�e du travail des chômeurs

�eligibles. Cependant, si l'on veut �evaluer l'e�cacit�e de chacune des r�eformes que nous avons test�e, il est

indispensable de d�eterminer l'impact de celles-ci sur la composition du march�e du travail. C'est l'objet de la

derni�ere section de ce chapitre.
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6 Comment les r�eformes du syst�eme d'indemnisation a�ectent-t-

elles la composition du march�e du travail ?

Comme nous l'avons indiqu�e pr�ec�edemment, l'�economie est compos�ee de trois �etats mutuellement exclu-

sifs : le chômage (u), l'emploi temporaire ( t) et l'emploi permanent (p). Nous souhaitons donc analyser la

mani�ere dont les trois r�eformes �etudi�ees �a la section pr�ec�edente a�ectent la distribution des individus parmi

les trois �etats de l'�economie. Cet exercice nous permet notamment d'�evaluer l'e�cacit�e relative de chacune

des r�eformes test�ees au regard de deux objectifs : la r�eduction du taux de chômage d'une part et l'acc�es �a

l'emploi permanent d'autre part.

Le tableau 2 r�esume la r�epartition des individus parmi les trois �etats de l'�economie dans le mod�ele de

r�ef�erence et suite �a chacune des r�eformes test�ees.

(1) (2) (3) (4)

u 9.62% 8.19% 10.57% 9.02%

p 85.70% 87.88% 81.96% 86.38%

t 4.68% 3.93% 7.47% 4.60%

u + t 14.3% 12.12% 18.04% 13.62%

Tableau 2 : E�ets des r�eformes de l'assurance chômage sur la composition du march�e du travail

(1) Situation de r�ef�erence, (2) Diminution du ratio de remplacement, (3) Augmentation de la part du salaire

que les individus en emploi temporaire peuvent cumuler avec leurs allocations chômage, (4) Modi�cation de

la r�egle de cumul des droits �a l'indemnisation.

L'observation du tableau 2 nous permet de conclure que la r�eduction du ratio de remplacement est la

mesure la plus e�cace pour lutter contre le chômage tout en favorisant l'acc�es �a l'emploi durable. En e�et

la diminution du montant des allocations chômage entrâ�ne une diminution du taux de chômage global, qui

passe de 14.3% �a 12.12%. La proportion d'individus en emploi permanent progresse, passant de 85.70% �a

87.88%.

La diminution du ratio de remplacement (colonne (2)) r�eduit simultan�ement la valeur du chômage et de

l'emploi temporaire. Par cons�equent, les chômeurs �eligibles r�eagissent en accentuant leurs e�orts de recherche

d'emploi pour sortir plus rapidement du chômage d'une part ; et en concentrant davantage leurs e�orts de

recherche sur les emplois permanents d'autre part (dont la valeur relative a augment�e). Ainsi, on assiste �a

une diminution des transitions vers l'emploi temporaire au pro�t des transitions vers l'emploi permanent.
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Autrement dit, une baisse du montant des allocations chômage incite les chômeurs �eligibles �a adopter une

strat�egie de recherche d'emploi qui consiste �a reprendre directement un emploi permanent plutôt que de

passer par un emploi temporaire pour acc�eder �a terme seulement �a l'emploi p�erenne.

Par ailleurs, dans la mesure o�u la valeur de l'emploi temporaire a diminu�e, suite �a la baisse du ratio

de remplacement, les individus qui occupent un emploi temporaire sont incit�es �a augmenter leurs e�orts de

recherche d'un emploi permanent. Par cons�equent le taux de transition de l'emploi temporaire vers l'emploi

permanent augmente lorsque le ratio de remplacement diminue. L'augmentation de la proportion d'indivi-

dus en emploi permanent s'explique donc par une augmentation des transitions, directes et indirectes, vers

l'emploi permanent.

La r�eforme qui consiste �a ne pas permettre aux individus en emploi temporaire d'obtenir de nouveaux

droits �a l'indemnisation (colonne (4)) pr�esente �egalement une certaine e�cacit�e. En e�et, elle entrâ�ne une

r�eduction du taux de chômage global (qui passe de 14.3% �a 13.62%) et une hausse de la proportion d'indi-

vidus en emploi permanent (qui passe de 85.70% �a 86.38%). Toutefois, on constate que les e�ets positifs de

cette r�eforme sont d'une ampleur moindre compar�e �a la r�eforme analys�ee pr�ec�edemment.

En rendant le dispositif de cumul emploi-chômage moins attractif, la mesure cherche �a inciter les de-

mandeurs d'emploi �eligibles �a accentuer leurs e�orts de recherche d'un emploi permanent d'une part, et �a

pr�evenir des comportements strat�egiques que pourraient d�evelopper les b�en�e�ciaires du dispositif de cumul

d'autre part. Ces comportements, rappelons-le, consistent pour certains chômeurs �a reprendre une activit�e

temporaire, non pas pour accrô�tre leur probabilit�e d'acc�eder �a l'emploi p�erenne, mais uniquement pour

pr�eserver leur statut d'�eligibilit�e. Ceci pourrait se r�ev�eler socialement ine�cace si ces comportements �etaient

quantitativement importants et ce pour deux raisons. D'une part, des individus en mesure d'acc�eder �a l'em-

ploi durable pourraient choisir d�elib�er�ement de multiplier le recours aux emplois temporaires, pour conserver

ind�e�niment leur statut d'�eligibilit�e, tout en transitant fr�equemment du chômage �a l'emploi temporaire et

vice versa. Cela pr�esenterait un r�eel manque �a gagner pour l'�economie dans son ensemble. D'autre part, le

syst�eme de �nancement de l'assurance chômage pâtit de ce genre de comportement, car les individus qui

connaissent de longues p�eriodes de chômage entrecoup�ees de courtes p�eriodes d'emploi contribuent peu au

�nancement du syst�eme d'indemnisation tout en en b�en�e�ciant massivement. Un d�es�equilibre durable dans

les comptes de l'assurance chômage pourraient apparâ�tre si ces comportements strat�egiques tendaient �a se

multiplier.

En�n, la mesure qui consiste �a accrô�tre la g�en�erosit�e du dispositif de cumul emploi-chômage (colonne

(3)), en augmentant le montant de l'allocation que l'individu peu cumuler avec son salaire net, n'est pas ef-

�cace pour lutter contre le chômage et favoriser l'acc�es �a l'emploi permanent. En e�et, cette mesure conduit

�a une augmentation substantielle du taux de chômage (qui passe de 14.3% �a 18.04%) et �a une diminution de
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la proportion d'individus en emploi permanent (qui passe de 85.70% �a 81.96%). L'augmentation de l'alloca-

tion per�cue par les individus recourant au dispositif de cumul emploi-chômage accrô�t la valeur de l'emploi

temporaire. Par cons�equent, les chômeurs �eligibles tendent �a concentrer leurs e�orts de recherche sur les

emplois temporaires au d�etriment des emplois permanents. Leurs taux de transition vers l'emploi temporaire

augmente donc. Par ailleurs, une fois en emploi temporaire, les b�en�e�ciaires du dispositif de cumul ne sont

pas encourag�es �a rechercher activement un emploi permanent et ce parce que le gain net �a la reprise d'un

emploi p�erenne a diminu�e suite �a la r�eforme. Ils ont donc, toutes choses �egales par ailleurs, une probabilit�e

plus faible d'acc�eder �a l'emploi p�erenne.

Compte tenu de ce r�esultat, il est n�ecessaire de param�etrer e�cacement le syst�eme de cumul emploi-

chômage a�n de le rendre su�samment attractif �nanci�erement, sans pour autant qu'il conduise �a enfermer

les individus dans des emplois temporaires pour pouvoir continuer �a b�en�e�cier de la mesure de cumul.

7 Conclusion

L'e�cacit�e des dispositif de cumul emploi-chômage en mati�ere de lutte contre le chômage reste encore

mal connue. Les dispositifs en question poursuivent un double objectif : accrô�tre le retour �a l'emploi d'une

part et l'acc�es �a l'emploi p�erenne d'autre part. L'analyse des �etudes empiriques qui ont cherch�e �a �evaluer

les dispositifs de cumul emploi-chômage ne nous permet pas de conclure quant �a leur e�cacit�e. Il est donc

indispensable de comprendre comment ces dispositifs inuencent le comportement des demandeurs d'emploi.

En e�et, ceci est essentiel pour �etablir un param�etrage du dispositif permettant de r�epondre aux objectifs

vis�es.

Nous avons donc souhait�e analyser th�eoriquement les dispositifs de cumul emploi-chômage dans le cadre

d'un mod�ele d'appariement et de recherche d'emploi. Ce dernier a ensuite fait l'objet d'une calibration

reproduisant les caract�eristiques du dispositif fran�cais de cumul emploi-chômage, appel�eActivit�e R�eduite.

Nous avons mis en �evidence que, compte tenu des param�etres du mod�ele, le dispositif de cumul emploi-

chômage conduisait les demandeurs d'emploi �eligibles �a l'assurance �a adopter une strat�egie de recherche

d'emploi consistant �a d�ecaler dans le temps la recherche d'un emploi permanent au pro�t de la recherche

imm�ediate d'un emploi temporaire. Nous avons par ailleurs d�emontrer que cette strat�egie pouvait se r�ev�eler

infructueuse dans la mesure o�u une fois en emploi temporaire, la probabilit�e d'acc�eder �a l'emploi permanent

avait tendance �a diminuer �a mesure que le stock de droits �a l'indemnisation augmentait.

Nous avons �egalement test�e plusieurs r�eformes destin�ees �a am�eliorer le dispositif fran�cais de cumul emploi-

chômage. Nous sommes parvenus �a la conclusion que la diminution du ratio de remplacement ainsi que la

diminution de la g�en�erosit�e du dispositif de cumul dans une moindre mesure, �etaient des outils e�caces pour
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accô�tre simultan�ement le taux de retour �a l'emploi et l'acc�es �a l'emploi durable.
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Conclusion G�en�erale

Cette th�ese compos�ee de trois chapitres, propose d'apporter de nouveaux �eclairages, principalement th�eo-

riques, sur les liens entre les caract�eristiques du syst�eme d'indemnisation (la dur�ee de la p�eriode d'indem-

nisation, le montant des allocations chômage) et la stabilit�e des emplois. Jusqu'�a pr�esent, les �etudes qui

s'�etaient int�eress�ees �a la mani�ere dont l'assurance chômage a�ectait la qualit�e des emplois repris, s'�etaient

principalement int�eress�ees �a la question du salaire de r�eembauche. Bien que cette question revêt un int�erêt

certain, il nous est apparu que l'analyse de la p�erennit�e des emplois �etait primordiale dans un contexte o�u

le march�e du travail fran�cais est marqu�e, depuis un certain nombre d'ann�ees maintenant, par un ph�enom�ene

de segmentation croissant. Si la segmentation du march�e du travail est in�evitable dans des �economies �a la

recherche d'un march�e du travail plus exible, permettant notamment de s'adapter aux �evolutions de la

conjoncture �economique, elle a atteint un tel niveau en France que l'on est en droit de se demander si elle

pro�te encore �a l'�economie.

Les enjeux li�es �a la recherche d'une plus grande stabilit�e de l'emploi sont majeurs. Dans un syst�eme

d'indemnisation qui repose sur la mutualisation des risques li�es au chômage, accrô�tre la proportion d'em-

ploy�es disposant d'un emploi stable, et faisant donc face �a un risque chômage relativement faible, permet

d'assurer la p�erennit�e du syst�eme de �nancement de l'assurance chômage. Au niveau individuel, on s'attend

�a ce que des individus durablement ins�er�es dans l'emploi soient plus productifs car ils auront accumul�e de

l'exp�erience et auront investi dans des comp�etences sp�eci�ques. Au niveau global, cela devrait se traduire

par un accroissement de la productivit�e du facteur travail. En r�eponse �a cette �evolution, les �rmes seraient

incit�ees �a cr�eer davantage d'emploi �a haute valeur ajout�ee.

Les facteurs �a l'origine de la stabilit�e de l'emploi sont nombreux. Le niveau de protection de l'emploi joue

ainsi un rôle d�eterminant dans la stabilit�e de l'emploi. Nous avons cependant fait le choix de nous int�eresser

�a la mani�ere dont les caract�eristiques du syst�eme d'indemnisation �etaient susceptibles d'a�ecter la dur�ee

des emplois repris apr�es un �episode de chômage. Ce choix s'explique notamment par le fait que l'instabilit�e

croissante des emplois en France, constat�ee depuis le d�ebut des ann�ees 2000 (Cahuc et Prost, 2014) pourrait

en partie s'expliquer par un mauvais calibrage de la mesure de cumul emploi-chômage (Activit�e R�eduite) qui

fait partie int�egrante du syst�eme d'indemnisation fran�cais depuis la �n des ann�ees 1980.

Pour comprendre comment les caract�eristiques du syst�eme d'indemnisation a�ectent la stabilit�e des em-

plois, nous �etudions, �a travers des mod�eles th�eoriques, la mani�ere dont elles inuencent le comportement des
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chômeurs et des employ�es. L'int�egration du comportement des employ�es �a l'analyse est indispensable pour

�etudier l'e�et de l'indemnisation du chômage sur la dur�ee des emplois repris. Les �etudes th�eoriques, qui,

jusqu'�a pr�esent, s'�etaient int�eress�ees aux liens entre les param�etres du syst�eme d'indemnisation et la qualit�e

des emplois repris ne consid�eraient que le comportement des demandeurs d'emploi.

Nous montrons que la stabilit�e de l'emploi est �etroitement li�ee aux param�etres du syst�eme d'indemnisa-

tion (chapitre 1). Nous trouvons que les recommandations traditionnelles visant �a inciter �a la reprise d'un

emploi ont tendance �a nuire �a la stabilit�e de l'emploi, et ce, parce qu'elles rendent les demandeurs d'emploi

moins s�electifs quant �a la dur�ee des emplois qu'ils sont prêts �a reprendre. Les pouvoirs publics se retrouvent

donc face �a un arbitrage d�elicat entre acc�el�erer le retour �a l'emploi d'une part et favoriser l'acc�es �a l'emploi

p�erenne d'autre part.

Nous �etudions dans les deux autres chapitres de la th�ese le dispositif de cumul emploi-chômage qui, �a

premi�ere vue, semble de nature �a r�econcilier les objectifs contradictoires auxquels sont confront�es les pou-

voirs publics. Ces dispositifs permettent aux chômeurs de reprendre une activit�e professionnelle tout en

continuant �a percevoir une fraction de leur indemnit�e chômage. L'objectif poursuivi est double : accrô�tre

le taux de sortie du chômage, en rendant le retour �a l'emploi attractif �nanci�erement, d'une part, et favo-

riser l'acc�es �a l'emploi durable, en am�eliorant l'employabilit�e des salari�es, d'autre part. Nous trouvons que

l'existence du dispositif de cumul emploi-chômage, s'il acc�el�ere bien le retour �a l'emploi des chômeurs, ne

semble pas favoriser l'acc�es �a l'emploi p�erenne. Ceci s'explique parce que le recours au dispositif de cumul

emploi-chômage est conditionn�e, dans la plupart des syst�emes, �a l'acceptation d'une activit�e professionnelle

temporaire. Par cons�equent, les chômeurs concentrent leurs e�orts de recherche sur les emplois temporaires

au d�etriment des emplois permanents, anticipant qu'il leur sera possible de continuer �a rechercher un emploi

permanent lorsqu'ils occuperont une activit�e temporaire. Or, une fois en emploi temporaire, on observe que

les employ�es ne recherchent pas n�ecessairement activement un emploi permanent, soit parce que leur activit�e

est trop prenante, soit parce que la g�en�erosit�e de l'indemnisation est telle que le gain net �a l'obtention d'un

emploi permanent ne les encourage pas �a faire d'importants e�orts de recherche.In �ne , le dispositif de

cumul emploi-chômage semble dissuader les chômeurs de rechercher directement ou indirectement un emploi

permanent.

Nous testons dans le chapitre 3 plusieurs r�eformes destin�ees �a am�eliorer le syst�eme de cumul emploi-

chômage. Nous trouvons qu'une diminution du montant des allocations chômage est la mesure la plus e�cace

pour r�eduire le nombre de chômeurs et accrô�tre la proportion d'employ�es en emploi permanent.
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